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Ordre du jour du conseil communautaire du 

Jeudi 4 mars 2021 à 18 h 00 

1. Budget et finances
1.1. Débat d’orientation budgétaire 2021 ; 
1.2. Ouverture de crédits d’investissements du budget principal et budget annexe immobilier 

d’entreprise ; 
1.3. Régularisation chèques cadeaux du personnel ; 

2. Jeunesse - social
2.1. Relais d’Assistants Maternels : demande de subventions Mutuelle Sociale Agricole (MSA) ; 
2.2.Relais d’Assistants Maternels : demande de subventions Conseil départemental des Alpes de 

Haute Provence ; 
2.3. Relais d’Assistants Maternels : demande de subventions dispositif « Accueil pour tous » ; 
2.4. Lieu d’Accueil Enfants Parents : demande de subvention ; 
2.5. Maison France Service : demande de subvention SudLabs. 

3. Environnement
3.1.Taxe GEMAPI : instauration du montant ; 
3.2. Exonération de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour l’année 2021 ; 
3.3. Convention avec OCAD3E. 

4. Culture
4.1. Abonnement payant et avenant au règlement intérieur de la Médiathèque 

5. Développement économique et touristique
5.1. Cession de terrain à Bains et Arômes ; 
5.2. Adhésion à Rising Sud ; 
5.3. Acquisition parcelle terrasse Cumpanis ;  
5.4. CIVAM : demande de subvention pour l’événement « de ferme en ferme » ; 
5.5. Adhésion à l’association 1 + Bio ; 
5.6. Convention Cadre avec la Chambre d’agriculture des Alpes de Haute Provence ; 
5.7. Convention de partenariat avec la CCI Hautes-Alpes ; 
5.8. Fondation du patrimoine : demande de subvention ; 
5.9. Comité départemental 04 de cyclisme : demande de subvention. 

6. Administration générale
6.1. Désignation des membres des commissions communautaires. 

7. Ressources Humaines
7.1. Création de poste : animateur Lieu d’Accueil Enfant Parent. 

Les trois élus de FenC à la comcom (Rémi Duthoit, Danièle Klingler 
et Dominique Rouanet) vous propose ce compte rendu sous forme 
d'annotations en bleu dans ce dossier que nous recevons 5 jours avant le conseil

N'hésitez pas à nous joindre si le coeur vous en dit :
Rémi : remi.duthoit@gmail.com
Danièle : daniele.klingler@gmail.com
Dominique : rouanetdo@wanadoo.fr



2 

Table des matières 

PARTIE 1 : NOTES DE SYNTHESE .................................................................................... 2 

1. FINANCES

1.1 Débat d’orientation budgétaire 2021 .......................................................................................... 4 

1.2 Ouverture de crédits d’investissements du budget principal et budget annexe immobilier 
d’entreprise .......................................................................................................................................... 5 

1.3 Régularisation chèques cadeaux du personnel ........................................................................... 6 
2. JEUNESSE ET SOCIAL

2.1 Relais d’Assistants Maternels : demandes de subventions de fonctionnement ......................... 6 

2.2 Lieu d’Accueil Enfants Parents : demandes de subventions ...................................................... 7 

2.3 Maison France Services : demande de subvention SudLabs ..................................................... 9 
3. ENVIRONNEMENT

3.1 Taxe GEMAPI : instauration du montant .................................................................................. 9 

3.2 Exonération de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour l’année 2021 .................... 10 

3.3 Convention avec OCAD3E ...................................................................................................... 11 
4. CULTURE

4.1 Abonnement payant Médiathèque et modification du règlement intérieur .............................. 11 

5. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE

5.1 Cession de terrain à Bains & Aromes ...................................................................................... 12 

5.2 Adhésion à l’association Rising Sud ........................................................................................ 13 

5.3 Acquisition de la parcelle terrasse Cumpanis .......................................................................... 13 

5.4 Centre d’Initiative pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural (CIVAM) : demande de 
subvention pour l’événement « de ferme en ferme » ........................................................................ 14 

5.5 Adhésion à l’association « Un Plus Bio » ................................................................................ 15 

5.6 Convention Cadre avec la Chambre d’agriculture des Alpes de Haute Provence ................... 16 

5.7 Convention de partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie des Hautes-Alpes.. 17 

5.8 Fondation du patrimoine : demande de subvention ................................................................. 17 

5.9 Comité départemental 04 de cyclisme : demande de subvention ............................................ 18 

6. ADMINISTRATION GENERALE

6.1 Désignation des membres des commissions communautaires ................................................. 19 
7. RESSOURCES HUMAINES

7.1 Création de poste : animateur Lieu d’Accueil Enfants Parents ................................................ 20 

PARTIE 2 : DELIBERATIONS 



3 

NOTES DE SYNTHESE 
Nous avons préparé cette séance en amont comme d'habitude avec des élus de Limans, Lurs, 
Montlaux et St Etienne proches de nos positions

Avant le début de la séance, David Gehant met le Compte Rendu du précédent conseil à l'approbation,
Rémi rappelle que les CR ne relatent toujours pas les débats comme nous le demandons depuis 
le début de cette mandature donc nous n'approbons pas ce CR.
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1. Budget et finances

1.1  Débat d’orientation budgétaire 2021 
Rapporteur : Thomas CHERBAKOW 

Le débat d’orientation budgétaire représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des 
collectivités. Il participe à l’information des élus et facilite les discussions sur les priorités et les 
évolutions de la situation financière d’une collectivité préalablement au vote du budget primitif. 

Objectifs du DOB : 
 Discuter des orientations budgétaires de la collectivité,
 Informer sur la situation financière

Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2312-1 et L5211-36, prévoit 
que dans les communes de plus de 3500 habitants et les Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) comprenant au moins une commune de 3500 habitants, un Débat 
d’Orientation Budgétaire (DOB) doit avoir lieu dans un délai de deux mois précédant le vote du 
budget. Le DOB représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des collectivités et doit 
permettre d’informer les élus sur la situation économique et financière de leur collectivité afin 
d’éclairer leur choix lors du vote du budget primitif ; 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République dite 
loi NOTRe, et son décret d’application n°2016-841 du 24 juin 2016, renforcent le cadre légal du DOB 
en précisant son contenu ainsi que les modalités de publication et de transmission s’y rapportant. 

Dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport d’orientation budgétaire est 
présenté, portant sur : 

• Les orientations budgétaires,
• Les engagements pluriannuels envisagés,
• Ainsi que la structure et la gestion de la dette.

De plus, en vertu de l’article 13 la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances 
publiques pour les années 2018 à 2022, à l'occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque 
collectivité territoriale présente ses objectifs concernant : 

− L'évolution des dépenses réelles de fonctionnement ;
− L'évolution du besoin de financement annuel.

Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l'ensemble des budgets annexes. 
Ce rapport donne lieu à un débat au conseil communautaire.  

Le conseil communautaire est appelé à prendre acte de la tenue de ce débat d’orientation budgétaire. 

Le DOB ne se vote pas.

Nous soulignons que ce DOB n'est pas terminé, c'est un diagnostic de la situation mais 
il devrait se conclure par des grandes orientations de tenue des finances de la comcom comme 
par exemple s'engager à chercher des subventions, financer les projets par autofinancement ou 
au contraire par emprunt, baisser les dépenses ou les 
stabiliser, maintenir le niveau de service, réaliser des investissements .... 
Rien n'est précisé, ce qui donne un gôut de non achevé.



5 
 

1.2  Ouverture de crédits d’investissements du budget principal et budget annexe 
immobilier d’entreprise  

Rapporteur : Thomas CHERBAKOW 
 
 
L’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que, jusqu’à l’adoption du 
budget, le président peut, sur autorisation du conseil communautaire, engager, liquider et mandater 
les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Les crédits correspondants 
sont inscrits au budget lors de son adoption. 
 
Les tableaux suivants indiquent le montant de la section d’investissement du budget 2020 de la 
communauté de communes, l’ouverture de crédit possible et les crédits à ouvrir. 
 
Pour le budget principal, les besoins correspondants sont les suivants : 
 

- Travaux sur la voirie de la zone des Chalus 
- Remplacement carte mémoire à l’osmose (décharge des Trucques) 
- Déshumidificateur à la Maison du Tourisme et du Territoire  
- Achats de matériels informatiques et logiciels 
- Achats de documents tous supports pour la médiathèque (Livres, DVD) 
- Mobilier RAMI 

 
 

BUDGET PRINCIPAL 

       

Chapitre Fonction Crédit votés 
N-1 

Crédits 
possibles  Article 

Propositions 
de crédits à 
ouvrir sur 

budget 2021 

Ouverture de 
crédits par 
chapitre 

20 020      7 970 €       1 993 €  2051          600 €         600 €  

21 812 70 000 € 17 500 € 2158 1 600 € 1 600 € 

21 020 188 062 €       47 016 €  

2152        11 000 €  

     25 000 €  

2158 2 500 € 

2183 3 000 € 

2184 2 000 € 

2188 7 000 € 
 
 
En ce qui concerne le budget Immobilier d’Entreprise, les besoins correspondants sont les suivants : 

- Engagement des dépenses de la construction de la Boulangerie 
- Engagement des frais d’études pour l’Hôtel d’Enterprise n° 5 
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BUDGET IMMOBILIER D'ENTREPRISE 

       

Chapitre Fonction Crédit votés 
N-1 

Crédits 
possibles  Article 

Propositions 
de crédits à 
ouvrir sur 

budget 2021 

Ouverture de 
crédits par 

chapitre 

20 90      52 000 €       13 000 €  2031          5 000 €         5 000 €  

23 90      45 000 €       11 250 €  2313        11 250 €       11 250 €  
 
Il sera demandé au conseil communautaire de se prononcer sur l’ouverture de crédits tels que 
proposés. 

1.3  Régularisation chèques cadeaux du personnel  
Rapporteur : David GEHANT 
 
 
Les salariés de la communauté de communes bénéficient chaque année de chèques cadeaux à 
l’occasion des fêtes de fin d’année. Ces chèques sont habituellement commandés auprès de la 
Chambre de Commerce et d’industrie des Alpes de Haute Provence et réglés sur présentation d’une 
facture, ils sont utilisables dans les commerces du département. 
 
Cette année, afin de soutenir les commerçants du territoire, la communauté de communes a souhaité 
offrir aux agents des chèques cadeaux dans le même esprit que les chèques de relance, utilisables 
uniquement chez les commerçants du territoire. Pour la première année, des bons d’achats ont 
également été offert aux enfants du personnel. 
 
Aussi, les modalités suivantes ont été appliquées : 

- Agent : chèques cadeaux pour un montant de 160 € (33 agents) ; 
- Enfants jusqu’à 12 ans : bon d’achat de 30 € (19 enfants) ; 
- Enfants de 12 ans révolus : bon d’achat de 140 € (2 enfants). 

 
Soit un montant total de 6 130 €. 
 
Dans l’attente de la délibération régularisant cette prise en charge, un certificat administratif a été 
établi auprès de la trésorerie de Forcalquier afin de permettre le versement de ce montant à 
l’association Synergie Forcalquier.  
 
Le conseil communautaire est appelé à approuver le versement de cette subvention dans le cadre de 
la prestation action sociale de la collectivité. 
 
 

2. Jeunesse - social 

2.1  Relais d’Assistants Maternels : demandes de subventions de fonctionnement  
Rapporteur : Maryse BLANC 
 
Le Relais d’Assistants Maternels (RAM) itinérant est né de la volonté de créer du lien entre les 
communes de l’intercommunalité autour de la petite enfance afin de répondre au mieux aux besoins 
de garde des familles du territoire, au travers d’un lieu ressource d’information et de centralisation, 
rapprochant la demande de l’offre relative à l’accueil du jeune enfant.  

 

RAS 
vote pour

RAS 
vote pour
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Ce projet de développement durable vient en complémentarité de l’actuelle crèche municipale de 
Forcalquier, et se décline également sur la commune de Saint-Étienne-les-Orgues. Le choix de ces 
deux communes s’explique par le nombre important d’assistants maternels qui y sont installés. 

Ces dernières années, le Relais Assistants Maternels Itinérants a bénéficié : 
- d’un financement du dispositif Accueil Pour Tous afin de faciliter l’accueil d’enfants en 

situation de handicap chez les assistants maternels et de favoriser le repérage précoce de 
troubles chez les enfants par les professionnels, la subvention demandée  permettant 
l’intervention d’une psychomotricienne pendant les ateliers collectifs ; 
 

- La convention Prestation de Service « Accueil Temporaire » passée en janvier 2018 entre 
la Mutuelle Sociale Agricole (MSA) et le RAM Forcalquier-Lure est arrivée à son terme 
en décembre 2020.  

 
Au titre de cette convention, la MSA Alpes-Vaucluse participe financièrement au 
fonctionnement du RAM par l’octroi d’une prestation de service calculée par rapport au 
taux départemental moyen de population agricole de 5%. Une reconduction de cette 
convention pour deux ans, soit de janvier 2021 à décembre 2023, est demandée ; 

 
- D’une subvention du Conseil Départemental des Alpes de Haute Provence pour son 

fonctionnement. De même que pour l’année passée, une subvention pour le 
fonctionnement de 4000 € sera demandée en 2021. 

 
 
Le plan de financement du RAM et les subventions afférentes seraient les suivantes :  
 
 

Charges prévisionnelles  Produits prévisionnels  
Nature Montant  Nature Montant  
Achats     2 000,00 €  Subventions    
Services extérieurs    5 000,00 €  CAF    11 000,00 €  
Autres services extérieurs       1 100,00 €  Accueil pour tous  390,00 € 
Frais de personnel    22 570,00 €  Conseil départemental 04    4 000,00 €  
Autres charges de gestion courante 3 850,00 €   MSA 550,00 €  
Dotation aux amortissements  505,00 € Autofinancement    19 085,00 €  
TOTAL DES CHARGES    35 025,00 €  TOTAL DES PRODUITS   35 025,00 €  

 
Le conseil communautaire est appelé à approuver les demandes de subventions correspondantes 
auprès du Conseil Départemental 04, du dispositif Accueil pour tous ainsi que de la Mutuelle Sociale 
Agricole ainsi qu’autoriser la signature de la convention avec la Mutuelle Sociale Agricole. 

2.2  Lieu d’Accueil Enfants Parents : demandes de subventions  
Rapporteur : Maryse BLANC 
 
La communauté de communes a décidé d’acquérir la compétence LAEP postérieurement à la 
compétence Relais d’assistants maternels (RAM). La délibération sur la compétence LAEP a été 
approuvée par le conseil communautaire le 11 avril 2016. 
Dans le cadre du projet de réfection et de réhabilitation de la crèche, la commune de Forcalquier et la 
communauté de communes ont engagé une réflexion sur la création d’un projet intégrant un RAM et 
un LAEP, le pilotage de l’opération étant confié à la communauté de communes et intègre un comité 
de pilotage en lien avec la thématique. 

RAS 
vote pour



8 
 

 
Depuis plusieurs, mois le projet est en réflexion et il convient désormais de déposer un dossier de 
demande de subvention auprès des partenaires financiers.  

Pour rappel, les Lieux d’accueil enfant-parents sont des lieux permettant l'accueil des enfants de 
moins de 6 ans accompagnés de leurs parents. Ces lieux permettent un soutien aux parents et 
permettent une socialisation de l'enfant.  

Ils sont ouverts aux enfants âgés de moins de six ans accompagnés par un adulte, parent ou personne 
de son entourage, afin de participer à des temps conviviaux autour de jeux et d’échanges. Ce sont des 
lieux de ressources, libres de fréquentation et où l’anonymat est respecté.  

Les professionnels accueillants sont des personnes formées à l'écoute. Les objectifs principaux des 
lieux d'accueil enfants-parents sont de participer à l'éveil et à la socialisation de l'enfant et d'apporter 
un appui aux parents dans l'exercice de leur pratique parentale en favorisant l'échange avec d'autres 
parents ou des professionnels. 

Le plan de financement du service serait le suivant : 
 
 

CHARGES PRODUITS 
60 - Achats        1 900,00 €  70 - Prestations      14 710,00 €  

Carburant Itinérance             700,00 €  Prestation de service CAF         11 710,00 €  
Fournitures entretien             200,00 €  Subvention Département 04          3 000,00 €  

Fournitures petits équipements          1 000,00 €      
61 - Services extérieurs      11 154,00 €  74 - Participations      11 192,00 €  

Prestation de service          4 200,00 €  Participations CCPFML      10 592,00 €  
Entretien du local          2 430,00 €      

Maintenance ascenseur             594,00 €  Participation MSA              600,00 €  
Charges locatives             810,00 €      

Frais de déplacements 
prestataires          1 920,00 €      

Location et maintenance du 
véhicule          1 200,00 €      

62 - Autres services extérieurs           828,00 €      
Assurance local              450,00 €      

Frais télécommunications             270,00 €      
Télephonie ascenceur             108,00 €      

64 - Frais de personnel      12 020,00 €      
Personnel service petite enfance 

CCPFML coordinateur/trice         11 250,00 €      

visites médicales             168,00 €      
Personnel CCPFML secretaire             602,00 €      

TOTAL CHARGES      25 902,00 €  TOTAL PRODUITS      25 902,00 €  

Contributions volontaires     16 820,00 €  Contrepartie contributions à titre 
gratuit      16 820,00 €  

mise à disposition de salles 
communales       4 800,00 €  

mise à disposition de salles 
communales        4 800,00 €  

CMS     12 020,00 €  CMS      12 020,00 €  

TOTAL CHARGES + 
contributions volontaires      42 722,00 €  

TOTAL PRODUITS + 
contrepartie contributions à 
titre gratuit 

     42 722,00 €  

 
 
Il sera demandé au conseil communautaire d’accepter les demandes de subventions correspondantes. 
 RAS 

vote pour



9 
 

2.3  Maison France Services : demande de subvention SudLabs 
Rapporteur : Maryse BLANC 
 
La région SUD, lance pour la troisième année consécutive un appel à projet « SudLabs » donc l’un 
des objectifs est d’aider les territoires à diminuer la fracture numérique pour ses citoyens. 
Alors qu'il existe encore de vrais obstacles et de nombreux freins aux usages du numérique sur notre 
territoire, l’attente des pouvoirs publics et celle de la population s’avèrent importantes. Citoyens, 
entreprises, associations et collectivités, tous doivent tenir compte de cette réalité.  
La Maison France Services (MFS) est confrontée quotidiennement à cette problématique. 
Attentive aux besoins des habitants, ayant fusionné début 2019 les services MFS et ERIC au sein de 
la Maison des Métiers du Livre, la communauté de communes poursuit son objectif de confortement 
et d’accès aux services publics. 
 
C’est dans ce cadre que la communauté de communes souhaite déposer deux demandes de subvention 
auprès de la Région dans la thématique de l’emploi : 

- Fonctionnement : Favoriser l’utilisation des outils numériques pour la recherche d’emploi 
au sein des locaux de la MFS et organiser sur la même thématique des permanences des 
agents de la MFS au sein des mairies ; 

- Investissement : Financement de l’acquisition du matériel nécessaire pour les 
permanences au sein des mairies : imprimante – Modem 4 G – 2 tablettes – 1 téléphone 

 
Le taux d’intervention accordée par la Région Sud PACA pourrait s’élever à 50% du montant éligible 
pour les dépenses en fonctionnement et celles en investissement. 
Le montant de la subvention est plafonné à 10 000 € en fonctionnement et à 15 000 € en 
investissement. 
 
Le conseil communautaire est appelé à autoriser le président à solliciter la subvention telle que 
proposée. 
 
 

3. Environnement  

3.1 Taxe GEMAPI : instauration du montant  
Rapporteur : Michel DALMASSO 
 
La communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure est compétente en matière de 
Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) depuis le 1er janvier 2018.  
 
Cette compétence s’accompagne de la possibilité de lever une taxe dont le produit ne doit pas dépasser 
un plafond de 40 € par habitant et le budget prévisionnel de la collectivité sur la GEMAPI. Il est 
également à noter que cette taxe ne peut financer que les dépenses afférentes à cette compétence. Pour 
la lever, il est nécessaire que le conseil communautaire vote son instauration. Le produit doit ensuite 
être déterminé annuellement en fonction des besoins.  
 
Cette taxe n’a jamais été levée sur le territoire CCPFML. Avec l’arrivée de nouveaux projets de 
coopération inter-EPCI et le coût des actions qu’ils vont engendrer, il est nécessaire, pour l’année 
2021, de la mettre en place. L’instauration de la taxe GEMAPI a donc été validée par le conseil 
communautaire du 15 septembre 2020. Il faut désormais définir le produit de cette taxe pour l’année 
à venir.  
 
 

RAS 
vote pour
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Le budget prévisionnel pour cette compétence sur l’année 2021 se constitue des éléments suivants : 
Dépenses Montant estimé 
Cotisation au Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de 
la Durance (SMAVD) 1 000 € 

Frais de personnel (0,4 ETP du salaire brut chargé de l’agent 
en charge de ces thématiques) 15 800 € 

Accompagnement au travail partenarial entre les 2 EPCI 
concernés par les bassins versants du territoire 7 500 € 

Recettes Montant estimé 
Subvention Agence de l’eau pour l’accompagnement au travail 
partenarial 3 750 € 

TOTAL Dépenses - Recettes 20 550 € 

Le montant du produit de la taxe GEMAPI proposé est donc de 20 550 €. La population 
DGF du territoire étant de 11 568 habitants au 1er janvier 2020, le montant pour 2021 serait de      
1,77 € par habitant.  

Le conseil communautaire est appelé à approuver le produit de la taxe GEMAPI pour l’année 2021. 

3.2  Exonération de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour l’année 2021 
Rapporteur : Michel DALMASSO 

Conformément à l’article 1521.I du Code général des impôts (CGI), la TEOM porte sur toutes les 
propriétés soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

Conformément à la délibération 89/2008 du 2 octobre 2008, il n’est pas délivré d’exonération de 
TEOM pour les parties des communes où le service d’enlèvement des ordures ménagères ne 
"fonctionnerait" pas, eu égard à une notion de distance entre la propriété et le point de collecte le 
plus proche. 

Toutefois, conformément à l’article 1521.III.1, le conseil communautaire détermine annuellement 
les cas où les locaux à usage industriel ou commercial peuvent être exonérés de la taxe. 

Par conséquent, il est demandé au conseil communautaire d’exonérer de TEOM 2021 les locaux à 
usage industriel ou commercial dont l’enlèvement des déchets n’est pas réalisé par les services de la 
communauté de communes. 

La liste des entreprises concernées reste identique à celle de la délibération 92/2020 du 2 décembre 
2020 : 

• Distilleries et Domaines de Provence (parcelle ZD0096 propriétaire) ;
• SARL Carrosserie Fayet SE (parcelle ZD0201 propriétaire CHANI) ;
• SARL semeur de Provence (parcelle ZD0187 propriétaire Le fournil du semeur) ;
• Artisans du Bois (parcelle ZD0097, ZD0118, ZD0119 propriétaire) ;
• SIMC (parcelle ZD0272 propriétaire SCI MAT FORC).
• Distribution Casino France (ZE0014 propriétaire) ;
• Z chocolat (parcelle ZD1092 co-propriétaire) ;
• Intermarché (parcelle ZD0170 propriétaire Phika SAS FORALP) ;
• SASU laboratoire BEA (parcelle ZD0117 propriétaire) ;
• Coopérative Alpes Sud (parcelle ZD0165 propriétaire SCA d’achat Laragne) ;

Le conseil communautaire est appelé à autoriser l’exonération de TEOM 2021 les entreprises listées 
ci-dessus.

sur notre territoire : 3 rivières sans contrat de rivière (largue, lauzon, la Laye) 

normal , OK

GEMAPI = gestion des milieux aquatiques et protection des irrigations

ce budget est très sous évalué,
ne reprend pas les précaunisations
de l'étude. Conduit à une taxe trop
faible

vote : POUR

Nous pensons qu'elle est trop faible, la moyenne dans la région est de 10euros. Le gap sera trop quand on aura besoin de
financer des projets. De plus seule l'adhésion au SMAVD est incluse dans le budget et non les prestations. VOTE ABSTENTION
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3.3  Convention avec OCAD3E 
Rapporteur : Michel DALMASSO 
 
La collecte des lampes usagées et des Déchets d’Equipement Electrique et Electronique (DEEE) a été 
mise en place sur les déchèteries du territoire de la communauté de communes en 2008, par la 
signature d’une convention avec l’organisme coordonnateur OCAD3E agréé par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l’écologie, de l’industrie et des collectivités territoriales 
 
En sa qualité d’organisme coordonnateur, OCAD3E a pour mission notamment de contractualiser 
avec les collectivités territoriales afin de permettre aux producteurs adhérents des éco-organismes 
agréés de remplir, conformément aux dispositions du code de l’environnement qui leurs sont 
applicables, leurs obligations de prise en charge des coûts liés à la collecte séparée et l’enlèvement 
des lampes et DEEE ménagers, sur le territoire national ainsi que d’information des utilisateurs 
d’équipements électriques et électroniques ménagers. 
 
OCAD3E vient d’obtenir le renouvellement de son agréement par arrêté du 23 décembre 2020 du 
Ministère de la transition écologique, le Ministère de l’intérieur et le Ministère de l’économie, des 
finances et de la relance. 
 
Le conseil communautaire est appelé à autoriser le président à signer les conventions de collecte des 
lampes et Déchets d’Equipement Electrique et Electronique collectés sur les déchèteries 
intercommunales. 
 
 

4. Culture  

4.1  Abonnement payant Médiathèque et modification du règlement intérieur 
Rapporteur : Patricia PAUL 
 
Après un an de fonctionnement et d’abonnement gratuit, il apparait nécessaire de proposer un 
abonnement payant à la médiathèque et son réseau de lecture publique. 
Cet abonnement payant permettra de collecter des recettes qui participeront au financement du 
fonctionnement du service de lecture publique. 
La tarification proposée est associée au quota de prêts de documents et des services proposés dans la 
médiathèque et son réseau. 
Avec sa carte de lecteur, un usager pourra emprunter 10 documents pour une durée d’un mois.  
 
Habitant territoire de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure : 
Adulte (+ 18 ans) = 10€ par an 
Enfant (- 18 ans) = gratuit 
 
Habitant hors territoire de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure : 
Adulte (+18 ans) = 20€ par an 
Enfant (-18 ans) = 10€ par an 
 
Remplacement d’une carte de lecteur perdue = 1€ 
 
Remplacement d’un document abîmé ou perdu = 
Rachat à l’identique du document  
ou 
Remboursement du document au prix d’achat 

renouvellement , ok

Saisissez du texte ici
Nous demandons pourquoi pas de tarif famille pour lhors comcom,
Comment ont calculé les recettes 
à quoi serviront les adhésions ? maintenir le personnel
et le niveau de service, quelle garantie ?

vote pour

rendre payant plus nécessaire car augmentation du 
foncier ! Période actuelle pas propice à cette 
augmentation/ vide culturel dramatique, culture de 
première nécessité ! 
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La mise en place du service payant engendrera la création d’une régie. 
Un régisseur et mandataires seront nommés par arrêté conformément aux articles de loi référents. 
 
En conséquence, il sera obligatoire de modifier l’article 5 du règlement intérieur de la médiathèque 
et de son réseau, dans lequel y sera précisé les tarifs ci-dessus proposés. 
 
Le conseil communautaire est appelé à valider la tarification proposée de l’abonnement payant et en 
conséquence autoriser la modification du règlement intérieur de la médiathèque. 
 
 

5. Développement économique et touristique 

5.1  Cession de terrain à Bains & Aromes  
Rapporteur : Michel DALMASSO 
 
Les laboratoires Bains et Arômes, entreprise de cosmétique à façon, située dans zone des Chalus à 
Forcalquier, a pour projet de poursuivre son développement. Lauréate du plan de relance, elle projette 
d’investir à hauteur de près de 600 000 € sur son site de Forcalquier (aménagement de bâtiment et 
matériels divers) 
 
Dans ce cadre, la société a détruit en 2020 le bâtiment « ancien abattoir » cadastré ZD020, situé à 
l’arrière des bâtiments principaux. Aujourd’hui, afin de permettre un meilleur accès et une meilleure 
circulation, elle souhaiterait acquérir une voie en impasse, cadastrée ZD198, donnant accès direct et 
indépendant à la parcelle ZD020. 
 

 
Plan cadastral  I 

 
Cette impasse, appartenant à la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, 
ne présente aucune utilité et usage public, elle n’est pas utilisée pour la circulation publique, et peut 
être considérée comme un délaissé de voirie. Dans ces conditions, cette parcelle peut être cédée sans 
enquête publique préalable. Un relevé de géomètre devra vérifier néanmoins les limites et la 
superficie exacte de cette parcelle.  
 
 
 
 

DG retire cette délibération car lui et PAtricia Paul se sont mal compris, la délibération n'est pas aboutie. 



13 
 

 
Le conseil communautaire est appelé à accepter la cession d’un terrain cadastré ZD 198 (pour environ 
760 m²) à la société Laboratoires Bains et Arômes, pour un montant de 8€ le m², correspondant à 
l’évaluation des services des domaines. Les frais d’acte et de géomètre seront à la charge de 
l’acquéreur. 
 

5.2  Adhésion à l’association Rising Sud  
Rapporteur : Michel DALMASSO 
 
La Région dans le cadre de son Schéma Régional de Développement Economique de l’Innovation et 
de l’Internationalisation (SRDEII) a défini sa stratégie globale destinée à faire face aux enjeux de 
mutations de l’économie régionale. 
L’association Rising Sud a pour objet de mettre en synergie, au service du développement 
économique régional, les acteurs économiques du territoire. 
Elle intervient de manière opérationnelle en participant à la mise en œuvre de la politique publique 
de développement économique, d’attractivité et d’accompagnement des entreprises décidée par le 
conseil régional. 
 
Les principales missions de l’agence sont : 

- Accélérer la croissance des entreprises régionales ; 
- Développer les entreprises régionales à l’international ; 
- Faire grandir les territoires en les aidant à déployer leurs projets structurants et attirer les 

investisseurs et les talents. 

Aujourd’hui afin de faire face à la crise économique, l’association souhaitent élargir sa gouvernance 
(5 collèges au total) pour avoir une meilleure représentation des territoires et des acteurs 
économiques.  
 
Dans le cadre de sa compétence en développement économique, la communauté de commune 
souhaiterait y adhérer et ainsi permettre au territoire d’être accompagné à la relance économique. Il 
est proposé que le président David Géhant soit le représentant de notre collectivité. 
Le montant de l’adhésion pour l’année 2021 est de 5000 €. 
 
Le conseil communautaire est appelé à autoriser l’adhésion à Rising Sud pour un montant de 5 000 €. 
 

5.3  Acquisition de la parcelle terrasse Cumpanis  
Rapporteur : Michel DALMASSO 
 
Le 3 octobre 2019, le conseil communautaire a adopté le principe du projet de création d’un atelier-
relais pour la boulangerie Cumpanis, avec la possibilité pour le preneur d’acquérir le bien par le biais 
d’un contrat de location-accession. La communauté de communes porte ainsi la maîtrise d’ouvrage 
de cette opération d’immobilier d’entreprise.  
 
Le permis de construire relatif à ce permis a été obtenu le 7 septembre 2020 et une consultation pour 
réaliser les travaux du futur bâtiment a été lancée le 12 janvier 2021. 
Aujourd’hui il convient d’acquérir une nouvelle parcelle afin de pourvoir réaliser l’aménagement des 
abords du futur bâtiment, notamment l’accès aux personnes à mobilité réduite et certainement une 
terrasse. 
 
Pour ce projet, la commune de Forcalquier cèdera à la communauté de communes la parcelle G3025 
d’une surface de 101 m² environ pour un montant de 14 140 € (soit 140€ le m², prix correspondant à 
une évaluation des domaines en date du 8 janvier 2021) 

RAS, vote pour

vote : POUR

agence de développement Région Sud
garantie de qualité, facilité pour trouver des financements
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Les frais d’acte et de géomètre seront à la charge de la communauté de communes. 
 
Le conseil communautaire est appelé à accepter l’acquisition de ladite parcelle. 
 

5.4  Centre d’Initiative pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural (CIVAM) : demande 
de subvention pour l’événement « de ferme en ferme »  

Rapporteur : Christian CHIAPELLA 
 
Pour la 10e année consécutive, le Groupement Régional des CIVAM (Centres d’Initiatives pour 
Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural) en Provence-Alpes-Côte d’Azur organise les 24 et 25 avril 
2021 l’événement « De ferme en ferme » sur le territoire régional. 
D’abord conçu pour créer du lien entre les producteurs et les consommateurs locaux, l'événement 
contribue également à l’essor touristique du territoire. En Région SUD, l’événement connait un 
engouement de plus en plus important. 
 
L’événement sur notre territoire 
 
En 2020, sur les 26 fermes dans le département, 9 participants sont situés en Pays de Forcalquier-
Montagne de Lure, soit 35% de l’offre. C’est 50% de plus que l’année 2019 et ce, malgré le report de 
l’événement en septembre en raison de la crise sanitaire. 
Sur le département, la participation est en hausse puisqu’en 2018 les visiteurs étaient plus de 1.300 à 
participer aux animations du week-end (circuits, dégustations, pauses gourmandes, soirée festive, 
etc.), contre 2.400 en 2019. 
 
« De ferme en ferme » devient un événement incontournable dans la promotion de la richesse de 
notre terroir. Vecteur d’une attractivité économique et touristique, l’évènement permet au public de 
découvrir les savoir-faire et les métiers des agriculteurs engagés dans un développement durable. Par 
ailleurs, ce week-end permet la rencontre entre différents publics partageant l’intérêt des produits du 
terroir. 
 
Le soutien financier de la communauté de communes 
 
Associations soutenues en 2019 (année 2020 non significative) à ce titre : 

- Foire agricole d’Ongles : 2.000€ 
- CIVAM – « De ferme en ferme » : 1.000€ 

 
Le CIVAM PACA sollicite la Communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure 
pour la 3e année consécutive. Les 2 années précédentes, la demande de soutien s’élevait à 1.000 €. 
 
Cette année, il sollicite la communauté de communes à hauteur de 2.000 €. Cette hausse s’explique 
car en 2019, le circuit Pays de Forcalquier-Montagne de Lure comptait 6 fermes alors qu’en avril 
2020, 9 fermes ont pu être mobilisées. Cette dynamique devrait se renouveler voire se développer en 
2021 et demande de dédier un temps d’accompagnement important et des moyens complémentaires 
en matière de communication. 
 
Participer au développement de l’économie agricole 
 
Aujourd’hui, l’agriculture et plus largement les produits locaux sont des sujets sociétaux 
incontournables.  
Le Schéma de Développement Economique et le diagnostic mené sur le territoire dans le cadre du 
Projet Alimentaire Territorial ont révélé 4 enjeux prioritaires.  

vote : POUR
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La valorisation des produits locaux en est un. Sur les 4 actions identifiées pour mener à bien cet enjeu 
est prévu : le soutien aux événements agricoles majeurs du territoire. 
 
Le conseil communautaire est appelé à accepter le versement d’une subvention d’un montant de 2000 
€ au CIVAM PACA. 
 

5.5  Adhésion à l’association « Un Plus Bio » 
Rapporteur : Michel DALMASSO 
 
 
Un Plus Bio est une association qui, depuis près de 20 ans, interroge l’évolution des approches et des 
métiers de la restauration collective, avec pour finalité de changer notre alimentation pour aller vers 
plus de bio et de local. 
 
Les cantines, ces lieux populaires et accessibles à toutes les générations tout au long de la vie, sont 
aujourd’hui au carrefour de préoccupations économiques, sociales et environnementales essentielles, 
qui vont du champ à l’assiette en passant par une série d’étapes multiples et parfois complexes. 
 
Un Plus Bio est notamment à l’origine de la création du premier réseau de collectivités, le Club des 
Territoires, composé d’élus et de décideurs qui font de l’alimentation un instrument puissant du 
développement local.  
 
L’association met à disposition des élus des outils dont « Cantines Bio : le guide pratique des élus » 
: https://www.unplusbio.org/je-suis-une-collectivite/ 
 
 
Depuis 2013, Un Plus Bio anime le Club des Territoires, réseau des collectivités membres de 
l’association qui bénéficient : 

- D’informations et de publications ciblées, utiles à la réussite de leur projet alimentaire, 
- D’échanges d’expériences sur des problématiques communes, 
- De rencontres privilégiées entre collectivités. 

 
La communauté des membres permet de construire une dynamique positive et porteuse de 
développement pour chacun. Le Club met régulièrement en avant ses adhérents au cours de nombreux 
temps d’échanges régionaux et nationaux, il les valorise aussi auprès des médias de plus en plus 
sensibilisés aux thématiques alimentaires. Enfin, il leur propose un accès réservé au site pour faire le 
plein de ressources et d’outils d’accompagnement issus de la communauté des adhérents.  
 
 
Intérêt pour la communauté de communes 
 
Dans le cadre du projet de cuisine centrale, cette adhésion permettrait à la communauté de communes 
d’intégrer un réseau de collectivités territoriales engagées dans des projets similaires de 
reterritorialisation de l’alimentation et de bénéficier de retours d’expériences. 
 
En adhérant à ce Club des Territoires, la communauté de communes : 

- Soutiendra une politique nationale ambitieuse de développement de la restauration collective 
Bio et véhiculera des valeurs fortes favorisant les démarches collectives, transversales, 
cohérentes et durables, permettant de changer notre rapport à l’alimentation, 

- Participera aux échanges et au partage d’expertises entre territoires sur des problématiques 
communes autour de l’alimentation et bénéficiera de retours d'expériences sur des démarches 
territoriales dans des contextes comparables, 

- Participera aux travaux menés aux échelles nationales et régionales pour la promotion d’une 
restauration collective de qualité, respectueuse de la santé des hommes et de l’environnement. 

vote : POUR

Saisissez du texte ici

https://www.unplusbio.org/je-suis-une-collectivite/
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Adhésion :  
En tant qu’EPCI, le calcul est le suivant : 225€ + 0,0125€ x nombre d’habitants (plafond 12.000€). 
Nombre d’habitants : 9.995  
 
Le montant de la cotisation annuelle pour 2021 est de 350 €  
 
Le conseil communautaire est appelé à autoriser le versement d’une cotisation annuelle d’un montant 
de 350 € en faveur de l’association « Un plus Bio ». 
 

5.6  Convention Cadre avec la Chambre d’agriculture des Alpes de Haute Provence 
Rapporteur : Michel DALMASSO 
 
 
La Chambre d’Agriculture des Alpes-de-Haute-Provence (CA04) est un établissement public, au 
service des agriculteurs et des collectivités, investi d’une double mission : 

• Une mission institutionnelle : pour représenter et défendre les intérêts généraux de 
l’agriculture des Alpes de Haute-Provence, 

• Une mission économique : pour informer, conseiller, former et accompagner au mieux chaque 
agriculteur et les structures collectives agricoles dans la mise en œuvre de leur projet ; ainsi 
que les collectivités locales, dans la définition et la mise en œuvre de leur politique agricole 
territoriale. 

 
Elle se positionne comme l’entité capable de rassembler les acteurs du monde agricole, les 
collectivités locales et partenaires institutionnels, pour faire émerger des projets économiques 
agricoles et porter les ambitions des filières dans les instances locales de décisions. 
 
L’agriculture, axe majeur du développement économique du territoire 
 
L’agriculture est un sujet sociétal incontournable et un axe majeur du développement économique de 
notre territoire. Le Schéma de Développement Economique et le diagnostic mené sur le territoire dans 
le cadre du Projet Alimentaire Territorial ont révélé 4 enjeux prioritaires : 

- Le foncier avec la volonté de préserver les terres à fort potentiel agricole, 
- Les circuits courts avec la volonté de favoriser l’approvisionnement local en circuit court et 

de soutenir les filières locales, 
- L’installation / Transmission avec la volonté de favoriser l’installation agricole et la 

transmission des exploitations sur le territoire, 
- La valorisation et la promotion de notre terroir avec la volonté d’associer développement 

agricole et activité touristique, de promouvoir les productions locales. 
 
Intérêt pour la communauté de communes 
 
Dans le cadre du développement de l’économie agricole, la CA04 est un des acteurs incontournables 
qui pourra accompagner la collectivité dans la mise en œuvre de ses actions en faveur des 4 enjeux 
identifiés, notamment pour la transmission et l’installation. 
 
Cette convention cadre vient sceller un partenariat et sera complétée par des conventions particulières 
annuelles. 
 
Le conseil communautaire est appelé à autoriser la signature de la convention de partenariat avec la 
Chambre d’Agriculture des Alpes de Haute Provence. 
 
 

TB, OK vote : POUR

rien sur le bio dans la convention ?

vote : POUR



17 
 

5.7  Convention de partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie des Hautes-
Alpes  

Rapporteur : Caroline MASPER 
 
La Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale des Hautes-Alpes 
 
La Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale des Hautes-Alpes est enregistrée comme 
organisme de formation auprès de la Direction Régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de la région Provence Alpes Côte d’Azur. A 
ce titre, elle dispense un ensemble d’offres de formation en apprentissage dans les secteurs du 
Tourisme, du Commerce, des Ressources humaines et du Numérique. 
 
La formation, un enjeu pour le territoire 
 
La mise en place d’un dispositif de formation par la voie de la professionnalisation, visant à la 
délivrance de diplômes nationaux permettrait aux étudiants issus du territoire de pouvoir y rester, 
d’en accueillir de nouveau et, de permettre à la population locale de s’engager dans une reconversion 
professionnelle. 
Aussi, ces formations permettraient de créer au mieux 15 emplois d’enseignants. 
 
Pour les entreprises de notre territoire, les contrats d’apprentissage ou de professionnalisation leur 
permettent d’accueillir des étudiants récemment qualifiés et de bénéficier d’avantages de l’Etat. 

 
Le conseil communautaire est appelé à autoriser la signature de la convention de partenariat avec la 
CCI des Hautes Alpes. 
 

5.8  Fondation du patrimoine : demande de subvention  
Rapporteur : Patricia PAUL 
 
La Fondation du patrimoine 
 
La Fondation du patrimoine, créée par la loi du 2 juillet 1996, est un organisme privé indépendant à 
but non lucratif dont la mission est de sauvegarder et valoriser le patrimoine français de proximité. 
Organisée en délégations régionales essentiellement composées de bénévoles, elle accompagne les 
projets de restauration du patrimoine public et privé en favorisant leur financement. 
 
Sur le territoire de la communauté de communes, 4 appels au don sont en cours : 

▪ Vière à Ongles, 
▪ Tour médiévale du vieux village de Montlaux, 
▪ Chapelles Saint-Joseph et Saint-Sébastien à Saint-Etienne-les-Orgues, 
▪ Cathédrale Notre-Dame du Bourget à Forcalquier. 

 
Accompagnement à la restauration du patrimoine bâti privé 
 
À cette fin, elle a reçu délégation de l'État pour accorder un label qui permet au propriétaire réalisant 
des travaux de bénéficier de déductions fiscales significatives, elle organise des opérations de 
financement participatif et de mécénat d'entreprise, et bénéficie d'une partie des recettes du loto du 
patrimoine. 
 

Saisissez du texte ici

vote : POUR
où ? au grand carré libéré car comcom
déménagera au dernier étage de la mairie
de Forcalquier 
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Depuis le 31 juillet 2020, le seuil d’intervention de 2 000 habitants est passé à 20 000 habitants. Ainsi, 
le territoire de la CCPFML est devenu éligible au label. 
 
La Fondation du Patrimoine permet aux particuliers d’obtenir le Label qui se traduit par une 
défiscalisation et par l’attribution de subvention, de la manière suivante : 

▪ Déduction de 50 % du montant des travaux des revenus imposables ; 
▪ Déduction de 100 % du montant des travaux des revenus imposables si le particulier a 

bénéficié de 20% et plus d’autres subventions (communales, ANAH…) ; 
▪ Subvention à hauteur de 2% du montant des travaux (avant la réforme du 31/07/2020, la 

subvention était de 1%) ; 
▪ Si le particulier ne paye pas d’impôt, il perçoit en lieu et place de la défiscalisation et de la 

subvention de 2 % une autre aide financière. 
 
Les 2 % de subventions proviennent du département, du comité départemental du tourisme (label 
Villages et cités de caractère), des intercommunalités (exemple : CC Sisteronnais Buëch, CC Serre 
Ponçon, en cours avec la CC Alpes Provences Verdon, …). 
 
Les immeubles éligibles doivent présenter un caractère patrimonial et doivent être : 

▪ Des résidences principales, des résidences secondaires, 
▪ Des immeubles d’habitat loués vides. 

Les travaux éligibles sont : 
▪ Travaux de restauration uniquement 
▪ Travaux visibles de l’extérieur 

 
Soutien de la communauté de communes 
 
La Fondation du Patrimoine, ayant des difficultés à honorer ces 2% d’aide, sollicite de plus en plus 
les intercommunalités et se tourne aujourd’hui vers la CCPFML pour la soutenir. 
 
Ce partenariat pourrait représenter sur le budget inter-communal un montant de 2 000€ (sachant que 
le département donne 11 000 €/an, Villages et Cités de caractère 3 000 €/an). 
 
Le conseil communautaire est appelé à autoriser le versement d’une cotisation d’un montant de 2000 
€ en faveur de la fondation du patrimoine. 

5.9 Comité départemental 04 de cyclisme : demande de subvention 
Rapporteur : Didier DERUPTY 
 
Le comité départemental cyclisme des Alpes de Haute-Provence  
 
Le comité départemental de cyclisme 04 souhaite organiser la 5e manche du tour Région Sud Paca 
qui se déroule le samedi 29 mai 2021.  
Le Tour Région Sud Paca junior est une épreuve nationale qui est inscrite au calendrier fédéral. 6 
manches sont organisées sur 3 weekends sur les 6 départements.  
Une manche, au départ de Saint-Etienne-les-Orgues passera par les communes de Montlaux, Sigonce, 
Pierrerue, Fontienne et Ongles. Le tracé de 54 kms sera à parcourir deux fois. 
  
 
 
 

vote : POUR
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La politique vélo, un axe majeur de développement des activités de pleine nature.  
 
Sur le territoire, l’atout vélo n’est plus à démontrer : 

- Des itinéraires balisés, un challenge sportif (montée de Lure),  
- Des animations (cols réservés à Lure ou bien des sorties VTT encadrées par Bachelas),  
- Deux éco-compteurs vélo, prêtés par le CD04 sont installés sur la route de la station de Lure 

(pas de données) et le second sur l’ancienne route de Villeneuve à la sortie de Forcalquier (34 
passages jour en 2019) ; 

- Des bornes Bosh installés en aout 2020 en prêt à l’office de tourisme de Forcalquier et à la 
station de Lure (et à la Sauvagine quand la station est fermée)  

- La mise en place d’arceaux vélo dans les communes.  
 

La multiplication d’évènements ou d’actions en faveur du vélo contribue à améliorer notre politique 
en faveur de l’activité, qu’elle soit sportive, touristique ou quotidienne dans le cadre des déplacements 
quotidiens. 
Le comité départemental demande une subvention d’un montant de 1 500 € sur un budget total de 
6 500 €, soit une participation de 23%.  
 
Le conseil communautaire sera appelé à se prononcer sur le versement de la subvention d’un montant 
de 1 500 € en faveur de l’association. 
 

 
6. Administration générale 

6.1  Désignation des membres des commissions communautaires 
Rapporteur : David GEHANT  
 
Le conseil communautaire peut former des commissions soit permanentes (durant tout le mandat par 
exemple) soit temporaires (consacrées à un seul objet). 
Elles sont chargées d’étudier les questions soumises au Conseil communautaire et c’est au sein de ces 
commissions que le travail d’examen des délibérations est effectué. 
 
Elles sont composées exclusivement des membres du conseil communautaire et c’est le conseil 
communautaire qui fixe leur nombre et les désigne par vote à bulletin secret, sauf si le conseil 
communautaire décide à l’unanimité d’y renoncer. 
 
Présidées de droit par le Président de la Communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne 
de Lure, elles sont chargées d’étudier les dossiers soumis au conseil communautaire et lors de la 
première réunion, la commission élira son vice-président qui sera chargé de la convoquer et de la 
présider lorsque le Président sera absent ou empêché. 
 
 
Le conseil communautaire est appelé à se prononcer sur la désignation des membres amenés à siéger 
au sein des différentes commissions.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

suggestion d’établir, à chaque nouvelle demande, un tableau évolutif 
"en temps réel " des attributions/ évènementiel afin d’avoir plus de 
transparence et de lisibilité / pouvoir dégager une vision et une stratégie 
qui fait défaut. Coup par coup / comme pour la culture. Pas de vision 
stratégique et manque de transparence.
Vote POUR avec les réserves ci dessus 

Nous soulignons que ces commissions sont une bonne chose sur le papier mais :
- il manque une commission finance (cela aurait évité le DOB vide que nous avons eu)
- elles sont convoquées dans la semaine du CM et ne sont qu'informative , aucun débat possible, pas possible de 
travailler à des bonifications
On se pose la question de leur intérêt
Ne sont elle pas uniquement un outil de communication pour faire croire à de la démocratie ??

vote : POUR

Nous demandons la possibilité pour les élus des villages d’être dans plusieurs commissions
car ils sont trop peu nombreux pour être présents dans toutes les commissions et donc 
inégal accès.
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7. Ressources Humaines

7.1  Création de poste : animateur Lieu d’Accueil Enfants Parents 
Rapporteur : Maryse BLANC

La communauté de communes souhaite mettre en place un Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) 
dans les locaux se trouvant à l'entrée ouest de la ville de Forcalquier. Ils sont au premier étage de la 
Maison de la Petite Enfance, au-dessus de la crèche "la Ninéia". Les locaux appartiennent à la 
commune de Forcalquier.  
Une convention doit être signée pour la mise à disposition des deux services communautaires suivants 
: le Relais d'Assistants Maternels (RAM) et le Lieu d'Accueil Enfants Parents (LAEP). 
 Un accueil itinérant sur l'ensemble des communes est prévu, il sera fait dans les locaux mis à 
disposition par les mairies, la plupart du temps la salle polyvalente. 
Les locaux accueilleront les deux services communautaires, le LAEP : le lundi, mardi et mercredi 
matin, et le RAM : le mercredi après-midi, jeudi et vendredi.  

Ce lieu aura pour vocation de : 
- Participer à l'observation locale en matière de petite enfance et de parentalité sur le territoire

de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure en lien avec les
autres structures du champs de la petite enfance (crèche, RAM….), 

- Harmoniser les liens intra familiaux,
- Faire vivre un espace de rencontres et d'échanges entre les familles et les accueillants,
- Ecouter, soutenir, accompagner l'enfant et le parent dans leur singularité,
- Accompagner le développement de l'enfant,
- Permettre à l'enfant de tisser des liens hors foyer,
- Permettre aux parents de sortir de l'isolement, s'inscrire dans une démarche préventive

favorisant la mixité sociale qu'il soit de l'ordre géographique, social ou intergénérationnel,
- Favoriser l'épanouissement de l'enfant,
- Permettre l'articulation entre l'individuel et le collectif, l'intra-familial et l'extra-familial,
- Développer les échanges entre parents, entre pairs.

Afin d’animer ce lieu il s’agit de créer un poste de coordinateur du LAEP et de procéder au 
recrutement de l’agent qui sera en charge du service sur une durée hebdomadaire de 20h. 
Le conseil communautaire est appelé à la création d’un poste « coordinateur LAEP » en référence au 
cadre d’emploi de moniteur éducateur et intervenant familial – catégorie B ou d’auxiliaire territorial 
de puériculture – catégorie C. 

vote : POUR
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Thème : FINANCES 1 
Objet : Débat d’Orientation Budgétaire   
 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2312-1 et L5211-36, 
prévoit que dans les communes de plus de 3500 habitants et les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) comprenant au moins une commune de 3500 habitants, un 
Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) doit avoir lieu dans un délai de deux mois précédant le vote 
du budget. Le DOB représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des collectivités et 
doit permettre d’informer les élus sur la situation économique et financière de leur collectivité afin 
d’éclairer leur choix lors du vote du budget primitif ; 
 
La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République dite 
loi NOTRe, et son décret d’application n°2016-841 du 24 juin 2016, renforcent le cadre légal du DOB 
en précisant son contenu ainsi que les modalités de publication et de transmission s’y rapportant. 
 
CONSIDERANT que le rapport de présentation du DOB, doit notamment comporter une 
présentation de la structure, de l’évolution des dépenses et des recettes, des effectifs, une information 
sur la structure et la gestion de la dette et les engagements pluriannuels. 
 
CONSIDERANT que la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure dispose 
de 4 budgets : un budget principal, un budget annexe Immobilier d’Entreprise, un budget annexe 
Station de Lure, un budget annexe Service Public d’Assainissement Non Collectif. 
 
CONSIDERANT que le présent rapport fait l’objet d’une délibération spécifique prenant acte de la 
tenue du Débat d’Orientation Budgétaire pour chacun des budgets. 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- De prendre acte de la tenue du Débat d’orientation budgétaire 2021 lors de cette séance du 
conseil communautaire ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 

conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PROJET DE DELIBERATION 
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Débat d’orientation budgétaire 2021 

1. PRÉAMBULE   DOB – Généralités 
 

2. CONTEXTE NATIONAL  Loi de Finances 2021 – Le contexte national 
 
3. SYNTHESE DES ELEMENTS FINANCIERS 

 Fiche d’identité de la CCPFML 
 Structure d’un budget  local : les deux sections 
 Section de fonctionnement – RECETTES  
 Section de fonctionnement – DEPENSES  
 L’épargne brute 
 L’épargne nette 
 Les bases fiscales 
 Les taux d’imposition 
 Produits de la fiscalité directe locale en 2020 
 Evolution de la DGF (part forfaitaire) 
 Les résultats 
  

4. PROJETS 2021   Projets budget principal et budgets annexes 

 
5. LES ANNEXES 
          Annexe I  : la dette 
            Annexe II : le personnel 
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Débat d’orientation budgétaire 2021 

 
L’article 107 de la loi n°2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) crée 
de nouvelles obligations relatives à la présentation et à l’élaboration des budgets locaux.  
 
Les communautés de communes de 10 000 habitants et comprenant au moins une commune de plus de  
3 500 habitants sont tenues de présenter un DOB dans les deux mois qui précèdent le vote du budget.  
 
Le DOB porte sur le budget principal et sur les budgets annexes selon le principe d’unité budgétaire. 
 
Objectifs du DOB : 
1/ Informer sur la situation financière 
2/ Débattre des orientations budgétaires de la collectivité 
  
Le DOB n’a pas de caractère exécutoire et décisionnel et donne lieu à délibération attestant alors le respect 
de la loi. En cas d’absence de DOB, toute délibération relative à l’adoption du Budget primitif est illégale. 
 
Délibération : 
Obligatoire, elle permet de prendre acte de la tenue du DOB 
 
Compte-rendu de séance et de publicité : 
Obligation de transmission entre communes et EPCI 
Publication en ligne sur le site internet de la collectivité 

 
 
 

 
 

 

DOB  -  Généralités 
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Loi de Finances 2021– Le contexte national 
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Le déficit public français, qui mesure le niveau auquel les dépenses publiques dépassent les recettes, à doubler en 2020 
par rapport à 2019 pour atteindre 11,3% du PIB  - déficit budgétaire le plus élevé de notre histoire contemporaine et la 
dette publique a atteint un niveau jamais vu, représentant 119,8 % du PIB. 
 
A compter du 1er janvier 2021, une série de mesures entre en vigueur dans de nombreux domaines. 
Voici un petit tour d’horizon : 
 
Taxe d’habitation 
Depuis 2020, 80% des foyers étaient dégrevés de taxe d’habitation. Les 20% de foyers restants seront progressivement  
 exonérés jusqu’à la suppression de la TH en 2023. 
Un nouveau schéma de financement des collectivités entre en vigueur en 2021 leur permettant d’être intégralement 
 compensées de la perte du produits de taxe d’habitation par l’attribution d’une part de TVA. 
 
Allègement des impôts de production en faveur des entreprises 
 
Dans le cadre de la politique de relance, les impôts de production sont allégés en faveur des entreprises, au moyen  
d’une division par deux du taux de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et d’un nouveau mode de  
calcul de la valeur locative des locaux industriels. Ce nouveau mode de calcul aurait un effet double sur le foncier bâti  
et sur la cotisation foncière des entreprises. Les pertes de TFPB et de CFE seraient compensées aux communes et aux 
intercommunalités au moyen d'un prélèvement sur les recettes de l'Etat, autrement dit une dotation. 
 
Automatisation progressive du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) 
 
A l’initiative du Gouvernement, la LF 2021 prévoit l’automatisation progressive du FCTVA à compter du 1er janvier 2021. 
Cette automatisation consiste à remplacer l’examen manuel des dossiers de demande de remboursement envoyés aux 
préfectures par un calcul automatique dans une nouvelle application dédiée sur la base des dépenses imputées sur un  
ensemble de comptes éligibles.  
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De nouvelles enveloppe en faveur de la relance dans les territoires 
 
Après le vote d’une enveloppe de 1Md€ au cours de l’été 2020 en faveur de l’investissement du bloc communal, 
de nouvelles enveloppes pour la relance dans les territoires sont adoptées dans le cadre de la LF pour 2021, 
en plus des dispositifs classiques de soutien à l’investissement public local, dont les montants sont tous 
reconduits. 
 
  650 M€ pour promouvoir la rénovation thermique des bâtiments des communes et EPCI ; 
  300 M€ en faveur de la rénovation thermique des bâtiments des départements ; 
  600 M€ en faveur des investissements des régions ; 
 
Prorogation de dispositifs de soutien aux territoires en difficulté 
 Prorogation jusqu’en 2022 de sept dispositifs de soutien aux territoires en difficulté qui devaient arriver à 
échéance à la fin de l’année 2020 : 
 
  Les zones de revitalisation rurale (ZRR) ; 
  Les zones franches urbaines-territoires entrepreneurs (ZFU-TE) ; 
  Les zones d’aide à un investissement des petites et moyennes entreprises (ZAIPME) ; 
  Les bassins d’emploi à redynamiser (BER) ; 
  Les bassins urbains à dynamiser (BUD) ; 
  Les zones de développement prioritaire (ZDP) ; 
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Plan de relance de l’Etat 
 
 Le gouvernement a lancé, le 3 septembre 2020, un plan de relance historique de 100 milliards d’euros pour 

redresser l’économie et faire la « France de demain ». Inscrit dans la continuité des mesures de soutien aux 
entreprises et salariés lancées dès le début de la crise de la Covid-19, ce plan vise à transformer l'économie et 
créer de nouveaux l'emploi. Il repose sur trois piliers : l’écologie, la compétitivité et la cohésion. 

  
  Ecologie  : la relance est une relance verte 
 
  Compétitivité : La relance est la clé de la souveraineté économique et de l'indépendance technologique. 
 
  Cohésion : La relance est une relance sociale et territoriale 
 
        https://www.economie.gouv.fr/presentation-plan-relance 
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Fiche d’identité de la CCPFML 
Régime fiscal : Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) 
 
Le régime fiscal de FPU signifie que la communauté de communes est substituée aux communes dans la 
perception de tous les impôts économiques créés ou transférés par la loi de finances pour 2010 en remplacement 
de la suppression de la taxe professionnelle. 
Taux unique appliqué à l’ensemble du territoire communautaire quel que soit le lieu d’implantation de l’entreprise 

 

Population 2020 
 
Population INSEE            :    9 995 

Population DGF               :  11 568  
 

Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) 2020 
 
Le coefficient d’intégration fiscale (CIF) permet de mesurer l'intégration d'un EPCI au travers du rapport entre la 
fiscalité qu'il lève et la totalité de la fiscalité levée sur son territoire par les communes et leurs groupements. Il 
constitue un indicateur de la part des compétences exercées au niveau du groupement. 
Le principe est simple : plus les communes auront transféré de pouvoir fiscal au groupement, plus on supposera 
qu'elles lui auront également transféré des compétences. Dès lors, plus les communes auront « joué le jeu » de 
l'intercommunalité, plus la DGF sera valorisée. 
 
                                                       CIF CCPFML : 31,2818%  
Potentiel fiscal 2020 
 
C’est un indicateur de la richesse fiscale de la commune. Le potentiel fiscal d’une commune est égal à la somme 
que produiraient les quatre taxes directes de cette collectivité si l’on appliquait aux bases communales de ces 
quatre taxes le taux moyen national d’imposition à chacune de ces taxes 
 

                      Potentiel fiscal : 262,02€ /pop DGF 
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Présentation des comptes en deux sections : 
Fonctionnement : mouvements courants ; 
 investissement : incluant le flux du capital des emprunts 

Règles d’équilibre budgétaire : 
 La section de fonctionnement  ne peut être 
    déséquilibré (en déficit) ; 
 l’amortissement en capital de la dette doit être couvert par 
    des ressources  propres hors emprunts et subventions 

Concept central d’épargne brute, témoin : 
De l’aisance de la section de fonctionnement 
 de la capacité à investir et se désendetter, avec 
   un effet levier de 1 à 10 (voire 15) 

DEPENSES

Dépenses de gestion

Frais financiers

Autofinancement 

obligatoire minimal 

= dotation nettes 

aux amortissements

Autofinancement 

facultatif

Amortissement en 

capital de la dette

Epargne 

brute

Fo
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Investissements 

hors dette
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se
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RECETTES

Ressources propres

EPARGNE BRUTE (= 

autofinancement)

Ressources propres 

d'inv : FCTVA, 
cessions

Subventions et 

autres recettes 

d'inv.

Emprunt nouveau

Recettes de 

fonctionnement
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Section de fonctionnement  – RECETTES  -  Budget principal 
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Structure et évolution des recettes de fonctionnement 

Ressources fiscales 266 278 311 361

Dotations et participations 51 63 77 71

Ventes et autres produits courants non 

financiers
24 26 20 20

Produits réels financiers 0 0 0 0

Produits réels exceptionnels 0 1 0 0

Population 9 746 9 827 9 903 9 995

Recettes par habitant (en €/hab) 2017 2018 2019 2020

Ressources fiscales 2 596 379 € 2 733 213 € 3 079 347 € 3 605 818 € 526 471 € 17,10%

Dotations et participations 505 728 € 622 322 € 760 106 € 707 925 € -52 181 € -6,87%

Ventes et autres produits courants non 

financiers
238 219 € 256 889 € 197 273 € 202 656 €

5 383 € 2,73%

Produits réels financiers 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Produits réels exceptionnels 5 335 € 10 580 € 4 583 € 4 914 € 331 € 7,22%

Total des recettes réelles 3 345 661 € 3 623 005 € 4 041 310 € 4 521 313 €

Variation 

absolue 

2019/2020

Variation 

relative 

2019/2020

2018 2019 2020Recettes 2017
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       Section de fonctionnement  – DEPENSES – Budget principal 
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Structure et évolution des dépenses de fonctionnement 

Charges générales 106 134 119 126

Charges de personnel 85 115 117 126

Charges de gestion courante 106 105 142 151

Charges réelles financières 0 0 0 0 €

Charges réelles exceptionnelles 12 1 3 3

Population 9 746 9 827 9 903 9 995

2019 2020Dépenses par habitant (en €/hab) 2017 2018

Charges générales 1 033 402 € 1 315 108 € 1 176 968 € 1 263 320 € 86 352 € 7,34%

Charges de personnel 833 863 € 1 122 013 € 1 154 822 € 1 261 219 € 106 398 € 9,21%

Charges de gestion courante 1 036 238 € 1 034 529 € 1 408 474 € 1 510 507 € 102 033 € 7,24%

Charges réelles financières 0 € 0 € 0 € 366 € 366 €

Charges réelles exceptionnelles 122 803 € 11 151 € 30 515 € 29 210 € -1 305 € -4,28%

Total dépenses réelles 3 026 306 € 3 482 801 € 3 770 779 € 4 064 622 €

Variation 

absolue 

2019/2020

Variation 

relative 

2019/2020

Dépenses 2017 2018 2019 2020



Communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure 
Conseil communautaire du 4 mars 2021  

Débat d’orientation budgétaire 2021 

 
 
  

 

 

 

 

 
 
 

                            Epargne brute – budget principal 

10 

L’épargne brute représente l’excédent résultant du fonctionnement utilisable pour financer les opérations d’investissement 
(remboursements de dettes, dépenses d’équipement…). 
Elle est calculée par la différence entre les produits réels (hors produits de cession d’immobilisation) et les charges réelles 
(hors valeur comptable des immobilisations cédées) de fonctionnement. 
L’épargne brute est en priorité affectée au remboursement des dettes en capital. 
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2020 2017 2018 2019 

   Produits réels de fonctionnement Charges réelles de fonctionnement 

3 345 661

3 026 309

3 623 005
3 482 801

4 041 310

3 770 779

5 542 076

5 085 386

0

1 000 000

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

6 000 000

Evolution de l'épargne brute

    

Epargne 
brute 2017           
319 352 

Epargne 
brute 2018       
140 204 

Epargne 
brute 2019       
270 531 

Epargne 
brute 2020       
456 690 

En euros 
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L’épargne nette représente l’excédent résultant du fonctionnement après remboursement des dettes en capital. 
Elle représente le reliquat disponible pour autofinancer des nouvelles dépenses d’équipement.  
L’épargne nette est une des composantes du financement disponible.  
L’épargne nette est un indicateur de gestion qui mesure, exercice par exercice, la capacité de la collectivité à 
dégager au niveau de son fonctionnement des ressources propres pour financer ses dépenses d’équipement, une 
fois ses dettes remboursées. 
 
 
Emprunt en 2019 : 100 000 € - Remboursement en 2020 des premières annuités pour un montant de capital de 
10 000 € 
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2017 Epargne nette 319 352 €            

2018 Epargne nette 140 204 €            

2019 Epargne nette 270 531 €            

2020 Epargne nette 446 690 €            
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           Les  dépenses d’investissement – budget principal 
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[20] Immobilisations incorporelles : 4 622 € 
[204] Subventions d’équipements versées : 45 564 €, dont 25 564€ en fonds de concours pour les communes et 20 000 € 
fonds de solidarité (convention avec l’Etat). 
[21] Immobilisations corporelles : 97 412 €. Dans ce chapitre on retiendra : 
   11 008 € ZAE des  Chalus : signalétique 
    11 999 € CityBac 
    35 132 € Livres – CD pour le RLP et la médiathèque 
      7 225 € Informatique 2020 
      7 451 € Aménagement MTT 
[23] Immobilisations en cours : 79 001 € Réaménagement de la déchèterie de Forcalquier + fin des derniers travaux de la 
Médiathèque / MSAP – Sortie du compte 23 au compte 21 – Certificat administratif d’intégration de travaux. 
[27] Autre immobilisation financière : 39 980 € Fonds de prêt régional TTPE COVID 
[041] Opérations patrimoniales : 3 357 € 
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Evolutions des principales  dépenses d'investissements

243 326 € 

804 572 € 

1 416 279€ 

269 937€ 
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT – Charges à caractère général 
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Évolution des principales recettes d’investissement 
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Dotations 2020: versements du FCTVA 4eme Trim 2019 + 3 premiers trimestres de 2020. 
Subventions 2020:  195 600 € de la Région PACA et 135 717 € de la préfecture pour la constructions de la Médiathèque  
Intercommunale – 26 718 € de la DRAC pour l’acquisition de documents tout support service RLP –13 702 € de la préfecture  
solde DETR pour la rénovation de la ZAE des Chalus – 29 984 € de la préfecture solde DETR pour le réaménagement de la  
déchèterie de Forcalquier – 2 504 € solde Région SUD Dossier Sud Labs 2019 – 2 285 CAF 04 Aménagement locaux RAM –  
5 417 € du Sydevom optimisation de la collecte – 1 165 € du CD 04 pour l’informatisation de la médiathèque. 
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Source : Document de valorisation financière et fiscale 2020 de la DGFiP pour la strate comparable – calcul à partir du 1259 pour la CCPFML  
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Comparaison des taux en 2020 

Source : Document de valorisation financière et fiscale 2020 de la DGFiP 
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Structure des produits de fiscalité directe locale en 2020 – chiffres issus du formulaire 1259  

Les recettes sont issus : 
1) Du produits des bases par les taux votés : TH,FB,FNB,CFE 
2) Des impôts locaux dits de répartition (CVAE, IFER, TASCOM) 
3) Des mécanismes de garanties des ressources consécutifs à la réforme de la fiscalité directe locale suite à la suppression de la TP (DCRTP, FNGIR) 
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Pour les groupements à fiscalité propre, la DGF se structure autour de deux composantes : 
1. une dotation d’intercommunalité calculée par rapport à sa population, son CIF, son potentiel fiscal. 
2. une dotation de compensation : dotation correspondant aux montants de l’ancienne compensation « part 

salaires » et de la compensation des baisses de DCTP* 
        *Dotation de compensation de la taxe professionnelle (DCTP) 
 

 63 245 €  

 233 034 €  

2019 

  DGF : Total des dotations d'intercommunalité 

  DGF : Total des dotations de compensation  

 69 987 €  

 228 773 €  

2020 

Année DGF CCPFML CIF CIF moyen EPCI

2015 199 570 €        30,76 35,44

2016 112 913 €        30,60 35,56

2017 69 123 €          31,13 35,67

2018 56 502 €          30,99 36,68

2019 63 245 €          31,31 37,29

2020 69 987 €          31,28
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La délibération d’affectation des résultats doit intervenir après le vote du compte administratif et les résultats doivent être 
intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif. 
Ainsi, si la collectivité vote le compte administratif avant le budget primitif, les résultats seront intégrés au budget primitif.  
Si la collectivité vote le compte administratif après le budget primitif, la collectivité devra adopter un budget supplémentaire 
pour intégrer les résultats. 

 Résultats de 2016 à 2020  
Budget principal 
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Budget principal Dépenses Recettes
Résultat de 

l 'année

Report 

résultat N-1

Part affectée à 

l'investissement

Incorporation 

résultat budget 

annexe clôturé

Résultat 

cumulé

2016 Fonctionnement 4 529 664 €   4 694 705 €          165 041 € 1 632 540 €                    -   € 1 797 581 €   

2017 Fonctionnement 4 543 747 € 4 575 045 € 31 298 € 1 797 581 € 633 284 € 1 195 596 €

2018 Fonctionnement 5 271 435 € 5 221 069 € -50 366 € 1 195 596 € 1 145 230 €

2019 Fonctionnement 5 272 623 € 5 315 984 € 43 362 € 1 145 230 € -  €               -697 985 € 490 607 €

2020 Fonctionnement 5 674 401 € 5 835 944 € 161 544 € 490 607 € -  €               652 150 €

Budget principal Dépenses Recettes
Résultat de 

l 'année

Report 

résultat N-1

Incorporation 

résultat budget 

annexe clôturé

Résultat 

cumulé

2016 Investissement 1 779 730 €   1 260 256 €   -     519 474 € 29 935 € -489 539 €

2017 Investissement 344 627 € 1 480 515 € 1 135 888 € -489 539 € 646 349 €

2018 Investissement 1 207 590 € 1 351 075 € 143 485 € 646 349 € 789 834 €

2019 Investissement 1 672 640 € 1 112 667 € -559 973 € 789 834 € 371 331 €      601 192 €

2020 Investissement 573 805 € 1 230 511 € 656 707 € 601 192 € 1 257 899 €
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Budget annexe Station de Lure 
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Budget annexe 

Station de Lure
Dépenses Recettes

Résultat de 

l 'année

Report 

résultat N-1

Part affectée à 

l'investissement

Résultat 

cumulé

2016 Fonctionnement 28 272 € 71 112 € 42 841 € 0 € -  €               42 841 €

2017 Fonctionnement 97 686 € 91 337 € -6 349 € 42 841 € -9 492 € 27 000 €

2018 Fonctionnement 40 665 € 33 865 € -6 800 € 27 000 € -77 € 20 123 €

2019 Fonctionnement 39 893 € 34 607 € -5 286 € 20 123 € -5 113 € 9 724 €

2020 Fonctionnement 32 145 € 37 522 € 5 376 € 9 724 € 15 101 €

Budget annexe 

Station de Lure
Dépenses Recettes

Résultat de 

l 'année

Report 

résultat N-1

Résultat 

cumulé

2016 Investissement 9 492 € 0 € -9 492 € 0 € -9 492 €

2017 Investissement 3 335 € 12 750 € 9 415 € -9 492 € -77 €

2018 Investissement 23 610 € 20 840 € -2 770 € -77 € -2 847 €

2019 Investissement 28 685 € 38 015 € 9 329 € -2 847 € 6 482 €

2020 Investissement 10 831 € 16 617 € 5 786 € 6 482 € 12 268 €
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Budget annexe Spanc 
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Budget annexe 

SPANC
Dépenses Recettes

Résultat de 

l 'année

Report 

résultat N-1

Part affectée à 

l'investissement

Résultat 

cumulé

2016 Fonctionnement 29 125 €         16 394 €         -        12 731 € 9 344 € 3 387 €-           

2017 Fonctionnement 18 246 € 21 918 € 3 672 € -3 387 € 285 €

2018 Fonctionnement 17 328 € 17 174 € -154 € 285 € 131 €

2019 Fonctionnement 15 538 € 15 940 € 402 € 131 € 533 €

2020 Fonctionnement 12 540 € 12 500 € -40 € 533 € 493 €

Budget annexe 

SPANC
Dépenses Recettes

Résultat de 

l 'année

Report 

résultat N-1

Résultat 

cumulé

2016 Investissement 900 €              -  €               -             900 € 20 258 € 19 358 €

2017 Investissement 36 734 € 23 028 € -13 706 € 19 358 € 5 652 €

2018 Investissement 19 440 € 24 917 € 5 477 € 5 652 € 11 129 €
 

2019 Investissement 12 290 € 22 270 € 9 980 € 11 129 € 21 109 €

2020 Investissement 0 € 1 122 € 1 122 € 21 109 € 22 231 €
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Budget annexe Immobilier d’entreprise 
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Budget annexe 
Immobilier 
Entreprise 

Dépenses Recettes 
Résultat de 

l'année 
Report 

résultat N-1 
Part affectée à 

l'investissement 

Résultat 
cumulé 

2016 Fonctionnement        144 855 €         251 117 €         106 261 €  -5 925 €                            -   €         100 337 €  

          

2017 Fonctionnement 192 336 € 220 819 € 28 483 € 100 337 €             37 578,01 €  91 242 € 

2018 Fonctionnement 202 717 € 205 065 € 2 348 € 91 242 €   93 590 € 

2019 Fonctionnement 411 817 € 472 086 € 60 269 € 93 590 €   153 859 € 

2020 Fonctionnement 294 930 € 325 889 € 30 959 € 153 859 €   184 818 € 

Budget annexe 
Immobilier 
Entreprise 

Dépenses Recettes 
Résultat de 

l'année 
Report 

résultat N-1 
Résultat cumulé 

2016 Investissement        168 263 €      1 520 948 €     1 352 684 €  -1 390 262 € -37 578 € 

          

2017 Investissement 85 204 € 189 169 € 103 965 € -37 578 € 66 387 € 

2018 Investissement 98 720 € 151 105 € 52 385 € 66 387 € 118 772 € 

2019 Investissement 600 841 € 1 047 138 € 446 297 € 118 772 € 565 069 € 

2020 Investissement 383 693 € 247 390 € -136 303 € 565 069 € 428 766 € 
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Projets  budget  principal  et  budgets  annexes  

1/ Les projets d’investissement en cours 
 

        Fonds de concours  aux communes (98 358 € restant à verser) : 
 Montlaux : construction bâtiment unique - construction nouvelle mairie – Sauvegarde du vieux Montlaux 
  St-Etienne-Les Orgues : rénovation piscine municipale 
  Fontienne : solde - remise aux normes salle des fêtes 

           
        Développement économique : 

 Construction  boulangerie  :  Financements DETR et DSIL obtenus. (54,09%) 
 Atelier-relais  n° 5 : poursuites des études 
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2/  Les projets à venir  

     Proposé au CPER 2021-2027 

 
            

 
 Création d’une cuisine centrale  : l’agriculture et l’alimentation sont des sujets sociétaux incontournables. 
 La communauté de communes, de par son territoire agricole riche et varié,  a un rôle à jouer important en  
 faveur de l’agriculture et de l’alimentation aux côtés d’institutions spécialisées. 
 Objectif principal : approvisionner les cantines scolaires en produits frais, locaux et biologiques. 
 Financement  : CPER, CRTE, et autres. 
 
 Sécurisation et aménagement de la déchèterie de Saint-Etienne-Les-Orgues : Cette déchèterie doit subir une                   
rénovation afin d’améliorer la sécurité et l’utilisation de l’espace par les usagers. Le projet consiste en la rénovation      
des systèmes de garde corps du haut de quai et du local de stockage des DDS/DEEE, ainsi que la création d’une aire de 
stockage de déchets verts. 
DDS :  Déchets diffus spécifiques  - DEEE : Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques 

Financement  : CPER, CRTE, Région PACA et autres. 
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Proposé au CPER 2021-2027 (suite) 
 
 Collecte des déchets : optimisation de la collecte des déchets. 
La loi NOTRe et la loi de transition énergétique pour la croissance verte ont récemment modifié le paysage de                      
l’activité du secteur du déchet portant sur une nouvelle organisation territoriale et fixant des objectifs fort de 
réduction des déchets.  Les collectivités doivent donc mettre en œuvre une politique de gestion des déchets pour 
rationaliser les collectes, augmenter les performances de tri afin de réduire les quantités de déchets ultimes, et 
ce, dans le but de maîtriser les coûts de service public de gestion des déchets. 
Dans ce cadre, la Communauté de communes a pour projet d’optimiser son mode de collecte par un passage en 
Collecte verticale. Cela se traduit par la création de points d’apport volontaire regroupant les contenants dédiés 
aux dépôts des ordures ménagères et déchets recyclables (verre, papier, carton et emballage).  
Financement : CPER, CRTE, Eco-organismes, CRET, DSIL. 
 
 Logement social : réhabilitation de 30 à 35 logements sociaux communaux. 
Les communes de Forcalquier, Lardiers, Limans, Lurs, Montlaux, Ongles et Saint-Etienne-les-Orgues,  disposent 
d’un grand parc de logements sociaux que plusieurs communes souhaitent agrandir afin de dynamiser leur 
commune et renforcer leur attractivité. 
Les communes attendent un accompagnement de la communauté de communes qui pourrait apporter l’ingénierie 
nécessaire au montage de l’opération. 
Financement : CPER, CRTE et autres. 

 
 



Communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure 
Conseil communautaire du 4 mars 2021  

Débat d’orientation budgétaire 2021 

 

 
 

 

 

Projets  budget  principal  et  budgets  annexes  

24 

4.
 P

R
O

JE
TS

  2
02

1 
    Proposé au CPER 2021-2027 (suite) 
 
 Création de 6 ateliers-relais dans la zone d’activités des Châlus : le projet d’extension de la zone d’activité des 
Châlus effectuée en 2013, a permis à la Communauté de communes de construire 4 ateliers relais. 
L’offre d’investisseurs privés en immobilier d’entreprises faisant défaut, tandis que de nombreuses entreprises 
souhaiteraient s’y implanter,  la Communauté de communes envisage de porter la réalisation de six nouveaux 
ateliers-relais groupés de 300 à 400 m² chacun. 
Ce projet permettrait d’attirer de nouveaux investisseurs et ainsi, renforcer l’attractivité du territoire. 
Financement : CPER,CRTE, Région PACA, Conseil départemental 04 et autres. 
 
 
Petit lexique 
 CPER : Contrat Plan Etat-Région 
 CRTE : Contrat de relance et de transition écologique 
 CRET : Contrat Régional d'Équilibre Territorial 
  DSIL :  Dotation de Soutien à l’Investissement Local 
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3/ Autres projets en cours 
 

SudLabs 2021 : reconduction d’une demande de subvention auprès de la Région PACA dans le cadre du programme 

SudLabs (Lieux d’innovation et médiation numérique) dans la thématique de l’emploi.  Favoriser le public à l’utilisation 

des outils numériques pour la recherche  d’emploi au sein de la MSAP et mise en place d’une itinérance au sein des 

mairies des communes membres. 
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LAEP : Lieu D’accueil Enfants Parents – Dépôt d’un dossier d’agrément auprès de la CAF 04  
Qu’est-ce un LAEP ? 
Harmoniser les liens intra familiaux ; 
- Faire vivre un espace de rencontres et d'échanges entre les familles et les accueillants. 
- Ecouter, soutenir, accompagner l'enfant et le parent dans leur singularité. 
- Accompagner le développement de l'enfant.  
- Permettre à l'enfant de tisser des liens hors foyer. 
- Permettre aux parents de sortir de l'isolement, s'inscrire dans une démarche préventive favorisant la mixité sociale    
qu'il soit de l'ordre géographique, social ou intergénérationnel.  
- Favoriser l'épanouissement de l'enfant.  
- Participer à l'observation locale en matière de petite enfance et de parentalité sur le territoire de la communauté de 
communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure en lien avec les autres structures du champs de la petite enfance 
(crèche, RAM….) 
- Permettre l'articulation entre l'individuel et le collectif, l'intrafamilial et l'extra-familial. 
- Développer les échanges entre parents, entre pairs. 

Bibliobus : Sortie du bibliobus sur le territoire de la Communauté de communes. 
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Budget Principal : 

            Emprunts contracté en 2019 – Durée 10 ans – Taux 0,38% 

   Capital restant dû au 1/1/2021 =  90 000 €  

   Fin de la dette  au 09/12/2029 

  
Budget annexe Immobilier d’Entreprise : 
      

  Emprunt de 2014 : 400 000 €– Durée 15 ans – Taux 3,68%  

     Capital restant dû au 1/1/2021 =  213 333 € 
   Fin de la dette au 01/10/2028 

  
  
        Emprunt de 2019 : 890 000 € - Durée 20 ans – Taux 0,82% 
   Capital restant dû au 1/1/2021 =  845 500 € 
   Fin de la dette au 09/12/2039 
 

Budgets annexes Station de Lure et SPANC : 
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Communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure 
Conseil communautaire du 4 mars 2021  27 

                                  Annexe I I :  Le personnel 

Débat d’orientation budgétaire 2021 

 
Evolution de la masse salariale 
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2017 2018 2019 2020

Charges de personnel 833 863 € 1 122 013 € 1 154 822 € 1 261 219 €

(*) Déduction des remboursements de rémunérations pour maladie, arrêt maternité, arrêt paternité …..

0 € 
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1 261 219 € 

Charges de personnel  
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Répartition titulaires / contractuels 

Dans ce tableau ne figure que les salaires chargés. 
Au chapitre 012 , charges de personnel et frais assimilés, figure d’autres dépenses relatives à des frais de personnel notamment : 
 -    Autre personnel extérieur (Mise à disposition), 
 -    Cotisations pour assurance du personnel titulaire, 
 -    Médecine du travail, pharmacie, 

2017 2018 2019 2020

Titulaires 274 818 €            321 727 €            385 688 €            455 378 €            

Contractuels 535 083 €            755 375 €            721 156 €            782 001 €            

Total des dépenses de personnel 809 901 €            1 077 102 €        1 106 844 €        1 237 379 €        
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Structure des effectifs en 2020  
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Pyramide des âges en 2020 

2,08%

16,67%

10,42%

43,75%

14,58%

12,50%

Fonctionnaire de 30 à 49 ans : 5

Contractuel de 30 à 49 ans : 21 

Fonctionnaire de 50 ans et + 

Contractuel de 50 ans et + : 6
Contractuel de - de 30 ans : 8

Fonctionnaire de - de 30 ans : 1

En nombre En ETP En nombre En ETP En nombre En ETP En nombre En ETP

Titulaires 3 3 1 0,8 9 8,31 13 12,11
Contractuels sur emploi 

permanent 4 3,51 9 8,85 8 5,76 21 18,12

Non permanents (saisonniers) 6 1,03 6 1,03

Non permanents (horaires) 8 2,99 8 2,99

A B C

catégories

Total

14,58%

Contractuel de 50 ans et + 6 12,50%

Fonctionnaire de 50 ans et + 7

Fonctionnaire de - de 30 ans 1 2,08%

Contractuel de - de 30 ans 8 16,67%

Fonctionnaire de 30 à 49 ans 5 10,42%

Contractuel de 30 à 49 ans 21 43,75%
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Durée de travail 
 
La durée effective de travail est de 1589 heures annuelles. 
 

Formation 
En 2020, quatorze agents ont suivi des formations dont treize dans le cadre de la formation continue et un dans le cadre 
de la préparation au concours d’attaché. 
 
-       Social : accompagnement usagers par le chargé d’accueil MSAP : 4 agents 
-       Juridique : marchés à procédure adaptée : 2 agents 
- Culture : intercommunalité culturelle et mise en œuvre politique documentaire : 2 agents 
- Economie et territoire : enjeux de l’intelligence collective : développer la coopération, cadrage de projet : 2 agents 
- Technique : perfectionnement plomberie : 2 agents 
- Légalité : mise en place du 1er conseil après les élections : 2 agents  
- Journée d’actualité : installation du conseil communautaire : 2 agents 
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Le  débat  continue 

31 

Sur le ton de l'humour nous demandons si le DOB va être réellement fait ensemble ? Ici en conseil communautaire ? Puisqu'aucune
orientation stratégique (cf nos remarques plus haut dans le dossier) n'est formulée dans le dossier.
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Thème : FINANCES 2 
Objet : Ouverture de crédits – Budget 2021   
 
 
VU l’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que, jusqu’à l’adoption 
du budget, le président peut, sur autorisation du conseil communautaire, engager, liquider et mandater 
les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Les crédits correspondants 
sont inscrits au budget lors de son adoption ; 
 
CONSIDERANT les tableaux suivants qui indiquent le montant de la section d’investissement du 
budget 2020 de la communauté de communes, l’ouverture de crédit possible et les crédits à ouvrir. 
 
COMPTE TENU qu’en ce qui concerne le budget principal, les besoins correspondants sont les 
suivants : 
 

- Travaux sur la voirie de la zone des Chalus 
- Remplacement carte mémoire à l’osmose (décharge des Trucques) 
- Déshumidificateur à la MTT  
- Achats de matériels informatiques et logiciels 
- Achats de documents tous supports pour la médiathèque (Livres, DVD) 
- Mobilier RAMI 

 
BUDGET PRINCIPAL 

       

Chapitre Fonction Crédit votés 
N-1 

Crédits 
possibles  Article 

Propositions 
de crédits à 
ouvrir sur 

budget 2021 

Ouverture de 
crédits par 
chapitre 

20 020      7 970 €       1 993 €  2051          600 €         600 €  

21 812 70 000 € 17 500 € 2158 1 600 € 1 600 € 

21 020 188 062 €       47 016 €  

2152        11 000 €  

     25 000 €  

2158 2 500 € 

2183 3 000 € 

2184 2 000 € 

2188 7 000 € 
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COMPTE TENU qu’en ce qui concerne le budget Immobilier d’Entreprise, les besoins 
correspondants sont les suivants : 

- Engagement des dépenses de la construction de la Boulangerie ;
- Engagement des frais d’études pour l’Hôtel d’Enterprise n° 5.

  
 
 

BUDGET IMMOBILIER D'ENTREPRISE 

       

Chapitre Fonction 
Crédit votés 

N-1
Crédits 

possibles Article 

Propositions 
de crédits à 
ouvrir sur 

budget 2021 

Ouverture de 
crédits par 

chapitre 
20 90      52 000 €      13 000 € 2031          5 000 €        5 000 € 

23 90      45 000 €      11 250 € 2313        11 250 €      11 250 € 
 
 
 Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’adopter les ouvertures de crédit d’investissement sur le budget 2021 mentionnées ci-
dessus ;
 

- De préciser que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2021 lors de son
adoption ;

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un

conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à
signer, au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative,
technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
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Thème : FINANCES 3 
Objet : Régularisation chèque cadeau du personnel  
 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant dispositions relatives aux droits et obligations des 
fonctionnaires et notamment son article 9 modifié par l’article 26 de la loi n° 2007-148 du 2 février 
2007 ; 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 88-1 ; 
 
CONSIDERANT que les collectivités sont tenues depuis la loi du 19 février 2007 de mettre à 
disposition de leurs agents des services ou des prestations d’action sociale et que ces dépenses 
revêtent un caractère obligatoire pour les collectivités territoriales ; 

CONSIDERANT qu’une collectivité, comme tout organisme public ou privé, peut faire bénéficier 
ses salariés d’un avantage sous forme de bons d’achats ou de chèques cadeaux qui, dans la limite 
d’un plafond annuel, est non soumis à cotisation sociale en application d’une instruction ministérielle 
du 17 avril 1985 indiquant que les chèques cadeaux et/ou bons d’achat attribués à un salarié au cours 
d’une année peuvent être exclus de l’assiette des cotisations lorsqu’ils sont attribués en relation avec 
un évènement ;  
CONSIDERANT que la communauté de communes a souhaité offrir des chèques cadeaux et des 
bons d’achats à ses agents pour Noël 2020 et à utiliser sur son territoire selon les modalités suivantes : 

- Agent : chèques cadeaux pour un montant de 160 € ; 
- Enfant jusqu’à 12 ans : bon d’achat de 30 € ; 
- Enfants de 12 ans révolus : bon d’achat de 140 €. 

 
CONSIDERANT que l’association Synergie Forcalquier est l’émetteur des chèques cadeaux et bons 
d’achats attribués aux agents de la communauté de communes pour un montant total de 6 130 € ; 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 

- D’acter l’octroi de ces chèques cadeaux et des bons d’achats aux agents de la communauté de 
communes pour Noël 2020 ; 
 

- D’autoriser la régularisation du versement au compte 6574 du montant total de 6 130 euros 
correspondant à l’émission des chèques cadeaux et bons d’achats au profit de l’association 
Synergie Forcalquier ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 

conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : JEUNESSE ET SOCIAL 1  
Objet : Demande subventions Relais d’Assistants Maternels - Mutuelle Sociale Agricole (MSA) 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et en 
particulier l’article relatif aux compétences communautaires en matière d’action sociale d’intérêt 
communautaire ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°18-2017 en date du 17 mars 2017 approuvant le 
projet de fonctionnement durable du Relais Assistants Maternels (RAM) ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°124-2018 en date du 22 octobre 2018, relative à la 
définition de l’intérêt communautaire de la compétence « action sociale d’intérêt communautaire », 
intégrant au titre de la politique des services aux publics, le RAM ; 
 
VU le plan de financement en fonctionnement établit pour l’année 2021 tel que proposé ci-dessous :  
 

Charges prévisionnelles  Produits prévisionnels  
Nature Montant  Nature Montant  
Achats     2 000,00 €  Subventions    
Services extérieurs    5 000,00 €  CAF    11 000,00 €  
Autres services extérieurs       1 100,00 €  Accueil pour tous  390,00 € 
Frais de personnel    22 570,00 €  Conseil départemental 04    4 000,00 €  
Autres charges de gestion courante 3 850,00 €   MSA 550,00 €  
Dotation aux amortissements  505,00 € Autofinancement    19 085,00 €  
TOTAL DES CHARGES    35 025,00 €  TOTAL DES PRODUITS   35 025,00 €  

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
- D’approuver le plan de financement relatif au fonctionnement du RAM tel que proposé ; 

 
- D’autoriser le Président à solliciter une demande de subvention auprès de la Mutuelle 

Sociale Agricole ; 
 

- D’autoriser le Président à signer la convention avec la MSA Alpes-Vaucluse ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à 
signer, au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, 
technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : JEUNESSE ET SOCIAL 2  
Objet : Demande subvention Relais d’Assistants Maternels – Conseil départemental des Alpes 

de Haute Provence 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et en 
particulier l’article relatif aux compétences communautaires en matière d’action sociale d’intérêt 
communautaire ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°18-2017 en date du 17 mars 2017 approuvant le 
projet de fonctionnement durable du Relais Assistants Maternels (RAM) ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°124-2018 en date du 22 octobre 2018, relative à la 
définition de l’intérêt communautaire de la compétence « action sociale d’intérêt communautaire », 
intégrant au titre de la politique des services aux publics, le RAM ; 
 
VU le plan de financement en fonctionnement établit pour l’année 2021 tel que proposé ci-dessous :  
 

Charges prévisionnelles  Produits prévisionnels  
Nature Montant  Nature Montant  
Achats     2 000,00 €  Subventions    
Services extérieurs    5 000,00 €  CAF    11 000,00 €  
Autres services extérieurs       1 100,00 €  Accueil pour tous  390,00 € 
Frais de personnel    22 570,00 €  Conseil départemental 04    4 000,00 €  
Autres charges de gestion courante 3 850,00 €   MSA 550,00 €  
Dotation aux amortissements  505,00 € Autofinancement    19 085,00 €  
TOTAL DES CHARGES    35 025,00 €  TOTAL DES PRODUITS   35 025,00 €  
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 

- D’approuver le plan de financement relatif au fonctionnement du RAM tel que proposé ; 
 

- D’autoriser le Président à solliciter une demande de subvention auprès du conseil 
départemental des Alpes de Haute Provence ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à 
signer, au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, 
technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
4 MARS 2020 

 
 



28 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
Thème : JEUNESSE ET SOCIAL 3  
Objet : Demande subventions Relais d’Assistants Maternels – accueil pour tous 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et en 
particulier l’article relatif aux compétences communautaires en matière d’action sociale d’intérêt 
communautaire ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°18-2017 en date du 17 mars 2017 approuvant le 
projet de fonctionnement durable du Relais Assistants Maternels (RAM) ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°124-2018 en date du 22 octobre 2018, relative à la 
définition de l’intérêt communautaire de la compétence « action sociale d’intérêt communautaire », 
intégrant au titre de la politique des services aux publics, le RAM ; 
 
VU le plan de financement en fonctionnement établit pour l’année 2021 tel que proposé ci-dessous : 
 

Charges prévisionnelles Produits prévisionnels 
Nature Montant Nature Montant 
Achats    2 000,00 € Subventions   
Services extérieurs    5 000,00 € CAF   11 000,00 € 
Autres services extérieurs  1 100,00 € Accueil pour tous 390,00 € 
Frais de personnel   22 570,00 € Conseil départemental 04    4 000,00 € 
Autres charges de gestion courante 3 850,00 €  MSA 550,00 € 
Dotation aux amortissements 505,00 € Autofinancement   19 085,00 € 
TOTAL DES CHARGES   35 025,00 € TOTAL DES PRODUITS   35 025,00 € 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 

- D’approuver le plan de financement relatif au fonctionnement du RAM tel que proposé ;
 

- D’autoriser le Président à solliciter une demande de subvention auprès du dispositif
« Accueil pour tous » ;
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à
signer, au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative,
technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
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Thème : JEUNESSE ET SOCIAL 4 
Objet : Lieu d’Accueil Enfant-Parent (LAEP) : demandes de subventions   
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et en 
particulier son article relatif aux compétences communautaires en matière d’action sociale d’intérêt 
communautaire ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°124-2018 en date du 22 octobre 2018, relative à la 
définition de l’intérêt communautaire de la compétence « action sociale d’intérêt communautaire », 
intégrant au titre de la politique des services aux publics, le LAEP ; 
 
ENTENDU le projet de création du service présenté ; 
 
ENTENDU qu’il convient de déposer désormais les demandes de subventions afférentes au 
fonctionnement du service ; 
 
CONSIDERANT le budget prévisionnel établi, ci-dessous présenté :  
 

CHARGES PRODUITS 
60 - Achats        1 900,00 €  70 - Prestations      14 710,00 €  

Carburant Itinérance             700,00 €  Prestation de service CAF         11 710,00 €  
Fournitures entretien             200,00 €  Subvention Département 04          3 000,00 €  

Fournitures petits équipements          1 000,00 €      
61 - Services extérieurs      11 154,00 €  74 - Participations      11 192,00 €  

Prestation de service          4 200,00 €  Participations CCPFML      10 592,00 €  
Entretien du local          2 430,00 €      

Maintenance ascenseur             594,00 €  Participation MSA              600,00 €  
Charges locatives             810,00 €      

Frais de déplacements 
prestataires          1 920,00 €      

Location et maintenance du 
véhicule          1 200,00 €      

62 - Autres services extérieurs           828,00 €      
Assurance local              450,00 €      

Frais télécommunications             270,00 €      
Télephonie ascenceur             108,00 €      

64 - Frais de personnel      12 020,00 €      
Personnel service petite enfance 

CCPFML coordinateur/trice         11 250,00 €      

visites médicales             168,00 €      
Personnel CCPFML secrétaire             602,00 €      
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TOTAL CHARGES      25 902,00 € TOTAL PRODUITS      25 902,00 € 

Contributions volontaires     16 820,00 € Contrepartie contributions à 
titre gratuit      16 820,00 € 

Mise à disposition de salles 
communales       4 800,00 € 

Mise à disposition de salles 
communales        4 800,00 € 

Centre Médico-social     12 020,00 € Centre Médico Social      12 020,00 € 

TOTAL CHARGES + 
contributions volontaires      42 722,00 € 

TOTAL PRODUITS + 
contrepartie contributions 
à titre gratuit 

     42 722,00 € 

 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 

 
- D’approuver le plan de financement relatif au fonctionnement du Lieu d’Accueil Enfants

Parents tel que proposé ;
 

- D’autoriser le Président à solliciter les demandes de subventions correspondantes ;
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à
signer, au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative,
technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
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Thème : JEUNESSE ET SOCIAL 5 
Objet : Demande subventions SUD LABS 2021 – Région SUD  
 
 
VU les compétences de la communauté de communes en matière d’action sociale d’intérêt 
communautaire ainsi qu’en matière de Maison France Services (MFS) ; 
 
COMPTE TENU ; 

- du rapprochement de la MFS et de l’Espace régional internet citoyen (ERIC) au sein de
l’équipement communautaire recevant la Maison des Métiers du Livre ;

- qu’un des objectifs poursuivis consiste à développer un lieu d’innovation et de médiation
numérique qui, dans le cadre du dispositif Sud Labs, pourrait être financé par la Région SUD

 
Il est envisagé de déposer une demande de subvention auprès de notre partenaire qu’est la Région 
SUD suivant le plan de financement ci-dessous  
 

 
 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’approuver le plan de financement de l’opération à la présente délibération ;
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un
conseiller communautaire à solliciter auprès de la région Sud, les subventions nécessaires au
montage de l’opération, dans le respect de l’enveloppe globale de 60 804,60 € ;

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un

conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer,
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
 
 
 
 
 

Immobilisations incorporelles Subventions
Immobilisations corporelles 2 133,86 € Région PACA - Investissement 1 067,00 €      

Autres Région PACA - Fonctionnement 10 000,00 €    
Total dépenses d'investissement 2 133,86 €

Achat 362,93 €         Autofinancement 47 737,60 €    
Services extérieurs 1 065,60 €      

Charges de personnel 57 242,21 €    
Total dépenses de fonctionnement 58 670,74 €    

Total des dépenses 60 804,60 €    Total des ressources 60 804,60 €    

Budget prévisionnel global du projet SUD LABS 2021
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Thème : ENVIRONNEMENT 1 
Objet : Vote du montant de la taxe GEMAPI pour l’année 2021 
 
 
VU la Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles (dite Loi « MAPTAM »), notamment son article 56 ; 
 
VU la Loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(dite Loi « NOTRe »), notamment ses articles 64 et 76 ; 
 
VU les missions définies au 1°, 2°, 5° et 8° du I de l'article L.211-7 du Code de l'Environnement ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2018-355.008 du 21 décembre 2018 modifiant les statuts de la Communauté 
de Communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure en y intégrant notamment la nouvelle 
compétence GEMAPI ; 
 
VU les articles 1530 bis et 1639A du Code Général des Impôts (CGI) ; 
 
VU la délibération n°63-2020 du conseil communautaire en date du 15 septembre 2020 instaurant la 
taxe GEMAPI sur le territoire à compter de l’année 2021 ; 
 
CONSIDERANT que le montant des charges, subventions déduites, afférentes à cette compétence 
pour l’exercice 2021 est estimé à 20 550 € ; 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’arrêter le produit de la taxe GEMAPI à 20 550 € pour l’exercice 2021 ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : ENVIRONNEMENT 2 
Objet : Exonération de TEOM 2021 
 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°14/2002 en date du 14 octobre 2002 instituant une 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) sur son territoire ; 
 
VU à la délibération 89/2008 du conseil communautaire du 2 octobre 2008, supprimant l’exonération 
de TEOM, pour les immeubles situés dans les parties de communes où ne fonctionne pas le service 
d’enlèvement des ordures ménagères  
 
CONSIDERANT l’article 1521.III.1 du Code général des impôts, permettant au conseil 
communautaire de déterminer annuellement les cas où les locaux à usage industriel ou commercial 
pouvant être exonérés de la taxe. 
 
CONSIDERANT que les entreprises, ci-après mentionnées, ne bénéficient pas des services de la 
communauté de communes pour la collecte et le traitement de leurs déchets ménagers et assimilés. 

 
Il est demandé au conseil communautaire d’exonérer de TEOM, pour l’année 2021, ces locaux à 
usage industriel ou commercial dont l’enlèvement des déchets n’est pas réalisé par les services de la 
communauté de communes et qui justifient de la collecte et du traitement de l’ensemble de leurs 
déchets par un prestataire privé : 
 
• Distilleries et Domaines de Provence (parcelle ZD0096 propriétaire) ;
• SARL Carrosserie Fayet SE (parcelle ZD0201 propriétaire CHANI) ;
• SARL semeur de Provence (parcelle ZD0187 propriétaire Le fournil du semeur) ;
• Artisans du Bois (parcelle ZD0097, ZD0118, ZD0119 propriétaire) ;
• SIMC (parcelle ZD0272 propriétaire SCI MAT FORC) ;
• Distribution Casino France (ZE0014 propriétaire) ;
• Z chocolat (parcelle ZD1092 co-propriétaire) ;
• Intermarché (parcelle ZD0170 propriétaire Phika SAS FORALP) ;
• SASU laboratoire BEA (parcelle ZD0117 propriétaire) ;
• Coopérative Alpes Sud (parcelle ZD0165 propriétaire SCA d’achat Laragne)
 

 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’approuver l’exonération de la Taxe d’Enlèvement des ordures ménagères 2021 pour les
entreprises susmentionnées ;

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un

conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer,
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
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Thème : ENVIRONNEMENT 3 
Objet : Renouvellement de la convention OCAD3E 
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et notamment 
sa compétence en matière de collecte et traitement des déchets ménagers ; 
 
VU les conventions n°04-0719 et n 04-0719_0521 du 13 avril 2015 signées avec l’organisme 
coordonnateur agréé OCAD3E pour la collecte des Déchets d’Equipement Electrique et Electronique 
(DEEE) et lampes usagées ; 
 
VU le renouvellement de l’agréement d’OCAD3E par arrêté du 23 décembre 2020 du Ministère de 
la transition écologique, le Ministère de l’intérieur et le Ministère de l’économie, des finances et de 
la relance ; 
 

 
Il est demandé au conseil communautaire de renouveler les conventions de collecte des lampes et 
DEEE collectés sur les déchèteries intercommunales 
 

 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’autoriser le président à signer les nouvelles conventions de collecte des lampes usagées et 
des DEEE avec OCAD3E ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 

conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Convention de collecte séparée des 

Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) 
Version 2021 

 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La commune/EPCI compétent(e) de Communauté de Communes Pays de Forcalquier - Montagne de Lure 
Représenté(e) par Monsieur David GEHANT le Maire/Président(e) agissant en application de la délibération du conseil municipal, 
syndical, communautaire, métropolitain (liste des collectivités membres en annexe) 
d’une part, (mentions inutiles à barrer) 
 
Adresse : Le Grand Carré - 13 boulevard des 

martyrs. BP41 
  

Code postal : 04301 Ville : FORCALQUIER Cedex 
Téléphone : 04 92 75 33 21 Télécopie : 04 92 75 27 50 
Adresse e-mail : sebastien.robert@forcalquier-lure.com   

 
désigné(e) ci-après la « Collectivité» 
 
et 
 
La société OCAD3E, l’organisme coordonnateur pour la filière des déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers 
agréé par arrêté conjoint des Ministres chargés de l’écologie, de l’industrie et des collectivités territoriales en date du 23 décembre 
2020, représentée par son Président. 
 
Adresse : 17 rue de l’Amiral Hamelin   
Code postal : 75116 Ville : Paris 
Téléphone : 0811007260 Télécopie : 0472912758 
Adresse e-mail : secretariat@ocad3e.com   
N ° SIRET 491 908 612 00022   

 
Désigné ci après «  OCAD3E» 
 
La Collectivité et OCAD3E sont également désignés individuellement une « Partie » et collectivement les « Parties ». 
 
 
Vu la directive 2011/65/UE du 8 Juin 2011 relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les 
équipements électriques et électroniques, 
Vu la directive n° 2012/19/UE du 4 juillet 2012 relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques, 
Vu l’article L.541-10 du Code de l’environnement, 
Vu l’article L.541-10-2 du Code de l’environnement, 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2020 conjoint des Ministres chargés de l’écologie, de l’industrie et des collectivités territoriales relatif 
à l’agrément d’OCAD3E. 
 
  

mailto:secretariat@ocad3e.com
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 

TITRE 1 : CONDITIONS GENERALES 

 
 
Article 1 :  DEFINITIONS 
 
Collecte de proximité (en référence au cahier des charges des Eco-organismes, chapitre III.1.3.1.2) : toute opération de collecte 
par apport volontaire organisée par l’Eco-organisme référent sur le territoire de la Collectivité, si la population de la Collectivité 
est d’au moins 60.000 habitants, sa densité d’au moins 70 habitants au km² et si les modes de collecte existants ne permettent 
pas aux détenteurs (utilisateurs) de DEEE de bénéficier d’un service de proximité de nature à atteindre, sur le territoire de la 
Collectivité, le taux moyen national de Collecte séparée de l’ensemble des collectivités constaté l’année précédente. 
 
Collecte séparée : collecte des DEEE effectuée de façon séparée et organisée en 4 flux, définis à l’annexe de l’arrêté du 30 juin 
2009 relatif au Registre national des producteurs : gros équipements ménagers froid (GEM F), gros équipements ménagers hors 
froid (GEM HF), écrans (ECR), petits appareils en mélange (PAM). 
 
Container : matériel de stockage des DEEE mis en place par l’Eco-organisme référent dans les conditions et en fonction des 
critères d’attribution figurant au 3.3.1. 
 
DEEE : déchets d'équipements électriques et électroniques provenant des ménages, déchets d'équipements électriques et 
électroniques d'origine commerciale, industrielle, institutionnelle et autre qui, en raison de leur nature et de leur quantité, sont 
similaires à ceux des ménages et déchets provenant d'équipements électriques et électroniques qui sont susceptibles d'être 
utilisés à la fois par les ménages et par des utilisateurs autres que les ménages, issus d’équipements électriques et électroniques 
relevant  des catégories : 1, 2, 4, 5 et 6 du II. de l’article R. 543-172 du code de l’environnement. 
 
Eco-organisme : organisme agréé par les Pouvoirs publics en application des dispositions de l’article L541-10du Code de 
l’environnement chargé de l’enlèvement et du traitement, dans les conditions posées par le Code de l’environnement, des DEEE 
collectés séparément. 
 
Eco-organisme référent : Eco-organisme désigné par OCAD3E en Annexe 2 de la présente convention.  
 
Marquage GEM : opération visant à identifier les DEEE à l’aide d’un dispositif fourni par l’Eco-organisme référent. 
 
Outil Protection Gisement : extranet mis à disposition des Collectivités par OCAD3E permettant de réaliser un arbre décisionnel 
par point de collecte et d'avoir accès à la boîte à outils développée pour lutter contre le vol/pillage des DEEE. 
 
Point d’apport : lieu où les habitants ont la possibilité de déposer leurs DEEE. 
 
Point de collecte : lieu où la Collectivité met à disposition de l’Eco-organisme référent pour enlèvement, les DEEE qu’elle a 
collectés séparément.  
 
Producteur : toute personne physique ou morale visée à l’article R543-174 I du code de l’environnement. 
 
Référent sureté : agent police/gendarmerie spécialisé dans la lutte contre le vol/pillage des sites exposés (dont les déchèteries). 
 
Retenue pour Container prépayé : somme payable par trimestre pour l’acquisition d’un Container. Le montant est fixé et payable 
dans les conditions définies au barème annexé au Cahier des charges annexé à l’agrément d’OCAD3E et au 3.2.6 de la présente 
convention. 
 
Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des déchets sont utilisés de 
nouveau. 
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Scénario du Point de collecte : nombre minimum d’UM ou de tonnes défini pour chaque Point de collecte selon des modalités 
standard définies dans le barème national et ses modalités techniques figurant en annexe à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E. 
 
U M : unité de manutention égale à un appareil de gros équipement électroménager (réfrigérateur, machine à laver …) ou à une 
demi caisse palette de 1 m3.  
 
Unité d’agent d’accueil : une personne physique employée par la Collectivité pour intervenir pendant la durée d’une opération 

de Collecte de proximité. 

 
 
Article 2 :  OBJET DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention a pour objet de régir les relations juridiques, techniques et financières entre OCAD3E et la Collectivité 
qui développe un dispositif de Collecte séparée des DEEE. 
 
La présente convention représente l’unique lien contractuel entre OCAD3E et la Collectivité pour la mise en œuvre des obligations 
qui pèsent sur les Producteurs qui ont adhéré à l’un des Eco-organismes, à l’égard de la Collectivité. Ces obligations sont 
relatives, d’une part, à la compensation financière des coûts de Collecte séparée des DEEE assurée par la Collectivité, d’autre 
part, à l’enlèvement, par l’Eco-organisme référent, des DEEE ainsi collectés, enfin à la participation aux actions d’information des 
utilisateurs d'EEE. 
 
 
Article 3 :  ENGAGEMENTS D’OCAD3E VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE 
 
Pour l'application de la présente convention, l’Eco-organisme référent est désigné en Annexe 2. 
 
Dans le cadre de la présente convention, OCAD3E assure les obligations suivantes : 
 
 

3.1 Etre l’interface entre la Collectivité et l’Eco-organisme référent,  
 
OCAD3E assure l’interface entre la Collectivité et l’Eco-organisme référent, notamment : 
 

• L’enregistrement et la gestion de l’évolution de la présente convention et de ses annexes ; 

• Le suivi et la compilation des tonnages de DEEE enlevés auprès des Points de collecte ; 

• La gestion des demandes et le contrôle des justificatifs fournis par la Collectivité en vue du versement des 
compensations financières au titre de la communication pour les DEEE ; 

• L’exploitation de ces données pour calculer les compensations ; 

• La maintenance des outils et paramètres nécessaires au calcul des compensations. 

• Le cas échéant, le suivi et la compilation des tonnages enlevés dans le cadre des Collectes de proximité. 
 
 

3.1.1 Enregistrement et gestion de l’évolution de la convention 
  
OCAD3E enregistre les éléments d’identification et de qualification de la Collectivité et du (des) Point(s) de collecte. La liste de 
ces éléments figure en Annexes 1 et 5, 
 
Pendant la durée de la présente convention, OCAD3E enregistre les modifications éventuelles des caractéristiques du (des) 
Point(s) de collecte (ouverture d’un nouveau Point, fermeture d’un Point, modification du scénario par exemple), à partir des 
annexes modificatives qui lui sont communiquées par la Collectivité, après validation par l’Eco-organisme référent. A réception 
de cette information, OCAD3E envoie un accusé de réception d’enregistrement à la Collectivité et à l’Eco-organisme référent 
précisant la date de prise d’effet des modifications.  
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Les autres modifications des éléments de la présente convention figurant en Annexe 1 et 5 sont communiquées par la Collectivité 
simultanément à l’Eco-organisme référent et à OCAD3E au moyen d’un courrier postal ou électronique, avec accusé de réception 
(Annexes 1 et 5 modificatives en tant que de besoin).  
 
Toutes les modifications prennent effet le 1er jour du trimestre suivant la réception du courrier (message électronique) par 
OCAD3E – sauf si le courrier (message électronique) est reçu au cours du premier mois du trimestre en cours : application au 1er 
jour du trimestre en cours -. 
  
L’ensemble de ces modifications, si elles ont fait l’objet des procédures ci-dessus, sont réputées faire partie de la présente 
convention. 
 
Deux exemplaires de la convention d’origine et de tous les avenants successifs, dûment signés par les Parties, sont transmis à 
la Collectivité. 
 
 

3.1.2. Suivi des tonnages et traçabilité  
 
L’Eco-organisme référent établit un état trimestriel des quantités enlevées (ci-après « Etat Trimestriel d’Activité » ou « ETA ») sur 
le ou les Points de collecte listés en Annexe 5. Il le transmet simultanément à la Collectivité et à OCAD3E, au plus tard le dernier 
jour du mois suivant la fin du trimestre écoulé. 
 
Les données fournies par l’Eco-organisme référent permettent, après accord de la Collectivité, à OCAD3E de calculer le montant 
des compensations allouées à la Collectivité pour le trimestre précédent. 
 
Au cours de l’année suivante, l’Eco-organisme référent dresse en tant que de besoin un état récapitulatif annuel (année civile), 
qui est transmis à OCAD3E pour enregistrement et contrôle. 
 
Chaque année, au cours du 1er semestre, l’Eco-organisme référent adresse à la Collectivité, un rapport récapitulatif précisant 
notamment les tonnages de DEEE enlevés sur le ou les Points de collecte et, le cas échéant, lors des Collectes de proximité 
organisées sur le territoire de la Collectivité, au cours de l’année précédente, et les conditions dans lesquelles ils ont été traités, 
afin que la Collectivité puisse en informer les citoyens. 
 
 

3.2 Verser les compensations financières  
 
3.2.1 En fonction des données relatives aux quantités de DEEE enlevés sur les Points de collecte listés en Annexe 5 et sur la 
base du barème annexé à son arrêté d’agrément, OCAD3E procède d’une part, au calcul des compensations financières définies 
audit barème, selon les conditions d’éligibilité fixées au barème, et d’autre part, au versement - selon la procédure décrite au 
3.2.7 - à la Collectivité des sommes correspondantes, après le cas échéant déduction des sommes dues par la Collectivité au 
titre de la ou des retenues pour Container prépayé . 
 
3.2.2. Tous les calculs et les versements sont effectués sur une base trimestrielle. 
 
3.2.3. En ce qui concerne les compensations financières au titre des tonnages collectés de DEEE : 
 

• Le forfait est versé sous réserve de l’atteinte de la performance trimestrielle prévue au barème annexé à l’arrêté 
d’agrément d’OCAD3E ; 

• La partie variable est calculée, en fonction des relevés de tonnages enlevés sur chaque Point de collecte, et du Scénario 
du Point de collecte choisi, par application du barème annexé à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E. 
 
 

3.2.4. En ce qui concerne les compensations financières au titre de la protection du gisement de DEEE : 
 

• La compensation est calculée, selon les conditions prévues au barème annexé à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E. 
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3.2.5. En ce qui concerne les compensations financières au titre de la communication pour les DEEE : 
 
La compensation est calculée selon le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E et sur présentation des éléments 
justificatifs (moyens de preuve) fournis par la Collectivité à OCAD3E selon le format de l’Annexe 4 et validés par l’Eco-organisme 
référent. La compensation ainsi calculée est allouée sur le premier Etat Trimestriel des Versements (ETV) émis par OCAD3E qui 
suit la date de réception par OCAD3E des justificatifs fournis par la Collectivité. 
 
 
3.2.6. Retenues pour Container prépayé : 
 
Dans l’hypothèse où, comme dit au 3.3.1 ci-après, l’Eco-organisme aurait mis en place sur un ou plusieurs des Points de collecte 
listés en Annexe 5, un ou plusieurs Containers et qu’à l’issue de la période de test visée au 3.3.1 ci-après, la Collectivité, en 
accord avec l’Eco-organisme référent, aurait décidé d’acquérir un ou plusieurs desdits Containers en vue de l’entreposage des 
DEEE collectés séparément sur un ou plusieurs des Points de collecte listés en Annexe 5, le prix d’acquisition du ou desdits 
Containers, fixé dans les conditions définies au barème annexé à l’agrément d’OCAD3E, sera acquitté par la Collectivité entre 
les mains d’OCAD3E en huit trimestrialités égales. 
 
D’un commun accord entre les Parties, le montant de chaque trimestrialité ainsi due par la Collectivité sera payable par 
compensation à due concurrence avec le montant des compensations dont le versement est acquis par la Collectivité au titre du 
même trimestre concerné. 
 
 
3.2.7. Sauf désaccord sur l’ETA, l’Etat Trimestriel des Versements (ETV) calculé par OCAD3E (partie fixe, partie variable, 
protection du gisement et communication) au titre d’un trimestre donné, en prenant en compte, le cas échéant, la déduction du 
montant de la trimestrialité due par la Collectivité au titre de la retenue pour Container prépayé comme dit au 3.2.6, est adressé 
à la Collectivité, au plus tard à la fin du trimestre suivant la période de l’ETA correspondant.  
 
La Collectivité fait établir le titre de recettes par la Trésorerie dont elle dépend, qui l’adresse à OCAD3E.  
 
Le versement des compensations est opéré par OCAD3E dans les meilleurs délais à compter de la réception du titre de recettes, 
à condition qu'il soit conforme aux calculs des compensations effectués par elle. 
 
 

3.3 S’assurer de la continuité du service et du respect des conditions d’enlèvement par l’Eco-organisme référent  
 
L’enlèvement et l’élimination des DEEE collectés séparément par la Collectivité auprès des Points de Collecte listés en Annexe 
5 est de la responsabilité de l’Eco-organisme référent. OCAD3E, à travers le contrat qu’il conclut avec l’Eco-organisme référent, 
s’assure auprès de l’Eco-organisme référent que ce dernier respecte les principes de qualité et de continuité de service ci-après 
décrits. OCAD3E assure à la Collectivité la continuité de l’enlèvement des DEEE collectés séparément par elle. 
 
 

3. 3.1. Principe de qualité du service 
La Collectivité bénéficie d’un service répondant aux principes suivants : 
 

• fourniture gratuite par l’Eco-organisme référent des contenants (à l’exception des Containers) nécessaires en nombre 
et en qualité suffisants pour équiper les Points de collecte et leur remplacement si nécessaire ; ces contenants doivent 
par ailleurs répondre aux exigences et aux normes de sécurité en vigueur tant pour les usagers que pour le personnel 
de déchèteries amené à les manipuler. 

• enlèvement des DEEE collectés dans un délai maximum de 5 jours francs après l’enregistrement par l’Eco-organisme 
référent de la demande de la Collectivité ou dans les délais prévus pour les enlèvements récurrents (demandes 
programmées ou tournées automatiques), sous réserve du respect par la Collectivité des conditions techniques de 
Collecte séparée et d’enlèvement de DEEE définis à l’Annexe 6 ; 

• identification d’un contact opérationnel chez l’Eco-organisme référent avec lequel la Collectivité peut gérer les conditions 
d’enlèvement (compatibilité avec les horaires d’ouverture, prise de rendez-vous) ; 
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• conservation du bordereau de suivi des déchets (BSD) par l’opérateur de l’enlèvement; en cas de contrôle réglementaire, 
l’Eco-organisme référent fournira la copie du BSD ;  

• communication des informations concernant la destination et le traitement des DEEE enlevés ; 

• proposition par l’Eco-organisme référent d’outils, méthodes ou actions de formation du personnel chargé de la Collecte 
séparée des DEEE pour le compte de la Collectivité aux fins décrites au Cahier des charges annexé à l’arrêté d’agrément 
de l’Eco-organisme référent ; 

• Sous réserve que les pré requis définis au barème annexé à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E soient remplis par la 
Collectivité, l’Eco-organisme référent peut, afin de réduire les risques de vols des DEEE sur les Points de collecte, 
proposer à cette dernière la mise en place sur un ou plusieurs Points de collecte d’un ou plusieurs Containers dans le 
cadre d’une phase de test de six mois qui court à compter de la mise à disposition du ou des Containers sur le ou les 
Points de collecte concernés.  

• En fin de phase de test, l’Eco-organisme et la Collectivité effectuent ensemble un bilan de la phase de test à l’issue 
duquel la Collectivité devra indiquer à l’Eco-organisme référent si elle souhaite ou non acquérir le ou les Containers 
concernés. 
 
Dans le cas où la Collectivité déciderait d’acquérir le ou les Containers concernés, elle procèdera à cette acquisition 
auprès d’OCAD3E qui en aura elle-même alors préalablement acquis la propriété. 
 
En cas d’acquisition, le prix d’acquisition est fixé et payé dans les conditions définies au barème annexé à l’arrêté 
d’agrément d’OCAD3E et au 3.2.6 ci-avant.  
 
Si la Collectivité décide de ne pas acquérir un Container à l’issue de la phase de test, elle le notifie à l’Eco-organisme 
référent avant la fin du 5e mois à compter de la date de mise à disposition. L’Eco-organisme référent procède à 
l’enlèvement du Container. A défaut de réponse dans le délai susvisé, la collectivité est réputée avoir décidé de l’acquérir. 
 

 
En cas de difficultés opérationnelles pour la Collecte séparée ou l’enlèvement des DEEE, la collectivité se rapprochera de l’Eco-
organisme référent pour trouver une solution adaptée. 
 
 

3.3.2. Principe de continuité du service 
 
En cas de défaillance technique récurrente conduisant l'Eco-organisme référent à ne pas réaliser ses obligations d'enlèvement, 
quelle qu’en soit la raison, OCAD3E met en œuvre la procédure décrite au dernier paragraphe de l'article 6. 
 
 

3.3.3. Principe de continuité des versements. 
 
OCAD3E garantit la continuité des versements des compensations dues à la Collectivité. En particulier, OCAD3E maintient les 
relations administratives et financières pendant toute la durée de la présente convention. 
 
 

3.3.4 Collectes de proximité 
 
Conformément à l’article 1.3.1.2 du chapitre III du cahier des charges de l’agrément des éco-organismes, l’Eco-organisme 
organise des collectes de proximité par apport volontaire, en étroite coordination avec la collectivité, répondant aux critères 
suivants : 
 
• d’une densité supérieure à 70 habitants par km² 
• et d’une population supérieure à 60 000 habitants 
• et dont les modes de collecte existants ne permettent pas aux détenteurs (et utilisateurs) de bénéficier d’un service de 

 proximité de nature à atteindre le taux moyen national de collecte séparée de l’ensemble des collectivités constaté 
l’année N-1. 
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Ces collectes sont organisées au centre-ville des collectivités concernées (au centre-ville de la (des) commune(s) les plus 
densément peuplées en cas de contrat multi-collectivités), à des emplacements préalablement identifiés et proposés par l‘Eco-
organisme au regard du nombre d’habitants riverains et validés annuellement par la collectivité. 
 
L’éco-organisme, en concertation avec la collectivité, fixe un nombre d’opérations annuelles.  
 
Un bilan est réalisé conformément au cahier des charges des éco-organismes, à l'issue de la deuxième année d'agrément. 
 
 
Article 4 :  ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS DE OCAD3E 
 
Pour l'application de la présente convention, la Collectivité s'engage en son nom et au nom et pour le compte des communes et 
de leurs groupements adhérents (et des communes adhérentes à ces groupements), visés à l’Annexe 1, en vertu des 
délibérations de leurs assemblées respectives. 
 
La Collectivité organise et met en place une Collecte séparée des DEEE. Elle décide des mesures opérationnelles nécessaires 
dans ce cadre, en cohérence avec l’organisation générale du service public local de gestion des déchets ménagers. 
 
OCAD3E désigne l’Eco-organisme référent en Annexe 2. 
 
La Collectivité informe OCAD3E, par courrier postal ou électronique avec accusé de réception, des modifications : 
 

• relatives aux éléments figurant en Annexe 1, notamment des modifications de compétence, de périmètre, de population 
et de densité (Annexe 1 modificative si nécessaire). 

• des modifications susceptibles de concerner le dispositif de Collecte séparée des DEEE, notamment les évolutions 
concernant les éléments figurant en Annexe 5, après validation par l’Eco-organisme référent. 
 

La Collectivité conserve la possibilité de refuser dans sa Collecte séparée les DEEE qui entraînent des sujétions techniques 
particulières ou des modifications de l’organisation du service, au sens du Code général des Collectivités. 
 
 

4.1 Mettre en œuvre des moyens de Collecte séparée 
 
La Collectivité informe OCAD3E des moyens qu’elle entend mettre en place pour la Collecte séparée des DEEE, sous réserve 
de leur conformité avec les conditions techniques d’enlèvement prévues en Annexe 6. Elle précise notamment le nombre des 
Points de collecte, leur emplacement et le profil qu’elle leur assigne. A cette fin, elle complète et adresse à OCAD3E et à l’Eco-
organisme référent le formulaire d’enregistrement figurant en Annexe 5. Elle informe OCAD3E des modifications concernant les 
Points de collecte. 
 
La Collectivité fournit à OCAD3E et à l’Eco-organisme référent les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des 
enlèvements : contact, modalité de collecte, fonctionnement des déchèteries (Annexe 5).  
 
En cas de difficultés opérationnelles pour la Collecte séparée, la collectivité se rapprochera de l’Eco-organisme référent pour 
trouver une solution adaptée. 
 
 

4.2 Mettre à disposition les DEEE collectés séparément par la Collectivité 
 
La Collectivité met à la disposition de l’Eco-organisme référent les DEEE qu’elle a collectés séparément (sauf prélèvement pour 
réutilisation), dans les conditions prévues par l’Annexe 6, notamment : 
 

• séparation des 4 flux prévus par l’arrêté Registre national des producteurs du 30 juin 2009 ; 

• remise à l’Eco-organisme de l’intégralité des tonnages de DEEE déposés par les usagers (sauf, le cas échéant, les 
tonnes réutilisées) ; 
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• utilisation des contenants mis à disposition par l’Eco-organisme référent ; 

• respect des quantités minimales d’enlèvement en fonction du Scénario du Point de collecte ; 

• accessibilité du site et horaires d’accès ; 

• respect des consignes de tri des DEEE fournies en Annexe 6. 
 
La Collectivité veille à maintenir les DEEE dans l’état où ils lui ont été confiés. En particulier, elle interdit les prélèvements sur le 
ou les Points de collecte, sauf ceux effectués en vue de la réutilisation des DEEE, dans les conditions prévues à l’article 8. 
 
La Collectivité s’engage à réserver les contenants mis à sa disposition par l’Eco-organisme référent à la présentation sur le ou 
les Points de collecte des DEEE collectés séparément. Elle veille au respect de la qualité des contenants et s’assure que ses 
agents et ses prestataires en font un usage conforme à leur destination et à une utilisation normale. Elle informe l’Eco-organisme 
référent en cas de dysfonctionnement. 
 
La Collectivité reconnaît être informée et accepter que l’Eco-organisme référent puisse refuser d’enlever des contenants de DEEE 
remplis de DEEE en mélange avec d’autres déchets ou produits indésirables présents en quantités significatives, ainsi que des 
DEEE présentant à la suite d’une contamination un risque pour la sécurité et la santé du personnel que les instruments de 
protection individuelle conventionnels ou les moyens de conditionnement courants ne permettent pas d’éviter. Dans ce dernier 
cas, l’Eco-organisme référent assiste la Collectivité dans la recherche d’une solution d’enlèvement et de traitement adaptée. 
 
La Collectivité informe son assureur lors de la mise en place d’une Collecte séparée de DEEE de la présence sur les Points de 
collecte de contenants mis à disposition par l’Eco-organisme. Elle en fait de même, en cas de mise à disposition de Containers 
pendant la phase de test. 
 
La Collectivité veille à ce qu’un de ses agents (ou son prestataire) soit présent aux horaires d’accès convenus entre la Collectivité 
et le prestataire d’enlèvement désigné par l’Eco-organisme référent, afin, notamment, de valider les bordereaux d’enlèvement. 
 
 

4.3 Prendre les dispositions relatives à la protection du gisement de DEEE 
 
La Collectivité prend les mesures d’ordre public nécessaires afin d’assurer la sûreté des personnes (usagers, prestataires par 
exemple) sur les Points de collecte. Elle décide également des moyens matériels adaptés afin de réduire les vols sur les Points 
de collecte, dans la limite des contraintes économiques. Elle peut pour cela faire établir un diagnostic par les référents sûreté ou 
établir un diagnostic et suivre les préconisations de l’outil Protection du Gisement mis à disposition par OCAD3E. Les modalités 
de l’accès à l’outil sont précisées en Annexe 3. 
  
La réalisation d’un diagnostic au moyen de l’outil Protection du Gisement et le Marquage GEM Froid et Hors Froid sont un pré-
requis pour l’éligibilité au versement de la compensation au titre de la protection du gisement des DEEE selon les conditions 
définies dans le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E. 
 
Le marquage du GEM Froid et Hors Froid est effectué par la Collectivité,  
 
Si la protection du gisement sur le ou les Points de collecte ne peut pas être assurée par les mesures mises en œuvre par la 
Collectivité, celle-ci en informe l’Eco-organisme référent et examine avec celui-ci les mesures susceptibles d’améliorer la 
situation.  
 
 

4.4 Garantir les conditions de mise à disposition  
 
La Collectivité s’engage à respecter les conditions de mise à disposition des DEEE collectés séparément définis en Annexe 6 et 
à déclencher les enlèvements dans le respect du Scénario du Point de collecte retenu pour chaque Point de collecte.  
 
Elle veille à éviter les incidents susceptibles de perturber l’organisation des enlèvements : 

• impossibilité d’accéder au Point de collecte ; 

• dégradation anormale ou vol des contenants fournis ; 
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• dégradation des DEEE  

• quantité de DEEE à enlever nettement différente des seuils d’enlèvement ; 

• non-respect des consignes de tri par flux ; 

• présence d’autres déchets en quantité significative dans les lots enlevés. 
 

 
Lorsque l’Eco-organisme référent constate de façon récurrente l’un des incidents mentionnés ci-dessus perturbant l’enlèvement, 
il en informe la Collectivité qui prend les mesures correctives nécessaires, telles que l’amélioration de la formation de ses agents 
ou de ses prestataires. 
 
 

4.5 Collaborer aux Collectes de proximité organisée par l’Eco-organisme référent 
 
La Collectivité collabore étroitement avec l’Eco-organisme référent dans le cadre des Collectes de proximité que l’Eco-organisme 
peut être amené à organiser sur le territoire de la Collectivité, dans les conditions et selon les modalités définies et décrites au 
Cahier des charges annexé à l’arrêté d’agrément de l’Eco-organisme référent et au 3.3.4 ci-avant. 
 
 
Article 5 :   EQUILIBRAGE DE LA FILIERE 
 
Afin d’assurer un suivi régulier du respect par les Eco-organismes de leurs obligations en termes d’enlèvement des DEEE, un 
Comité de conciliation composé des représentants des collectivités, des Eco-organismes, d’OCAD3E, du ministère chargé de 
l’environnement, du ministère chargé de l’économie et du ministère chargé des collectivités locales, est institué. 
 
 

5.1 Equilibrage fin 
 

Lorsque les conditions stipulées aux cahiers des charges annexés aux arrêtés d’agrément d’OCAD3E et des Eco-organismes 
sont réunies, le Comité de conciliation met en place le dispositif d’équilibrage fin prévu aux dits cahiers des charges, et qui peut 
concerner la Collectivité. 
 
Si la Collectivité est concernée par le mécanisme d’équilibrage fin ainsi mis en œuvre, OCAD3E informe la Collectivité 15 jours 
à l’avance de la mise en œuvre et de l’arrêt de ce mécanisme sur son territoire. 
 
Pendant la période d'équilibrage fin, les enlèvements sont assurés par l'Eco-organisme en position de sous-collecte. L'Eco-
organisme référent reste néanmoins pendant cette période l'interlocuteur privilégié de la Collectivité. 
 
 

5.2 Equilibrage structurel 
 
Le Comité de conciliation met en place, le cas échéant, le dispositif d’équilibrage structurel précisé dans le cahier des charges 
annexé aux arrêtés d’agrément d’OCAD3E et des Eco-organismes. 
 
OCAD3E informe suffisamment à l’avance, par écrit, la Collectivité du nouvel Eco-organisme référent et propose la modification 
de l’annexe 2 de la présente convention. 
 
Le mécanisme d’équilibrage structurel s’applique également en cas de défaillance financière de l’Eco-organisme référent. 
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Article 6 :   GESTION DES INCIDENTS ET PROCEDURE DE CONCERTATION 
 
La Collectivité et l’Eco-organisme référent s’informent réciproquement des incidents concernant la collecte, la mise à disposition 
et l’enlèvement des DEEE collectés séparément (fermeture du Point de collecte lors de l’enlèvement, retard du prestataire chargé 
de l’enlèvement, incident ou accident lors des manœuvres du véhicule, non livraison des contenants par exemple). Les deux 
parties examinent ensemble les moyens nécessaires pour remédier à la situation.  
 
En cas d’incidents récurrents du fait de la Collectivité ou de l’Eco-organisme référent et de difficultés pour trouver un accord entre 
les deux parties, OCAD3E organise une rencontre entre l’Eco-organisme référent  et la Collectivité, afin d’examiner les causes 
de ces dysfonctionnements et les moyens d’améliorer l’organisation des enlèvements.  
 
 
Article 7 :   RECOURS A DES TIERS 
 
Chacune des Parties veille à ce que les tiers, agissant pour son compte, respectent les clauses de la présente convention : 
 

• OCAD3E veille au respect de la présente convention par l’Eco-organisme référent, et par les prestataires de ce dernier; 

• la Collectivité procède aux modifications de ses contrats de prestations, afin de faire respecter par ses prestataires la 
présente convention ; elle en intègre les dispositions dans la rédaction de ses nouveaux marchés relatifs à la collecte 
des DEEE. 

 
Chacune des Parties est directement responsable vis-à-vis de l’autre Partie de l’exécution des clauses de la présente convention 
par des tiers agissant pour son compte. Elle fait son affaire du règlement d’éventuels dysfonctionnements résultant de l’action 
d’un tiers agissant pour son compte. 
 
 
Article 8 :   RECOURS AUX ACTEURS DE LA REUTILISATION  
 
La liste des Points de collecte sur lesquels la Collectivité autorise un prélèvement d’équipements électriques et électroniques 
pour réutilisation est précisée par la Collectivité à OCAD3E dans l’Annexe 5. Le nom et les coordonnées de l’acteur de la 
réutilisation qui prélève ces équipements sont renseignés dans l’Annexe 7. 
 
Pour que le tonnage des équipements réutilisés soit comptabilisé au titre des compensations visées à l’article 3.2 de la présente 
convention et versées à la Collectivité ; les conditions suivantes sont à remplir : 
 

• les équipements prélevés aux fins de réutilisation sur le(s) Point(s) de collecte sont pesés, 

• les équipements réutilisés à partir de ces prélèvements sont pesés, 

• les pesées sont effectuées pour chaque flux. Elles sont réalisées par l’acteur de la réutilisation qui les communique à la 
Collectivité. Elles sont déclarées trimestriellement à l’Eco-organisme référent par la Collectivité sous le format prévu à 
l’annexe 7, 

• la Collectivité garantit à OCAD3E le respect par l’acteur de la réutilisation de la réglementation en vigueur, notamment 
celles sur les installations classées, le transport, le suivi des déchets dangereux, les travaux électriques, l’hygiène, la 
sécurité, la qualification du personnel d’encadrement, les garanties données à l’usager sur le fonctionnement des 
appareils réemployés. Elle s’assure également du respect par l’acteur de la réutilisation de l’interdiction de 
démantèlement à des fins de valorisation matière ou de vente de pièces détachées des appareils, 

• Les équipements issus des prélèvements mais non réutilisables (devenus DEEE) sont mis à disposition sur le(s) point(s) 
de collecte pour enlèvement par l’Eco-organisme référent. Ils respectent les conditions prévues au 4.2 de la présente 
convention. 

 
Ces DEEE mis à disposition font l’objet de versement de compensations financières sur la base du barème annexé à l’arrêté 
d’agrément d’OCAD3E. Les volumes des équipements réutilisés dans le respect des conditions décrites infra sont également 
soutenus au titre de ce barème. 
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L’Eco-organisme référent a la faculté de contrôler les données déclarées par l’acteur de la réutilisation à la Collectivité. Il peut en 
tant que de besoin consulter les livres de vente des appareils réutilisés. L’absence de DEEE mis à disposition sur le Point de 
collecte après activité de réutilisation est justifiée par la Collectivité et renseignée dans l’Annexe 7. 
 
Le Point de collecte notifié en Annexe 5 de la convention peut être soit une déchèterie, soit / et le site de l’acteur de la réutilisation. 
 
 
Article 9 :   REGIME DES RESPONSABILITES 
 
Les DEEE collectés séparément sont placés sous la responsabilité de la Collectivité lorsqu’ils sont situés sur les Points de 
collecte. A compter de l’enlèvement par l’Eco-organisme (ou par son prestataire), ils sont la propriété de l'Eco-organisme et 
passent sous sa responsabilité. Ce dernier s’assure de leur transport, de leur traitement et de leur élimination dans des conditions 
conformes avec les principes du développement durable. Le transfert de propriété et de responsabilité a lieu lors du chargement 
du véhicule effectuant l’enlèvement des DEEE sur le Point de collecte à la signature du bordereau d’enlèvement par la Collectivité. 
 
Les contenants (en dehors des Containers acquis par la Collectivité) mis à disposition de la Collectivité restent la propriété de 
l’Eco-organisme référent. La Collectivité en assure la garde durant leur présence sur le Point de collecte. 
 
 

Article 10 :   OBLIGATIONS GENERALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 

OCAD3E, la Collectivité et l’Eco-organisme référent prennent les mesures nécessaires afin de remplir les obligations qui leur 

incombent au titre de l’article R543-187 du code de l’environnement. Ils informent les utilisateurs d’équipements électriques et 
électroniques : 
 

• de l’obligation de ne pas mélanger les déchets d’équipements électriques et électroniques avec les déchets municipaux 
non triés ; 

• des systèmes de collecte et de reprise d’équipements électriques et électroniques usagés mis à leur disposition ; 

• des effets potentiels sur l’environnement et la santé humaine de la présence de substances dangereuses dans les 
équipements électriques et électroniques ; 

• de la priorité à donner à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des d’équipements 
électriques et électroniques ; 

• du rôle respectif des différents acteurs dans le réemploi des équipements électriques et électroniques, la réutilisation, 
la réparation, le recyclage et les autres formes de valorisation des déchets d'équipements électriques et électroniques ; 

• de la signification du symbole prévu à l'article R. 543-177 du code de l’environnement. 
 
 

Article 11 :   PRISE D’EFFET, DUREE ET VALIDITE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Les dispositions de la présente convention s’appliquent à partir du 1er janvier 2021.   
 
Elle est conclue pour une durée de six années prenant fin le 31 décembre 2026. 
 
Par exception à ce que dit ci-avant, la présente convention prend fin de plein droit avant son échéance normale, en cas de retrait 
par les Pouvoirs publics ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’OCAD3E en cours à la date de signature de la 
présente convention. 
 
 

Article 12 :   MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut être modifiée, par avenant signé par les deux Parties : 
 

• En cas de modification de la Convention-type d’OCAD3E, validée par les représentants des collectivités et par les 
représentants d’OCAD3E ; 
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• En cas de modification des conditions de l’agrément des Eco-organismes ou d’OCAD3E. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Annexes 1 et 5 pour lesquelles il est procédé comme dit au 3.1.1. ci-avant. 
 
Toutes les autres modifications font l’objet de la part d’OCAD3E d’une notification par courrier postal ou électronique, avec accusé 
de réception. 
 
 

Article 13 :  RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
En cas de manquement grave de l’une des Parties à ses engagements contractuels, la présente convention peut être résiliée à 
l’initiative de l’autre Partie, à l’expiration d’un délai de trois mois après envoi à la Partie défaillante d’une mise en demeure par 
lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet. 
 
La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement la présente convention, sans qu’aucune indemnité ne lui soit réclamée. 
Dans ce cas, elle restituera à l’Eco-organisme référent les contenants fournis. 
 
La présente convention est résiliée de plein droit en cas de retrait ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’OCAD3E 
en cours à la date de signature de la présente convention. 
 
 

Article 14 :   REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les litiges éventuels, qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable, sont déférés devant la juridiction administrative 
compétente. 
 
 
 
Fait à  ......................................................... le……………………………. 
 
 
 
Pour la Collectivité Pour OCAD3E 
Le Maire / le Président Le Président 
« Lu et approuvé » et signature « Lu et approuvé » et signature 
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Convention de reprise des lampes usagées 

 collectées par les communes et 

établissements publics de coopération intercommunale 

 

 

Entre les soussignées : 

 

La Collectivité compétente de Communauté de Communes Pays de Forcalquier - Montagne 

de Lure, représentée par Monsieur David GEHANT le Maire/Président agissant en application 

de la délibération du conseil municipal, communautaire, métropolitain ou syndical (mentions 

inutiles à barrer). 

Adresse : Le Grand Carré - 13 boulevard des martyrs BP41 

Code postal : 04301  

Ville : FORCALQUIER Cedex 

 

 

Désignée ci-après « la Collectivité », 

 

D’une part,  

 

Et  

 

ecosystem, société par actions simplifiée, au capital variable de 240.000 euros, dont le siège 

social est situé 34/40 Rue Henri Regnault – 92400 COURBEVOIE, immatriculée au RCS de 

NANTERRE sous le numéro 830 339 362, représentée par sa Directrice Déléguée, Madame 

Nathalie YSERD, 

 

Désignée ci-après « ecosystem » 

 

D’autre part, 

 

La Collectivité et ecosystem sont également désignées conjointement les « Parties » et 

individuellement une « Partie ». 

 

 

 
Vu l’article L.541-2, l’article L.541-10-2, ainsi que les articles R.543-172 et suivants du Code de 

l’environnement relatifs à la composition des équipements électriques et électroniques et à 

l’élimination des déchets issus de ces équipements. 

 

Vu l’arrêté conjoint du Ministre de la transition écologique et solidaire, du Ministre de l’intérieur, 

du Ministre de la cohésion des territoires et du Ministre de l’économie et des finances du 23 

décembre 2020 pris en application des articles R.543-189 et 190 du Code de l’environnement, 

par lequel la société ecosystem a été agréée, à compter du 1er janvier 2021, en tant qu’éco-

organisme pour assurer la gestion des déchets d’équipements électriques et électroniques 

ménagers relevant de la catégorie 3 du III de l’article R.543-172 du Code de l’environnement. 
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Vu l’arrêté du 13 juillet 2006 qui définit toutes les lampes, à l’exception des lampes à filament, 

comme des déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers. 

 

 

Préambule : 

Le traitement et le recyclage des lampes usagées relèvent du plus haut intérêt 

environnemental. 

Permettant tout au long de leur durée de fonctionnement la réalisation de substantielles 

économies d’énergie, mais contenant en quantité faible des substances dangereuses, ces 

lampes, arrivées en fin de vie, nécessitent certaines précautions de manipulation pour pouvoir 

être traitées/recyclées conformément à la réglementation en vigueur. 

L’un des moyens d’y parvenir est de développer en amont leur collecte séparée pour éviter 

que ces produits devenus déchets ne se retrouvent en mélange dans les ordures ménagères.  

A cette fin et agissant en complémentarité avec les distributeurs qui ont l’obligation de 

reprendre gratuitement les lampes usagées cédées par les consommateurs, dans la limite du 

type et de la quantité de lampes neuves vendues, la Collectivité accepte de mettre en place 

un dispositif de collecte par apport volontaire permettant notamment aux habitants de 

déposer leurs lampes usagées dans des lieux préalablement définis et portés à leur 

connaissance. Pour sa part, ecosystem s’engage notamment à reprendre gratuitement pour 

les traiter/recycler, les lampes ainsi collectées séparément. 

ecosystem est un éco-organisme agréé pour la gestion des DEEE ménagers des catégories 1 

à 6 et des DEEE professionnels des catégories 1, 4 et 5 d’une part et d’autre part pour la gestion 

des DDS de la catégorie 2, à savoir les petits extincteurs et autres appareils à fonction 

extinctrice. 

Par ailleurs la Collectivité est elle-même un utilisateur de lampes pour l’éclairage de son 

patrimoine. Il lui est intéressant de pouvoir mutualiser en vue de leur élimination par ecosystem 

dans des conditions respectueuses de l’environnement, la collecte de tout ou partie de ses 

lampes usagées avec celles de ses habitants. Les intérêts de la Collectivité et d’ecosystem 

étant convergents, les Parties ainsi désignées conviennent des modalités suivantes. 

 

Article 1 - Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de déterminer : 

- les modalités de fourniture à la Collectivité des conteneurs spécifiques et d’enlèvement 

gratuits pour le traitement/recyclage des lampes usagées par ecosystem d’une part ; 

- les conditions dans lesquelles la Collectivité procède à la collecte séparée des lampes 

usagées d’autre part.  

 

 

Article 2 – « Lampes » concernées 

La collecte vise toutes les lampes d’éclairage à l’exception des ampoules à filament et 

halogènes. 

 Il s’agit de manière non exhaustive : 

- des lampes fluorescentes compactes ; 

- des lampes à sodium haute et basse pression (notamment issues de l’éclairage 

public) ; 

- des lampes à vapeur de mercure ; 

- des lampes à iodure métallique ; 

- des lampes à décharge techniques ; 

- des lampes à diode électroluminescente ; 

- des tubes fluorescents.  

 

 

Article 3 - Engagements d’ecosystem 
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3a) - Mise à disposition des conteneurs  

ecosystem met gratuitement à disposition de la Collectivité, sur les lieux sous le contrôle et la 

responsabilité de la Collectivité sur lesquels ecosystem procède à l’enlèvement des lampes 

collectées séparément et que la Collectivité désigne (déchèterie, service technique, 

plateforme de regroupement …), ci-après appelés « Point(s) d’Enlèvement », des conteneurs 

adaptés et en nombre suffisant au regard de la population desservie et du nombre de 

déchèteries participant à la collecte séparée des Lampes. 

Deux types de conteneurs sont mis à disposition :  

- Un pour les tubes fluorescents rectilignes de 60 cm et plus ; 

- Un pour toutes les autres lampes. 

3b) - Enlèvement des conteneurs  

La livraison des conteneurs vides et l’enlèvement des conteneurs pleins sont réalisés par un 

logisticien désigné par ecosystem. 

ecosystem informe la Collectivité du nom du logisticien spécifiquement désigné à chaque 

changement de titulaire du contrat d’enlèvement. 

ecosystem fait procéder par son logisticien à l’enlèvement d’un (des) conteneur(s) dans un 

délai ne pouvant pas excéder 10 jours ouvrés à compter de la demande de la Collectivité que 

cette dernière peut effectuer de deux façons : 

• Par téléphone au moyen du système Audiotel d’ecosystem (n° 0809 540 590 – service 

gratuit + prix d’un appel local) ;  

• Par Internet au moyen du système extranet d’ecosystem. 

ecosystem, ou son logisticien réalisant les enlèvements, informe la Collectivité par courriel ou 

par téléphone de la date de l’enlèvement, au moins une journée avant qu’il ait lieu à la 

personne désignée par la Collectivité sur le site extranet d’ecosystem. 

L’enlèvement s’effectue les jours ouvrés, aux plages horaires indiquées par la Collectivité sur le 

système extranet d’ecosystem. 

Sauf demande contraire, un conteneur de remplacement est fourni à chaque enlèvement. 

ecosystem s’engage à reprendre gratuitement : 

• le stock de lampes, même antérieur à la signature de la présente convention ; 

• les Lampes issues du patrimoine de la Collectivité (et/ou de ses communes 

membres) et notamment de son éclairage public. 

sous condition qu’ils soient conditionnés dans les conteneurs fournis par ecosystem. 

3c) - Traçabilité et garantie de traitement/valorisation  

ecosystem fournit à la Collectivité, par l’intermédiaire du système extranet, un bilan annuel 

précisant notamment le nombre d’unités enlevées (date, poids, type de lampes, n° des 

conteneurs), le tonnage collecté, le taux de recyclage, la destination des lampes, les filières 

de traitement (liste non exhaustive). 

ecosystem fournit à la Collectivité un accès sécurisé à son système extranet pour lui permettre 

de consulter à tout moment ces informations. 

ecosystem met à disposition de la Collectivité un service d’assistance téléphonique au travers 

du Système Audiotel (n° 0809 540 590 – service gratuit + prix d’un appel local). Ce service est 

disponible du lundi au vendredi aux heures normales d’ouverture. 

3d) – Communication et information  

Les Lampes sont des équipements utilisés par tout type de détenteurs (particuliers, petits 

professionnels, industriels, …) dont la collecte se fera par divers canaux (Collectivités Locales, 

Distributeurs grands public et professionnels, collecteurs de déchets spéciaux, électriciens 

installateurs …).  

La communication quant à l’obligation de ne pas se débarrasser des Lampes avec les déchets 

municipaux non triés, quant aux systèmes de collecte mis à disposition des détenteurs et quant 
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aux effets potentiels des Lampes sur l’environnement et la santé, fait l’objet de campagnes 

nationales en partenariat avec divers organismes.  

ecosystem fournit gratuitement à la Collectivité des outils et méthodes permettant à la 

Collectivité d’assurer la formation de ses agents ou prestataires impliqués dans la collecte 

séparée des Lampes et une information de proximité destinée aux détenteurs de son territoire. 

3e) - Dispositions financières 

3e-1) Soutien à l’investissement 

Pour chaque Point d’Enlèvement de type déchèterie (ouverte au public et éventuellement 

aux artisans-commerçants) qui devrait pour participer à la collecte séparée des Lampes 

s’équiper d’un dispositif de stockage des conteneurs de Lampes à l’abri des intempéries 

(conteneur maritime, local…), la Collectivité perçoit d’ecosystem par l’intermédiaire 

d’OCAD3E, une participation au coût d’achat du dispositif retenu par la Collectivité. Cette 

participation forfaitaire est égale à 750€ par Point d’Enlèvement de type déchèterie. Cette 

participation est allouée à la Collectivité pour les seuls dispositifs achetés au plus tôt six mois 

avant la date d’ouverture du Point d’Enlèvement et au plus tard six mois après cette dernière. 

Cette participation forfaitaire est allouée à la Collectivité signataire sous condition de 

réception des justificatifs par OCAD3E au plus tard le 31 décembre de l’année suivant la date 

de facturation du dispositif concerné à la Collectivité par son fournisseur. 

Le soutien à l’investissement s’entend par déchèterie identifiée comme Point d’Enlèvement en 

tant que lieu physique. Ainsi, un Point d’Enlèvement ayant déjà bénéficié du soutien à 

l’investissement d’ecosystem dans le cadre d’une convention liant ecosystem à la Collectivité 

ou à une autre collectivité, ne pourrait se voir attribuer un nouveau soutien du fait du 

changement de compétence de la collectivité signataire. 

Une déchèterie ayant bénéficié de la mise à disposition gratuite d’abris de stockage des 

conteneurs de Lampes par ecosystem ne peut prétendre au soutien à l’investissement. 

3e-2) Mise à disposition d’abris de stockage des conteneurs de collecte 

Sous certaines conditions d’éligibilité qui seront communiquées ultérieurement à la Collectivité 

et dans la limite du budget qu’ecosystem allouera chaque année, la Collectivité peut 

bénéficier, sur tout ou partie de ses Points d’Enlèvement de type déchèterie, de la mise à 

disposition gratuite d’abris communiquant destinés au stockage des conteneurs de collecte 

séparée des Lampes. 

Cette mise à disposition d’abris est principalement destinée aux déchèteries qui ne participent 

pas à la collecte séparée des Lampes du fait d’un manque de place pour stocker les 

conteneurs mis à disposition par ecosystem.  

Si la Collectivité devait remplir les critères d’éligibilité, et ecosystem disposer du budget 

nécessaire, ecosystem et la Collectivité signeraient alors une convention précisant les 

modalités de cette mise à disposition gratuite et les responsabilités des Parties. 

3e-3) Formation des agents de la Collectivité 

ecosystem participe pour toute collectivité démarrant la collecte séparée des Lampes dans 

ses déchèteries à la formation des agents désignés par la Collectivité comme référent sur la 

collecte des Lampes.  

ecosystem assure directement ou indirectement l’équivalent d’une demi-journée de 

formation par agent et prend à sa charge les frais pédagogiques correspondants. Cette 

formation peut faire l’objet d’une mutualisation sur plusieurs collectivités signataires de la 

présente convention. 
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Article 4 - Engagements de la Collectivité  

4a) - Point(s) d’Enlèvement 

La Collectivité indique à ecosystem le(s) Point(s) d’Enlèvement sur lesquels sont enlevées les 

Lampes usagées collectées séparément dans le système extranet d’ecosystem. 

 

La Collectivité recherche toute solution de massification des flux ainsi collectés en vue d’en 

optimiser la reprise par ecosystem ou son logisticien réalisant les enlèvements. La Collectivité 

s’efforce de prévoir un nombre de Points d’Enlèvement restreint, moins élevé, voire distinct de 

celui de son réseau de déchèteries. 

Notamment, pour les déchèteries n’ayant pas la place d’accueillir les conteneurs ecosystem 

dans les conditions requises, ou dont la fréquentation ne permettrait pas de remplir ces 

conteneurs assez rapidement, ecosystem offre aux collectivités la possibilité d’ouvrir des 

« Points de Dépose » pour les Lampes, en mettant gratuitement à disposition de la Collectivité 

des contenants adaptés à la collecte de petits flux, que la Collectivité se chargera de 

rassembler sur un Point d’Enlèvement. 

L’objectif est au minimum de remplir un conteneur de Lampes par an et par Point 

d’Enlèvement. 

Les Points d‘Enlèvement doivent faire l’objet d’un enregistrement par la Collectivité sur le 

système extranet d’ecosystem. 

4b) - Modalités de collecte 

La Collectivité accepte de conteneuriser séparément les flux de lampes et de tubes 

fluorescents usagés. 

La Collectivité entrepose les lampes et tubes fluorescents à l’abri des intempéries. Le choix du 

dispositif de stockage des conteneurs est laissé à sa libre appréciation. 

Dans un souci de prévention des risques, la Collectivité veille à conserver les conteneurs de 

façon à permettre le transport des Lampes dans des conditions de sécurité satisfaisantes pour 

les personnes et l’environnement. 

La Collectivité s’engage à ce que les Points d’Enlèvement soient accessible aux logisticiens de 

ecosystem au minimum 3 journées (ouvrées) par semaine. La collecte peut être réalisée sur 

des journées non ouvertes au public si une personne est présente pour accueillir le logisticien 

d’ecosystem. 

4c) - Modalités d’enlèvement 

La Collectivité veille : 

- à ne déclencher l’enlèvement qu’à un niveau de remplissage optimum des conteneurs 

en tenant compte du délai d’intervention d’ecosystem pour réaliser les enlèvements ; 

- à ce que les lots ne contiennent que des Lampes sèches et non brisées ; 

- à ce que les conteneurs de Lampes soient normalement accessibles le jour de 

l’enlèvement ; 

- à ce qu’un de ses agents (ou son prestataire) soit présent sur le Point d’Enlèvement aux 

horaires convenu avec ecosystem afin de permettre l’enlèvement et de signer la Fiche 

de suivi des déchets que lui présente le logisticien. 

L’état des lots est examiné par le logisticien de façon contradictoire avec la Collectivité avant 

chaque enlèvement. 

Les éventuelles non-conformités constatées sont reportées sur la Fiche de Suivi des Déchets, 

signée par la Collectivité et le logisticien. 

 

La Collectivité reconnait être informée et accepter qu’ecosystem puisse refuser d’enlever des 

conteneurs remplis de Lampes avec d’autres déchets présents en quantité significative, ou 

présentant à la suite d’une contamination un risque pour la sécurité et la santé des personnels 

que les équipements de protection individuels conventionnels ne permettent pas d’éviter.  
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Non-conformités impactant la logistique d’enlèvement : 

De façon à limiter l’empreinte environnementale de la logistique d’enlèvement des 

conteneurs de Lampes, ecosystem s’emploie à optimiser les tournées et le remplissage des 

véhicules.  

Compte tenu que tout passage à vide ou enlèvement de conteneur partiellement vide, 

augmente l’impact environnemental du service d’enlèvement, les Parties conviennent qu’à 

partir de la seconde non-conformité ne permettant pas l’enlèvement des conteneurs 

(conteneurs endommagés, conteneurs non remplis, ou présence en quantités significative de 

corps étrangers, de Lampes brisées ou mouillées), le logisticien qui est alors passé pour rien est 

en droit de facturer à la Collectivité le coût de son déplacement inutile dans la limite de cent 

euros hors taxes par déplacement. 

La Collectivité accepte expressément que cette facturation puisse éventuellement être faite 

par ecosystem pour le compte de son logisticien. 

 

Non-conformités impactant le traitement des Lampes : 

ecosystem a pour mission d’organiser et de financer l’enlèvement et le traitement des Lampes 

visées à l’article 2 de la présente convention et l’exclusion de tout autre déchet. 

En conséquence de quoi les Parties conviennent que si ultérieurement à leur enlèvement, il est 

découvert que les conteneurs enlevés contiennent d’autres déchets que des Lampes ou que 

les Lampes dans les conteneurs sont mouillées du fait d’un stockage non conforme à la 

réglementation, ecosystem adresse à la Collectivité un rapport circonstancié, éventuellement 

complété de photographies. Les Parties définissent alors ensemble les conditions techniques 

et économiques dans lesquelles les déchets incriminés sont traités sur un site agréé et aux frais 

de la Collectivité. 

En cas de désaccord non résolu dans un délai de 30 jours après notification du rapport, les 

déchets non conformes sont restitués en l’état au Point d’enlèvement, aux frais de la 

Collectivité. 

ecosystem met gratuitement à la disposition des Collectivités des conteneurs dédiés à la 

collecte séparée des Lampes. En cas de perte ou de destruction des conteneurs mis à la 

disposition de la Collectivité, la Collectivité peut se voir facturer par ecosystem le prix d’achat 

et de livraison des conteneurs de remplacement.   

4d) - Traçabilité 

La Collectivité s’engage à signer, ou à faire signer par une personne habilitée à cet effet, lors 

de l’enlèvement, la Fiche de suivi des déchets que lui présente le logisticien et dont un double 

lui est remis. La Fiche de suivi des déchets dûment datée et signée par les Parties, atteste de 

la prise en charge des Lampes, par ecosystem. Elle contient les informations nécessaires à la 

traçabilité des conteneurs de Lampes enlevés. 

4e) - Communication 

La Collectivité s’engage à promouvoir auprès des habitants la collecte séparée des Lampes 

et à les informer de la possibilité de les déposer dans les déchèteries participant à leur collecte. 

Elle s’appuie notamment sur le module de communication remis par ecosystem. 

Cette communication peut être mutualisée avec celle relative à d’autres catégories de 

déchets collectés séparément. 

 

 

Article 5 : Régime des responsabilités 

Les Lampes collectées séparément sont placées sous l’unique responsabilité de la Collectivité 

jusqu’à leur enlèvement par ecosystem. Les lampes sont ensuite sous la responsabilité 

d’ecosystem, qui s’assure de leur transport, de leur traitement et de leur élimination dans des 

conditions conformes aux principes de développement durable.  

Le transfert de responsabilité et de propriété des Lampes a lieu lors du chargement du véhicule 

effectuant l’enlèvement sur le Point d’Enlèvement et après signature de la Fiche de suivi des 

déchets par la Collectivité. 
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Conformément aux dispositions de l’article R.541-45 du Code de l’environnement, ecosystem 

émet pour chaque enlèvement un bordereau de suivi des déchets (BSD) dont il est le seul 

destinataire.   

Les contenants mis à disposition de la Collectivité restent la propriété d’ecosystem. La 

Collectivité en assure la garde durant la présence du contenant sur le Point d’Enlèvement. 

 

 

Article 6 – Prise d’effet, Durée et validité de la convention 

Les dispositions de la présente convention s’appliquent à partir du 1er janvier 2021. 

Elle est conclue jusqu’au 31 décembre 2026. 

La présente convention prend fin de plein droit avant son échéance normale en cas de retrait 

ou de non-renouvellement de l’agrément d’ecosystem par les Pouvoirs Publics. 

 

 

Article 7 - Modification de la convention  

ecosystem informe la Collectivité de toute modification dans les conditions de son agrément 

qui aurait un impact sur les dispositions de la présente convention et qui s’imposeraient aux 

Parties.  

 

 

Article 8 - Résiliation de la présente convention 

En cas de manquement grave de l’une des Parties à ses engagements contractuels, la 

convention peut être résiliée à l’initiative de l’une ou l’autre des Parties, à l’expiration d’un 

délai d’un mois après envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé 

de réception demeurée sans effet. 

La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement la présente convention, sans 

qu’aucune indemnité ne lui soit réclamée. 

La résiliation de la présente convention est définitive après complet paiement des éventuelles 

sommes dues entre les Parties, et restitution à ecosystem des conteneurs fournis à la 

Collectivité. 

 

 

Article 9 - Règlement des litiges 

Les litiges éventuels qui n’auront pu recevoir de solution amiable sont déférés devant la 

juridiction administrative compétente. 

 

 

Fait à _________________________ 

 

Le ____________________________ 

 

En deux exemplaires originaux, 

 

 

ecosystem La Collectivité 

Madame Nathalie YSERD Communauté de Communes Pays de 

Forcalquier - Montagne de Lure 
  

« Lu et approuvé » et signature « Lu et approuvé » et signature 
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Convention relative aux 

Lampes usagées collectées par les communes et établissements publics de 
coopération intercommunale 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
- La collectivité compétente de Communauté de Communes Pays de Forcalquier - Montagne de Lure 
représentée par Monsieur David GEHANT le Maire/Président agissant en application de la délibération 
du conseil municipal, communautaire, métropolitain ou syndical (liste des collectivités membres en 
annexe 1 de la présente convention) (mentions inutiles à barrer) 
 
Adresse : Le Grand Carré - 13 boulevard des martyrs. BP41 

Code postal : 04301 Ville : FORCALQUIER Cedex  
 
Désignée ci-après  la « Collectivité », 
 

D’une part,  
 
 
Et, 
 
- La société OCAD3E, société par actions simplifiée au capital de 39.000 euros, dont le siège social est 
sis 17 rue de l’Amiral Hamelin (75116) Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
sous le numéro 491 908 612 R.C.S. Paris, représentée par Monsieur René-Louis Perrier, son 
Président. 
 
Désignée ci-après «OCAD3E», 
 

D’autre part.  
 
 
La Collectivité et OCAD3E sont également désignées conjointement les « Parties » et individuellement 
une « Partie ». 
 
 

Vu l’article L.541-2, l’article L.541-10-2, ainsi que les articles R.543-172 et suivants du Code de 
l’environnement relatifs à la composition des déchets d'équipements électriques et électroniques et à 
l’élimination des déchets issus de ces équipements. 

Vu l’arrêté conjoint des Ministres chargés de l’Ecologie, de l’Industrie et des Collectivités Locales en 
date du 23 décembre 2020, pris en application de l’article L.541-10 du Code de l’environnement, par 
lequel OCAD3E a vu son agrément d’organisme coordonnateur pour la filière des déchets 
d’équipements électriques et électroniques ménagers renouvelé à compter du 1er janvier 2021. 

 

 
Vu l’arrêté conjoint du Ministre de la transition écologique, du Ministre de la cohésion des territoires et 
des relations avec les collectivités territoriales et du Ministre de l’économie, des finances et de la relance 
du 23 décembre 2020, pris en application de l’article L.541-10 du Code de l’environnement, par lequel 

OCAD3E  
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la société ecosystem a été agréée, à compter du 1er janvier 2021, en tant qu’éco-organisme pour 
assurer la gestion des déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers relevant de la 
catégorie 3, lampes, du II de l’article R.543-172 du Code de l’environnement. 
 

 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1 :  DEFINITIONS 
Lampes : toutes les lampes d’éclairage à l’exception des ampoules à filament. 

Point d’Enlèvement : lieu où la Collectivité met à disposition d’ecosystem les Lampes qu’elle a 
collectées séparément.  

Article 2 :  OBJET DE LA CONVENTION : 
La présente convention a pour objet de régir les relations administratives et financières entre OCAD3E 
et la Collectivité qui développe un programme de collecte séparée des Lampes. 

La présente convention représente l’unique lien contractuel entre OCAD3E et la Collectivité pour la 
mise en œuvre des obligations qui pèsent sur les producteurs de Lampes à l’égard de la Collectivité en 
matière de versement des soutiens financiers liés à la collecte séparée des Lampes assurée par la 
Collectivité. 

Article 3 :  ENGAGEMENTS D’OCAD3E VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE LOCALE 
De convention expresse entre les Parties, ecosystem , société par actions simplifiée à capital variable, 
dont le siège social est sis Immeuble Ampère e+, 34-40 rue Henri Regnault (92400) Courbevoie, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le n°830 339 362 R.C.S. Nanterre, agréée 
en application des dispositions de l’article L.541-10 du Code de l’environnement, est l’éco-organisme 
qui assurera ou fera assurer l’enlèvement en vue de leur traitement/recyclage des Lampes usagées 
collectées séparément par la Collectivité. 

La Collectivité et ecosystem ont conclu à cette fin, une convention de reprise des Lampes usagées 
issues du circuit municipal, dont une copie est jointe en annexe 2 de la présente convention. 

Sur cette base OCAD3E s'engage à assurer les obligations suivantes : 
 

3.1 Etre l’interface entre la Collectivité et ecosystem  

OCAD3E assure l’interface entre la Collectivité et ecosystem pour l’enregistrement et la gestion 
administrative de la présente convention et de son annexe 2. Les relations opérationnelles entre la 
Collectivité et ecosystem pour l’enlèvement des Lampes usagées collectées séparément par la 
Collectivité sont définies par la convention de reprise des Lampes usagées issues du circuit municipal 
figurant en annexe 2 de la présente convention. 

Les modifications relatives aux Points de d’Enlèvement sont enregistrées par ecosystem, qui en informe 
OCAD3E. L’ensemble de ces modifications sont réputées faire partie de la présente convention. 

La convention d’origine et tous les avenants successifs sont transmis en deux exemplaires à la 
Collectivité. 
 

3.2 Verser les compensations financières 

En fonction des données transmises par ecosystem et des dispositions de l’annexe 2 de la présente 
convention, et après réception des titres de recettes correspondants, OCAD3E procède au versement 
des sommes correspondantes à la Collectivité. 

OCAD3E garantit la continuité des versements des compensations dues à la Collectivité. En particulier, 
OCAD3E maintient les relations administratives et financières en l’état pendant toute la durée de la 
présente convention.   
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Article 4 :  ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS D’OCAD3E 
Pour l'application de la présente convention, la Collectivité s'engage en son nom propre et le cas 
échéant pour le compte des communes et de leurs groupements en vertu des délibérations de leurs 
conseils respectifs. 

La Collectivité organise et met en place une collecte séparée des Lampes selon les modalités définies 
en annexe 2 de la présente convention. Elle décide des mesures opérationnelles nécessaires, en 
cohérence avec l’organisation générale du service public local de gestion des déchets ménagers. 

La Collectivité met à la disposition d’ecosystem les Lampes qu’elle a collectées séparément dans les 
conditions prévues par l‘annexe 2 de la présente convention. 

Article 5 :   OBLIGATIONS GENERALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
OCAD3E, la Collectivité et ecosystem prennent les mesures nécessaires afin de remplir les obligations 
qui leur incombent au titre de l’article R.543-187 du Code de l’environnement. Ils informent les 
utilisateurs de Lampes : 

• de l’obligation de ne pas se débarrasser des Lampes avec les déchets municipaux non triés ; 
• des systèmes de collecte mis à leur disposition ; 
• de la signification du symbole prévu à l’article R.543-177 du code de l’environnement ;  
• des effets potentiels sur l’environnement et la santé humaine de la présence de substances 

dangereuses dans les Lampes ; 
• de la priorité à donner à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi 

des équipements électriques et électroniques. 

Article 6 :   PRISE D’EFFET, DUREE ET VALIDITE DE LA PRESENTE CONVENTION 
Les dispositions de la présente convention s’appliquent à partir du 1er janvier 2021. 

Elle est conclue pour une durée de six années prenant fin le 31 décembre 2026. 

Par exception à ce que dit ci-avant, la présente convention prend fin de plein droit avant son échéance 
normale en cas de retrait par les Pouvoirs publics ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément 
d’OCAD3E ou d’ecosystem en cours à la date de signature de la présente convention. 

Article 7 :   MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention ne peut être modifiée qu’en cas de modification : 

• Des arrêtés d’agrément d’ecosystem ou d’OCAD3E, après validation des modifications par les 
représentants des collectivités locales et par les représentants d’OCAD3E ; 

• De la « convention-type » qui a servi de modèle à la présente convention, validée par les 
représentants des collectivités locales et par les représentants d’OCAD3E. 

 
Toutes les modifications font l’objet d’une notification par courrier. 

Article 8 :   RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
En cas de manquement grave de l’une des Parties à ses engagements contractuels, la présente 
convention peut être résiliée à l’initiative de l’autre des Parties, à l’expiration d’un délai de trois mois 
après envoi à l’autre Partie d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception 
demeurée sans effet. 

La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement la présente convention, sans qu’aucune 
indemnité ne lui soit réclamée. 
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Article 9 :   REGLEMENT DES LITIGES 
Les litiges éventuels qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable sont déférés devant la juridiction 
administrative compétente. 

 
Fait à _________________________..le…____________________________ 
 
 
Pour OCAD3E 
Le Président 
« Lu et approuvé » et signature 
 

Pour la Collectivité 
Le Maire / Le Président 
« Lu et approuvé » et signature 
 

 
 
 
 



35 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Thème : CULTURE 1  
Objet : Abonnement payant et avenant au règlement intérieur de la médiathèque 
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et notamment 
son article relatif à sa compétence en matière publique culturelle et d’équipements culturels ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de l’abonnement payant pour le bon fonctionnement du réseau de 
lecture publique ; 
 
CONSIDERANT l’obligation de modifier le règlement intérieur pour y faire apparaître cette 
nouvelle tarification ; 
 
Il est demandé au conseil communautaire de valider la tarification de l’abonnement payant de la 
médiathèque et de son réseau de lecture publique et d’autoriser les modifications du règlement 
intérieur, émanant de cette nouvelle condition de prêt de document : 
 
Habitant territoire de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure : 
Adulte (+ 18 ans) = 10€ par an 
Enfant (- 18 ans) = gratuit 
 
Habitant hors territoire de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure : 
Adulte (+18 ans) = 20€ par an 
Enfant (-18 ans) = 10€ par an 
 
Remplacement d’une carte de lecteur perdue = 1€ 
 
Remplacement d’un document abîmé ou perdu = 
Rachat à l’identique du document ou le remboursement du document au prix d’achat 

 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’approuver l’abonnement payant et sa tarification ; 
 

- D’autoriser les modifications de l’article 5 du règlement intérieur concernant l’abonnement 
et les conditions de prêt du réseau de lecture publique ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 

conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative,  
Technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
4 MARS 2021 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

du réseau de lecture publique intercommunal 
 
Article 1 - Dispositions générales 
 

Les bibliothèques de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure sont des établissements 
publics ouverts à tous. Elles sont chargées de contribuer aux loisirs, à la culture, à l'information, à la formation et à la 
recherche documentaire de toute la population. 

Le personnel est à la disposition des usagers pour les aider au mieux à utiliser les ressources documentaires et les services 
des bibliothèques et médiathèques. 

Le présent règlement intérieur fixe les droits et devoirs des usagers. Le personnel salarié et bénévole sous l’autorité de 
la directrice est chargé de le faire appliquer. 

 

Article 2 - Accès aux établissements et consultation des documents 
 

Le réseau de lecture publique est constitué de sept bibliothèques et médiathèques et d’un bibliobus itinérant. Les 
établissements se situent à Forcalquier, Lardiers, Limans, Lurs, Ongles, Saint Etienne les Orgues et Sigonce et 
fonctionnent tous avec le même règlement. 
 
L'accès aux bibliothèques et à la consultation sur place sont libres, gratuits et ouverts à tous. Sont exclus du prêt à 
domicile certains documents faisant l’objet d’une signalisation particulière : 
 

- les derniers numéros de revues en cours et tous les quotidiens 

- les documents utilisés pour une exposition ou animation 

- les documents signalés à consulter sur place 

Les enfants de moins de 8 ans doivent être accompagnés par un adulte. Les enfants mineurs fréquentant les bibliothèques 
sont sous la responsabilité d’un parent ou d’un adulte accompagnateur. 

 

Les horaires : 

Ils sont définis pour chaque bibliothèque par son équipe et validés par la municipalité, ou l’intercommunalité. 

Ils sont portés à la connaissance du public par voie d’affichage et sur le site du réseau. 
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Article 3 : Règles de comportement 
 

Les bibliothèques sont des établissements publics ouverts à tous. Les usagers s’engagent à être respectueux du public, du 
personnel et du bâtiment. 

Il est interdit de fumer, de vapoter, de manger et de boire dans les locaux. 

Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, les animaux sont interdits dans les établissements sauf en accompagnement des 
personnes en situation de handicap. 

Il est interdit d’utiliser des accessoires sportifs dans les locaux (skateboard, rollers, vélo, trottinette…) 

L’usage des téléphones mobiles doit être discret et limité. Le personnel peut, s’il estime nécessaire au vu de la gêne 
occasionnée, demander à un usager de cesser sa communication. 

Les usagers sont tenus responsables de leurs effets personnels. En cas de vol, la responsabilité de la collectivité ne pourra 
pas être engagée. 

 
Le personnel : 

Le personnel salarié ou bénévole peut être amené à demander à toute personne ne respectant pas le présent règlement 
de quitter l’établissement et pourra la sanctionner d’une exclusion temporaire ou définitive. 

Il peut aussi refuser l’accès à l’établissement en cas de forte affluence ou de danger pour l’ordre ou la sécurité des 
personnes et des biens. 

Il a le droit de recourir le cas échéant à l’aide de la police. 

Toute personne prise en flagrant délit de vol se verra interdire définitivement l’accès aux établissements du réseau. 

 
Article 4 : Inscription 
 

L’emprunt de documents à domicile exige d’être titulaire d’une carte emprunteur en cours de validité. 

Pour s’inscrire ou se réinscrire au réseau de bibliothèques et médiathèques du réseau de lecture publique, l’usager doit 
justifier de son identité et de son domicile : 

- carte d’identité ou passeport 

- justificatif de domicile récent. (Facture, quittance, carte grise…) 

 
L’inscription des jeunes de moins de 18 ans doit être validée et signée par un parent ou par le tuteur légal. 

L’inscription est valable un an, de date à date. Le renouvellement se fait sur présentation de l’ancienne carte et de la 
vérification des coordonnées de l’emprunteur. 

La carte est valable dans toutes les bibliothèques et médiathèques du réseau de lecture publique intercommunale. 

Le détenteur d’une carte est tenu de signaler tout changement de situation ou de perte/vol de sa carte. 
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Article 5 : Abonnement et prêt 
 

Les tarifs sont fixés par délibération de la communauté de communes Pays de Forcalquier- Montagne de Lure. Ils 
peuvent être modifiés annuellement. 

 

L’adhésion : 

Habitant du territoire de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure : 
Adulte (+ 18 ans) = 10€ par an 
Enfant (- 18 ans) = gratuit 
 
Habitant hors du territoire de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure : 
Adulte (+18 ans) = 20€ par an 
Enfant (-18 ans) = 10€ par an 
 
Remplacement d’une carte de lecteur perdue = 1€ 
 

La carte est nominative. 

- Carte adulte : le lecteur adulte peut emprunter jusqu’à 10 documents (dont 2 DVD maximum) dans tous 
les fonds documentaires se trouvant dans la médiathèque. 

Le lecteur adolescent de plus de 13 ans peut emprunter jusqu’à 10 documents (dont 2 DVD maximum) dans les fonds 
documentaires adulte et jeunesse de la médiathèque avec un accord parental préalablement signé. 

- Carte jeunesse : le lecteur enfant peut emprunter 10 documents (dont 2 DVD maximum) et uniquement les 
documents du secteur jeunesse. 

 

Le prêt : 

La carte est nominative. 

Le prêt se fait uniquement sur présentation d’une carte de lecteur. Aucun prêt s’effectue sans carte. 

Le prêt est consenti pour 30 jours avec la possibilité d’être renouvelé une fois si le document n’est pas réservé par un 
autre lecteur. 

Le quota des documents empruntables s’élève à 10 (dix) dont 2 DVD et 2 CD maximum. 

Les documents sont exclusivement prêtés pour un usage privé, réservé au cercle de famille. 

Sont formellement interdites la reproduction des documents, la présentation ou diffusion publique des œuvres 
enregistrées. 

L’usager est personnellement responsable de sa carte et des documents empruntés avec celle-ci, même par d’autres 
personnes. 

Les parents sont responsables des documents empruntés par leurs enfants. 

Il est demandé aux usagers de prendre soin des documents qui leur sont prêtés. Ils ne doivent pas eux-mêmes réparer un 
document mais en informer le personnel au moment du retour. 

En cas de perte ou de détérioration d’un document, l’emprunteur doit le remplacer à l’identique ou le rembourser, en 
privilégiant la première solution. 

 

Retard : 

Si le délai de prêt n’est pas respecté, l’emprunteur recevra 3 lettres de rappels éditées au bout de 15 jours de retard et 
dans un intervalle identique. Lors du 3

ème retard l’emprunteur se verra exclu du prêt momentanément ou définitivement 
jusqu’à la régularisation de la situation. Toutes les cartes de la même famille se verront bloquées jusqu’à ce que la 
situation soit réglée. Si un document emprunté est abîmé ou perdu, l’emprunteur devra le signaler aux bibliothécaires et 
sera tenu de le remplacer ou de le rembourser. 
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Prolongation : 

Sur simple demande le délai de prêt peut être prolongé pour les documents, à condition que le document concerné ne 
soit pas réservé par un autre emprunteur ou que ce document ne soit pas une nouveauté. On peut prolonger les documents 
qu’une seule fois. 

Les documents qui auront fait l’objet d’un avis de retard ne pourront pas être prolongés. 

 

Réservation : 

Chaque lecteur a le droit de réserver 5 documents. 

La réservation peut se faire directement auprès des bibliothécaires ou par le site internet du réseau de lecture publique 
via le compte lecteur. 

Les usagers seront prévenus par courrier électronique ou par courrier postal de la disponibilité du document réservé et 
disposeront de 15 jours pour venir chercher son document dans le lieu choisi lors de la réservation. 

 
Article 6 : Les dons 

 

Le réseau peut accepter les dons. 

La personne souhaitant faire un don de documents doit au préalable prendre contact avec la directrice. 

Une fois donné, le document devient la propriété du réseau de lecture publique. 

Cependant, une fois les dons triés, les bibliothécaires n’intégreront dans leurs collections uniquement les documents qui 
concordent avec la politique documentaire du réseau et se réserveront le droit soit de donner à d’autres bibliothèques ou 
associations les autres documents, soit de détruire selon l’état et l’intérêt documentaire. 

 
 

Article 7 : Accès à internet et aux ressources numériques 
 

Dans le but d’élargir leur offre documentaire et culturelle, d'éveiller la curiosité des usagers et de leur donner accès à 
différentes formes de transmission de la culture, les bibliothèques de la communauté de communes Pays de Forcalquier-
Montagne de Lure proposent à tout usager inscrit et détenteur de sa carte, l'accès à divers matériels et ressources 
numériques (tablettes, liseuses, jeux vidéo). 

Il convient de manipuler ces matériels avec précaution. En cas de détérioration ou de non restitution, l’utilisateur devra 
les remplacer à l’identique ou par un matériel de valeur égale. 

Pour l'accès aux jeux vidéo, les limitations d’âge PEGI sont données à titre indicatif. Les bibliothécaires peuvent se 
baser sur ce critère, ou l’adapter, pour refuser l’accès à un jeu. 

La médiathèque intercommunale de Forcalquier met à disposition des usagers du réseau un accès à internet gratuit. 
L’authentification se fait à partir des identifiants fournis lors de l’inscription. L’utilisateur est responsable de l’utilisation 
de son compte. 

Les usagers peuvent utiliser le matériel mis à leur disposition mais ont également la possibilité de connecter leurs propres 
matériels (smartphones, ordinateurs portables, tablettes) via le réseau sans fil de la médiathèque. 

Toute utilisation contrevenant à la loi en vigueur est interdite (téléchargement de contenu protégé par le droit d'auteur, 
consultation de sites à caractère pornographiques, faisant l'apologie de la violence, prônant la discrimination ou des 
pratiques illégales, …) et entraînera l'interruption de la connexion. 

Les usagers sont seuls responsables des données qu'ils consultent, interrogent et transfèrent sur internet et de l'usage 
qu'ils en font. La bibliothèque ne pourra en aucun cas être tenu responsable du contenu des sites et services consultés. 
Les parents ayant autorisé un mineur à consulter seul internet l’ont fait en toute connaissance de cause : malgré la 
vigilance des bibliothécaires, la consultation de sites sensibles reste possible. 

Conformément à la législation française, les données techniques de connexion  des  utilisateurs sont conservées pendant 
365 jours et pourront être transmises aux autorités compétentes en cas de réquisition judiciaire ou administrative. 

Afin de permettre au plus grand nombre d’accéder à ces services, leur accès peut être limité en durée. 
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Article 8 : Autres services 
Prêt aux collectivités : 

Uniquement aux collectivités du territoire de la communauté de communes Pays de Forcalquier- Montagne de Lure. 

Des conditions particulières sont appliquées en fonction des quotas et du temps de prêt. 

 
Accueil de classes : 

Les classes sont accueillies sur rendez-vous. Toute annulation de rendez-vous devra être annoncée à l’établissement dans 
les meilleurs délais. Les adultes accompagnateurs sont responsables des enfants pendant la durée d’accueil. 

 

Visites de groupes : 

Les groupes sont reçus sur rendez-vous. Dans le cas de groupes d’enfants, les adultes accompagnateurs sont responsables 
des enfants qu’ils encadrent pendant toute la durée de l’accueil. 

 

Article 9 : Applications du règlement 
 

Des infractions au règlement ou des négligences répétées peuvent entraîner la suppression temporaire ou définitive du 
droit de prêt et, le cas échéant, de l’accès aux médiathèques. 

En cas de dégradation volontaire le montant des réparations ou du remplacement est pris en charge par le responsable 
de la dégradation. 

Tout usager, par le fait de son inscription ou de l’utilisation des services des bibliothèques et médiathèques, est soumis 
au présent règlement. Ce règlement est remis, sur demande et à chaque usager lors de son inscription ou du 
renouvellement de son abonnement, et affiché dans chaque établissement. 

La prise de vue à l’intérieur des établissements du réseau (photographies, vidéos) doit être soumise à l’autorisation 
expresse de la directrice ou de ses représentants ou de l’autorité territoriale. 

La communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure se réserve le droit de modifier le présent 
règlement si nécessaire pour le bon fonctionnement du service. Les usagers devront donc se tenir informés de son 
évolution. 
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Thème : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 1  
Objet : Cession terrain ZD 198  
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et notamment 
sa compétence en matière de développement économique ; 
 
CONSIDERANT les besoins et projets de l’entreprise Laboratoires Bains et Arômes ; 
 
CONSIDERANT l’avis des domaines ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder à une estimation plus précise de la surface de ladite 
parcelle ainsi qu’a un bornage ; 
 
CONSIDERANT la volonté de la collectivité de permettre à l’entreprise BEA de poursuivre son 
développement et ainsi pouvoir aménager l’accès à ses bâtiments ; 
 

 
Il est demandé au conseil communautaire de céder le terrain propriété de la communauté de 
communes ZD 198 pour environ 760 m² pour un montant de 8 € le m². 
 

 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’accepter la cession d’un terrain cadastré ZD198 (pour environ 760m², surface à définir par 
le géomètre) à la société Laboratoires Bains et Arômes, pour un montant de 8 €/m² ; 
 

- De préciser que les frais d’actes et de géomètre seront à la charge de l’acquéreur ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
  

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
4 MARS 2021 
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Thème : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 2 
Objet : Adhésion à l’association Rising Sud 
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et notamment 
sa compétence en matière de développement économique ; 
 
VU l’association Rising Sud et l’ouverture de sa gouvernance ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’adhérer à cette association dont les missions sont en lien avec le 
développement des entreprises à l’international, l’accompagnement des territoires dans leurs projets 
structurants et la conception d’un marketing territorial permettant d’attirer les investisseurs et les 
talents ; 
 
Il est demandé au conseil communautaire d’adhérer à l’association pour un montant de 5000 € pour 
l’année en cours et d’être représenté par le Président David Gehant, Président de la Communauté de 
communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure. 
 

 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’adhérer à l’association Rising Sud pour un montant de 5 000 € ; 
 

- D’être représenté par Monsieur Monsieur David Gehant président de la CCPFML ; 
 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget primitif 2021 ; 
 

- D’autoriser le Président ou son représentant à toute démarche afférente à cette adhésion ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

  

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
4 MARS 2021 
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Thème : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 3 
Objet : Acquisition de parcelle à la commune de Forcalquier 
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et notamment 
sa compétence en matière de développement économique ; 
 
VU la délibération n°95-2019 engageant le projet de construction d’un atelier relais pour la 
boulangerie Cumpanis ; 
 
VU le permis de construire obtenu pour la réalisation de ce projet d’immobilier d’entreprise ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’aménager l’accès au futur bâtiment ; 
 
CONSIDERANT la possibilité d’acquérir la parcelle G3025, propriété de la commune de 
Forcalquier, pour réaliser les aménagements ; 
 
CONSIDERANT l’avis des domaines du 08 janvier 2021, référencé 2021-04088-V-0013 ;  
 
 
Il est demandé au conseil communautaire d’accepter ’acquérir le terrain propriété de commune de 
Forcalquier G3025 pour environ 101 m² pour un montant de 14 140 €  
 

 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’accepter l’acquisition du terrain pour un montant de 14 140 € ; 
 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget primitif 2021 ; 
 

- D’autoriser le président ou son représentant à signer l’acte notarié ainsi qu’engager toute 
démarche afférente au dossier ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 

 
  

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
4 MARS 2021 
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Thème : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 4 
Objet : Soutien à l’événement « De ferme en ferme » 2021   
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, notamment 
l’article 8, la communauté de communes exerce de plein droit en lieu et place des communes 
membres, les compétences en matière d’actions de développement économique ; 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, notamment 
l’article 8, la communauté de communes est susceptible d'apporter un soutien matériel et/ou financier 
aux associations et organismes œuvrant dans les domaines de compétences de l'EPCI sur son 
territoire. 
 
VU la demande de subvention du Groupement Régional des Centres d’Initiatives pour Valoriser 
l’Agriculture et le Milieu rural (CIVAM) pour l’événement « de ferme en ferme » ; 
 
CONSIDERANT l’agriculture comme un axe majeur de développement économique du territoire ; 
 
CONSIDERANT la valorisation des produits locaux comme un des axes majeurs du développement 
de l’économie agricole. 
 
 
Pour la 10e année consécutive, le Groupement Régional des CIVAM (Centres d’Initiatives pour 
Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural) en Provence-Alpes-Côte d’Azur organise les 24 et 25 avril 
2021 l’événement « De ferme en ferme » sur le territoire régional. 
 
En 2020, sur les 26 fermes dans le département, 9 participants sont situés en Pays de Forcalquier-
Montagne de Lure et ce, malgré le report de l’événement en septembre en raison de la crise sanitaire. 
Sur le département, la participation est en hausse puisqu’en 2018 les visiteurs étaient plus de 1.300 à 
participer aux animations du week-end (circuits, dégustations, pauses gourmandes, soirée festive, 
etc.), contre 2.400 en 2019. 
 
« De ferme en ferme » devient un événement incontournable dans la promotion de la richesse de notre 
terroir.  
 
Au titre de l’intérêt communautaire de cet événement, le CIVAM sollicite la communauté de 
communes pour un soutien financier à hauteur de 2.000 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
4 MARS 2021 
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Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’octroyer une subvention de 2.000 € à l’association Groupement Régional des CIVAM 
pour la réalisation de son événement « de ferme en ferme ». 
 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget primitif 2021 ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 5 
Objet : Adhésion au Club des territoires d’Un Plus Bio   
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, notamment 
l’article 8, la communauté de communes exerce de plein droit en lieu et place des communes 
membres, les compétences en matière d’actions de développement économique ; 
 
CONSIDERANT l’agriculture comme un axe majeur de développement économique du territoire ; 
 
CONSIDERANT le développement des circuits courts comme un des axes majeurs du 
développement de l’économie agricole ; 
 
CONSIDERANT que le « Club des territoires » d’Un Plus Bio accompagnera la communauté de 
communes dans une démarche prospective sur la restauration collective.  
 
 
Un Plus Bio est une association qui, depuis près de 20 ans, interroge l’évolution des approches et des 
métiers de la restauration collective, avec pour finalité de changer notre alimentation pour aller vers 
plus de bio et de local. 
 
Depuis 2013, Un Plus Bio anime le Club des Territoires, réseau des collectivités membres de 
l’association. En adhérant à ce Club des Territoires, la communauté de communes : 
 

- Soutiendra une politique nationale ambitieuse de développement de la restauration 
collective Bio et véhiculera des valeurs fortes favorisant les démarches collectives, 
transversales, cohérentes et durables, permettant de changer notre rapport à l’alimentation, 
 

- Participera aux échanges et au partage d’expertises entre territoires sur des problématiques 
communes autour de l’alimentation et bénéficiera de retours d'expériences sur des 
démarches territoriales dans des contextes comparables, 

 
- Participera aux travaux menés aux échelles nationales et régionales pour la promotion 

d’une restauration collective de qualité, respectueuse de la santé des hommes et de 
l’environnement. 

 
Le montant de la cotisation annuelle pour 2021 est de 350 €. 
 
 
 
 
 
 
 

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
4 MARS 2021 
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Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’autoriser l’adhésion au Club des Territoires Un Plus Bio pour un montant de 350 € ; 
 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget primitif 2021 ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 6 
Objet : Convention cadre de partenariat avec la Chambre d’Agriculture des Alpes-de-Haute-

Provence   
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, notamment 
l’article 8, la communauté de communes exerce de plein droit en lieu et place des communes 
membres, les compétences en matière d’actions de développement économique ; 
 
VU le projet de convention cadre de partenariat annexé à la présente délibération ;  
 
VU le modèle des conventions particulières qui pourront compléter la convention cadre annexé à la 
présente délibération ; 
 
CONSIDERANT l’agriculture comme un axe majeur de développement économique du territoire. 
 
La Chambre d’Agriculture des Alpes-de-Haute-Provence (CA04) est un établissement public, au 
service des agriculteurs et des collectivités. 
 
L’agriculture est un sujet sociétal incontournable et un axe majeur du développement économique de 
notre territoire avec 4 enjeux prioritaires :  

- Le foncier avec la volonté de préserver les terres à fort potentiel agricole, 
- Les circuits courts avec la volonté de favoriser l’approvisionnement local en circuit court et 

de soutenir les filières locales, 
- L’installation/Transmission avec la volonté de favoriser l’installation agricole et la 

transmission des exploitations sur le territoire, 
- La valorisation et la promotion de notre terroir avec la volonté d’associer développement 

agricole et activité touristique, de promouvoir les productions locales. 
 
Dans le cadre du développement de l’économie agricole, la CA04 est un des acteurs incontournables 
qui pourra accompagner la collectivité dans la mise en œuvre de ses actions. 

 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’approuver les dispositions de la convention cadre entre la Chambre d’Agriculture des 
Alpes-de-Haute-Provence conformément à la convention annexée à la présente 
délibération ainsi que le modèle de convention particulière pouvant être annexée à la 
convention cadre ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
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Il est établi la présente convention : 
 
Entre d'une part, 
La Chambre d’Agriculture des Alpes de Haute-Provence, représentée en sa qualité de Président par Monsieur Frédéric ESMIOL, 
 
Sise 
66 Boulevard Gassendi 
CS 90117 
04995 DIGNE LES BAINS 
Ci-après désignée « CA04 », 
 
Et, 
 
D'autre part, 
La Communauté de Communes Pays de Forcalquier Montagne de Lure, représentée par son Président, Monsieur David GEHANT, 
agissant en cette qualité pour et au nom de ladite agglomération, autorisé par la délibération du conseil communautaire en date du 
17/07/2020, 
 
Sise 
Le Grand Carré 
13 Boulevard des Martyrs de la Résistance, 
04300 Forcalquier 
Ci-après dénommée « CCPFML » 
 
Les signataires de la présente convention sont ci-après désignés « Les partenaires ». Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1. Préambule 
 
Cette convention engage l’ensemble des participants à la réalisation d’actions en faveur de la dynamisation et la pérennité de 
l’agriculture sur le territoire de la CCPFML. Cette convention cadre pluriannuelle fixe les objectifs du programme et ses modalités. 
Chaque année, une convention particulière sera signée par les deux parties en vue de définir les missions et le budget alloué au 
programme de travail de l’année à venir. 
 
A.  Missions et ambitions respectives des partenaires 
a.  Les missions de la Chambre Départementale d'Agriculture des Alpes de Haute-Provence 
 
La CA04 est un établissement public, au service des agriculteurs et des collectivités, investi d’une double mission : 
 

- une mission institutionnelle : pour représenter et défendre les intérêts généraux de l’agriculture des Alpes de Haute-
Provence, 

- une mission économique : pour informer, conseiller, former et accompagner au mieux chaque agriculteur et les structures 
collectives agricoles dans la mise en œuvre de leur projet ; ainsi que les collectivités locales, dans la définition et la mise 
en œuvre de leur politique agricole territoriale. 

 
Elle se positionne comme l’entité capable de rassembler les acteurs du monde agricole, les collectivités locales et partenaires 
institutionnels, pour faire émerger des projets économiques agricoles et porter les ambitions des filières dans les instances locales de 
décisions. 
 
B.  Les missions de la Communauté de Communes Pays de Forcalquier Montagne de Lure 
 
La CCPFML est un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Parmi ses compétences trois concernent 
plus particulièrement l’agriculture : le développement économique, l’aménagement de l’espace, et la protection et la mise en valeur de 
l’environnement. C’est dans ce cadre que s’inscrivent les différentes actions en matière agricole qu’elle mène. 
Un Schéma de Développement Economique a été finalisé début 2020. Il met en avant trois axes stratégiques : conforter et stimuler le 
modèle de développement économique du territoire, mettre à niveau les capacités et les fonctions supports en matière de développement 
économique et mettre en place un cadre de gouvernance et de pilotage économique partagé.  
 
Ce partenariat s’inscrit pleinement dans le cadre du premier axe stratégique avec notamment les actions 1.2 « Accompagner la 
transformation du modèle agricole local » et 1.3 « Ancrer et soutenir les filières d’excellence locales », qui permettent de donner une 
feuille de route aux actions à conduire dans le cadre de ce partenariat.  
 
La CCPFFML souhaite mettre en avant l’agriculture comme un axe majeur de développement économique du territoire et ainsi œuvrer 
pour :  
 

- Préserver les terres à fort potentiel agricole, 
- Favoriser l’approvisionnement local en circuit court et soutenir les filières locales, 
- Soutenir la production alimentaire du territoire et développer les liens consommateurs – producteurs, 
- Favoriser l’installation agricole et la transmission des exploitations sur le territoire, 
- Associer développement agricole et activité touristique, promouvoir les productions locales. 

 
De manière générale, la politique agricole menée par la CCPFML doit impulser une dynamique d’excellence des produits d’un point 
de vue qualité et approche agri environnementale. 
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C. La volonté commune de s’engager 
 
Le territoire compte de nombreux atouts en matière d’agriculture et des enjeux sont d’ores et déjà identifiés par les deux partenaires : 
 

- Conforter les filières agricoles (cultures légumières, grandes cultures, PAPAM, élevage, …), source de valeur ajoutée sur le 
territoire, intégrées au sein d’un système économique local et participant à la gestion des paysages, des risques naturels et de 
la biodiversité, 

- Améliorer l’accès l’irrigation, pour répondre aux enjeux climatiques et aux besoins économiques des filières, tout en 
maîtrisant la ressource (économie d’eau, retenues de stockage en substitution, modifications des pratiques d’irrigation …) 

- Développer la commercialisation en circuit court sur le territoire, en s’inscrivant dans le Projet Alimentaire du Territoire du 
PNR Luberon. Favoriser la mise en relation et promouvoir une identité de territoire commune. 

- Développer les initiatives collectives pour répondre au besoin alimentaire exprimé par le territoire (développement des 
produits locaux et labélisés dans les cantines scolaires, nouvelles formes de commercialisation innovantes.) 

- Accroître la démarche d’économie circulaire sur le territoire  
- Accompagner les agriculteurs pour préserver et améliorer la ressource en eau sur les aires d’alimentation de captage 

prioritaires  
 

Au regard de ce constat partagé, les partenaires ont souhaité officialiser leur partenariat dans l’objectif de répondre aux enjeux 
territoriaux, de conforter les projets en cours et d’en initier de nouveaux.  
Ainsi, les partenaires s’engagent à mettre en commun leur moyen pour engager des actions en vue de répondre aux différentes 
problématiques rencontrées sur le territoire. 
 
La mise en place de ce partenariat est initiée pour l’année 2021 et se poursuivra jusqu’en 2023.  
 
Article 2. Objectifs du partenariat 
 
Les partenaires s’engagent sur une convention de partenariat d’une durée de 3 ans pour mettre en place des actions agricoles visant à 
la préservation, la pérennisation et redynamisation du territoire agricole de l’agglomération. 
 
OBJECTIFS DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

- Définir une cohérence politique sur le sujet agricole 
- Mettre en commun des moyens financiers et humains  
- Mettre en cohérence les stratégies des deux structures 
- Participer en commun à des appels à projets permettant la mise en place d’actions 
- Faciliter le décloisonnement des services et le partage de données 
- Intégrer la Chambre d’agriculture dans les instances de concertation concernant l’aménagement du territoire 

 
Ces objectifs pourront évoluer en fonction de l’avancement du travail. 
 
Article 3. Contenu des avenants à la convention cadre 
 
En début de chaque année, la présente Convention Cadre de Partenariat sera déclinée sous forme de « Conventions Particulières » 
décrivant le programme prévisionnel de travail de l’année en cours. 
 
Durant la durée de vie de la Convention Cadre, 3 Conventions Particulières seront rédigées : 

- Convention Particulière n°1 : Année 2021 
- Convention Particulière n°2 : Année 2022 
- Convention Particulière n°3 : Année 2023 

 
Il est à noter que les partenaires se donnent la possibilité de modifier en cours d’année les conventions particulières sous forme 
d’avenant en cas de besoin. 
 
Les conventions particulières préciseront : 

- Le programme de travail : méthodologie de travail, livrables 
- Le budget prévisionnel du partenariat 
- Les modalités financières et de règlement 

 
Un modèle de « Convention Particulière » est joint à la présente Convention Cadre. 
 
Article 4 : Modalités de gouvernance 
a.  Groupe de travail technique 
 
Les Conventions Particulières feront l’objet d’un suivi, aux étapes importantes d’avancement du plan d’actions annuel, par un groupe 
de travail technique, constitué des agents compétents de la CCPFML et de la CA04, ainsi que des partenaires de la CCPFML impliqués 
sur les actions prévues. 
Ce groupe de travail technique pourra se réunir à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, dans le respect des objectifs de la présente 
convention. 
Les travaux de ce groupe de travail feront l’objet de comptes rendus et de présentations dans les instances de gouvernance respectives 
des structures concernées. 
La CCPFML, en accord avec les partenaires, propose d’assurer le pilotage technique de cette instance. 
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b. Suivi du projet par le comité de pilotage 
 
Les partenaires s’engagent à présenter les résultats et l’avancement du travail prévu dans la convention annuelle dans le cadre du comité 
de pilotage (COPIL). 
Il se compose de représentants de la CCPFML et de représentants de la CA04. De manière ponctuelle et avec l’accord des deux 
signataires, des partenaires pourront assister à ces comités de pilotage.  
Le comité devra se réunir à chaque achèvement du programme prévisionnel annuel détaillé dans l’avenant. 
La CCPFML, en accord avec son partenaire signataire de la convention assurera le pilotage de cette instance. 
 
Article 5. Moyens techniques 
 
Les partenaires s’engagent à mettre en commun leurs moyens techniques et humains et à engager les expertises nécessaires pour mener 
à bien ces missions en leur possession. 
 
Article 6. Durée de la convention 
 
La convention est pluriannuelle. Elle débute à sa signature pour une durée de 3 ans et pourra être reconductible. Des Conventions 
Particulières seront définies chaque année pour établir le prévisionnel de travail annuel. 
 
Article 7. Résiliation - Révision 
 
a) En cas d’inexécution ou de violation, par l’une des parties de l’une quelconque des dispositions de Convention, celle-ci pourra être 
résiliée unilatéralement et de plein droit par l’autre partie, 30 (trente) jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée 
avec accusé de réception, restée sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à la Partie 
défaillante. 
 
La présente Convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans l’hypothèse où, notamment par suite d’une 
modification législative ou règlementaire la concernant ou concernant ses activités, l’une ou l’autre des parties se trouverait dans 
l’impossibilité de poursuivre la présente Convention. 
 
b) La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des parties. 
 
Toute révision de la présente Convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune des parties. 
 
Article 8. Tribunal compétent en cas de litige 
 
En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront 
de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de conciliation dans le délai de deux mois. En cas de désaccord entre les parties, le 
tribunal administratif de Marseille, sera seul compétent pour trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente 
convention. 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux. 
 
A Forcalquier, le 26/01/2021 

 
 
 
 
  

Pour la Communauté de Communes Pays de 
Forcalquier Montagne de Lure 

Le Président 
David GEHANT 

 Pour la Chambre d’Agriculture 
des Alpes de Haute-Provence 

Le Président 
Frédéric ESMIOL 
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ANNEXE A LA CONVENTION CADRE 

 
MODELE DE CONVENTION PARTICULIERE 

 
Prévisionnel ANNEE 

 
Entre : 
 
La Chambre d’Agriculture des Alpes de Haute-Provence, Représentée, en sa qualité de Président, par Monsieur Frédéric ESMIOL,  
 
Sise 
66 Boulevard Gassendi 
CS 90117 
04995 DIGNE LES BAINS 
Ci-après désignée « CDA04 », 
 
 
Et : 
 
La Communauté de Communes NOM, représentée par son Président, Nom, agissant en cette qualité pour et au nom de la 
communauté de communes, autorisé par la délibération du conseil communautaire en date du Date, 
 
Sise 
Adresse 
Ci-après dénommée « NOM » 
 
Il est convenu d’un commun accord, de formaliser la convention particulière n°XX en référence à la Convention Cadre de Partenariat 
signée en date du Date, afin de définir le prévisionnel de travail pour l’année 20XX. 
 
La présente convention établit le descriptif des missions prévues en XXX et fixe le budget prévisionnel et les modalités financières 
pour XXX (en référence à l’article 3 de la Convention Cadre de Partenariat). 
 
Article 1. Objectifs de la Convention Particulière 
 
Les partenaires s’engagent sur une convention de partenariat annuelle, en référence à la Convention Cadre. Le programme d’actions 
20XX a pour objectifs : 
 
OBJECTIFS DE LA CONVENTION PARTICULIERE 20XX 
 
Article 2. Description des missions 
 
Action 1. XXXX                                     Mission CA04 … 
Une note annexée à la présente convention décrit les interventions prévues et le calendrier de réalisation. 
 
Objet 
XXXX 
Champ d’intervention 
XXXX 
Livrables 
XXX 
 
Action 2. XXXX                                     Mission CA04 … 
Une note annexée à la présente convention décrit les interventions prévues et le calendrier de réalisation. 
 
Objet 
XXXX 
Champ d’intervention 
XXXX 
Livrables 
XXX 
 
Action 3 … 
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Article 3. Budget prévisionnel 
 
Le budget prévisionnel de la convention s’élève à XXX €. 
 

Budget prévisionnel En € 
Action 1. XXX  
Action 2. XXX  
Action 3. XXX  
Action 4.XXX  
Action 5. XXX  
Participation aux comités technique et de pilotage  
TOTAL  
Autofinancement CA04  
TOTAL FINAL  

 
Article 4. Modalités financières et de règlement 
 
Le Comité de pilotage se réunira au moins une fois par an pour étudier, évaluer et valider le travail réalisé, au regard du programme 
d’actions prévisionnel proposé dans la présente convention. Chaque année un bilan d’activités établira les actions menées et restant à 
mener, permettant de justifier le paiement de ladite subvention. 
 
 
Le budget prévisionnel de la convention s’élève à XXX €. 
 
Au regard du budget prévisionnel, la CC s'engage à verser à la CDA 04 une subvention d’un montant de XXX € sur présentation du 
bilan des missions décrites dans la présente convention. 
La CDA 04 finance XX% du coût total de l'étude. 
ou 
Au regard du budget prévisionnel, la CC s'engage à verser à la CA04 un montant de XX HT (XX TTC) sur présentation du bilan des 
missions décrites dans la présente convention et d’une facture. 
 
Les règlements seront effectués par virement administratif de la manière suivante : 

- XX% à la signature de la présente convention sur appel de fonds ; 
- XX% au terme de l’année écoulée sur présentation du bilan d’activité. 

 
Le montant de la participation financière sera ajusté selon les modalités suivantes : si le montant réel varie à la hausse, la participation 
ne sera pas réévaluée ; en revanche, si les documents montrent que le montant total des dépenses réalisées pour le programme 
subventionné est inférieur aux dépenses présentées, le solde à verser sera calculé au prorata des dépenses réellement engagées et payées 
par la CDA 04. 
 
Article 5. Durée de la convention 
 
La Convention Particulière prendra effet au 1er Janvier XX ou à défaut à la date de signature de la convention. Elle vaudra pour l’année 
civile en cours. 
 
Pour les autres modalités de la convention, celles prévues dans la Convention Cadre de Partenariat s’appliquent. 
 
Fait en 2 exemplaires originaux. 
 
A Ville, le Date 
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Thème : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 7 
Objet : Convention d’application à l’accord-cadre de partenariat avec la Chambre de 

Commerce et d’Industrie des Hautes Alpes 
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, notamment 
l’article 8, la communauté de communes exerce de plein droit en lieu et place des communes 
membres, les compétences en matière d’actions de développement économique ; 
 
VU le projet de convention de partenariat annexé à la présente délibération ;  
 
La Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale des Hautes-Alpes est enregistrée comme 
organisme de formation en apprentissage dans les secteurs du Tourisme, du Commerce, des 
Ressources humaines et du Numérique. 
 
La convention entre la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale des Hautes-Alpes et la 
communauté de communes a pour objectifs de mettre en place un dispositif de formation par la voie 
de la professionnalisation sur le territoire. 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’approuver les dispositions de la convention entre la Chambre de Commerce et d'Industrie 
Territoriale des Hautes-Alpes et la communauté de communes conformément à la convention 
annexée à la présente délibération ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 

conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 
JEUDI 4 MARS 2021 
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CONVENTION D’APPLICATION A L’ACCORD-CADRE DE PARTENARIAT CONCLU ENTRE 

CCI HAUTES ALPES ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS DE FORCALQUIER 
MONTAGNE DE LURE 

 
 
Entre les soussignés : 
 
 
La Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale des Hautes-Alpes 
 
Enregistrée comme organisme de formation sous le numéro 9305P001405 auprès de la DRTEFP 
de la région Provence Alpes Côte d’Azur, 
 
Laquelle a son siège 36 Avenue de la République - 05100 Briançon, 
 
Représentée par Monsieur Matthieu BADINIER, en sa qualité de Directeur Général , dûment 
habilité aux fins des présentes. 
 
ci-après dénommé le « CCI des Hautes-Alpes », 
  

D’une part, 
 
 
Et 
 
 
La Communauté de communes Pays de Forcalquier montagne de Lure (04300) 
 
Laquelle a son siège social situé Montagne de Lure Le Grand Carré - BP 41 13 Bd des Martyrs 
04301 FORCALQUIER Cedex, 
 
Représentée par Monsieur  David GEHANT  en sa qualité de Président, ayant tous pouvoirs aux 
fins des présentes, 
 
Ci-après dénommé la « Communauté de Communes Pays de Forcalquier montagne de Lure » 
 

D’autre part, 
 
 
Ensemble ci-après dénommés individuellement la « Partie » et collectivement les « Parties », 
 
 
Préambule : 
 
La Communauté de communes Pays de Forcalquier montagne de Lure et la CCI des Hautes Alpes 
définissent les principes généraux en application desquels la CCI des Hautes Alpes dispense un 
ensemble d’offres de formation dans le secteur du Tourisme, Commerce, Ressources humaines et 
Numérique dans les locaux de la Communauté de Commune de Forcalquier. 
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Il a été arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – DEFINITIONS 
 
Alternant : désigne tout candidat inscrit à la Formation selon les modalités prévues 

à l’article 4 ci-après, et recruté sous contrat de professionnalisation et/ou 
d’apprentissage ; 

 
Convention : désigne par ordre d’importance croissante : 
 

- l’accord-cadre conclu entre CCI Hautes Alpes  et la Communauté 
de Communes Pays de Forcalquier montagne de Lure.  

 
- la présente convention d’application et ses éventuels avenants qui 

en font partie intégrante, 
- les annexes contractuelles qui, au jour de la signature des 

présentes, sont au nombre de deux (2) : 
▪ Annexe 1 : maquette pédagogique de la Formation, 
▪ Annexe 2 : dispositions financières. 

 
Il est expressément convenu entre les Parties qu’en cas de contradiction 
entre une ou plusieurs stipulations figurant dans l’un quelconque des 
documents ci-dessus, les stipulations du document juridique de rang 
supérieur prévaudront pour l’obligation en cause. 

 
Entreprises Partenaires : désigne les entreprises partenaires de la formation qui embauchent un 

ou plusieurs candidats en contrat de professionnalisation et/ou 
d’apprentissage. 

 
 
ARTICLE 2 – OBJET 
 
Dans le respect de l’accord-cadre conclu entre CCI Hautes Alpes et la Communauté de Communes 
Pays de Forcalquier montagne de Lure la présente convention a pour objet de définir les conditions 
dans lesquelles les Partenaires coopèrent pour la mise en place d’un dispositif de formation par la 
voie de la professionnalisation, visant à la délivrance de diplômes nationaux. 
 
La Convention précise les engagements respectifs de chacune des Parties et les modalités de 
réalisation de la Formation. 
 
 
ARTICLE 3 – CARACTERISTIQUES DE LA FORMATION 
 
3.1 Organisation pédagogique 
 
Les Formations comprennent : 
 
- des enseignements à caractère général et des enseignements à caractère professionnel 

dispensés  par la CCI DES HAUTES ALPES ; 
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3.2 Public bénéficiaire 
 
La Formation est réalisée au profit d’un ou plusieurs groupes de candidats inscrits selon les 
modalités prévues à l’article 4 ci-après, qui auront été préalablement recrutés sous contrat de 
professionnalisation et/ou d’apprentissage par les Entreprises Partenaires. 
 
 
3.3 Sanction de la Formation 
 
La Formation vise à la délivrance de diplôme  tel que mentionné à l’article 2 des présentes. 
 
 
ARTICLE 4 – MODALITES D’ADMISSION DES CANDIDATS 
 
4.1 Sélection des candidats 
 
La CCI des Hautes-Alpes organise la sélection des candidats en partenariat avec la Communauté 
de Communes Pays de Forcalquier montagne de Lure. 
 
4.2 Inscription à la Formation 
 
Les candidats admis s’inscrivent auprès de CCI DES HAUTES ALPES dans le diplôme considéré 
et postulent auprès des Entreprises Partenaires en vue de leur recrutement. 
 
Les candidats recrutés sous contrat de professionnalisation et/ou d’apprentissage sont 
définitivement admis à suivre les enseignements de la Formation. 
 
 
ARTICLE 5 – LIEU DE DEROULEMENT DE LA FORMATION 
 
La Formation se déroule dans les locaux de la Communauté de Communes Pays de Forcalquier 
montagne de Lure  :  
 

Montagne de Lure Le Grand Carré - BP 41 13 Bd des Martyrs 04301 FORCALQUIER Cedex 
 
Durant leur présence à la Communauté de Communes Pays de Forcalquier montagne de Lure, les 
Alternants sont soumis à son règlement intérieur, dont ils ont reçu un exemplaire remis par CCI DES 
HAUTES ALPES durant leur temps de présence dans ses locaux, et CCI DES HAUTES ALPES 
demeure civilement responsable au sens de l’article 1242 du Code civil à l’égard des Alternants. 
 
 
ARTICLE 6 - ROLE DU PARTENAIRE 
 
CCI DES HAUTES ALPES assure les prestations suivantes : 
 

- assume la responsabilité administrative et pédagogique de la formation dispensée en faveur des 
Alternants. A cet égard, elle est responsable du programme de la Formation - tel que défini dans 
la maquette visée en Annexe 1 - ainsi que de l’organisation du contrôle des connaissances et de 
la délivrance du Diplôme, conformément à la règlementation en vigueur ; 
 

- mettre en œuvre les enseignements dont il a la charge, conformément à la maquette 
pédagogique de la Formation figurant en Annexe 1, 

- sélectionner les formateurs intervenant dans la Formation pour les enseignements dont il a la 
charge, 

- remettre aux Alternants la documentation pédagogique afférente aux enseignements qu’il 
dispense, 
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- assurer la coordination des formateurs précités dont il a la charge, 
 
Conformément au décret n°2015-790 du 30 juin 2015 fixant les critères qui permettent aux 
financeurs de la formation professionnelle continue de s’assurer de la qualité des actions de 
formation, CCI DES HAUTES ALPES certifie à la Communauté de Communes Pays de Forcalquier 
montagne de Lure qu’elle est référencée sur la plateforme « DataDock ».  
 
 
ARTICLE 7 – ROLE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS DE FORCALQUIER 
MONTAGNE DE LURE 
 
La Communauté de Communes Pays de Forcalquier montagne de Lure se voit confier par CCI DES 
HAUTES ALPES l’ensemble des prestations suivantes :  
 
- mettre à disposition une ou plusieurs salles de cours équipés d’un tableau blanc (avec crayons 

et brosse), d’un vidéo projecteur, d’un câble HDMI, de tables, de chaises, 
 
- donner son accord sur l’organisation globale de la Formation et la planification générale des 

enseignements dans le respect du cadre réglementaire de l’alternance et des périodes de 
formation en entreprise, 

 
- d’assurer que les salles et équipements mis à disposition pour la formation soient conformes aux 

exigences de sécurité en vigueur. 
 
 
 
ARTICLE 8 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
8.1- Facturation et recouvrement des frais de formation par CCI DES HAUTES ALPES 

auprès des Entreprises Partenaires 
 
 
En contrepartie de la Formation dispensée aux Alternants en contrat de professionnalisation et / ou 
d’apprentissage, la CCI DES HAUTES ALPES se charge de : 
 
- conclure des conventions de formation avec les Entreprises Partenaires concernées 

conformément aux dispositions du Chapitre V, Titre II, Livre III de la Partie VI du Code du travail ; 
- procéder à la facturation et au recouvrement des sommes dues par les Entreprises Partenaires 

précitées. » 
 
8.2- Facturation des prestations assurées par la Communauté de Communes Pays de 

Forcalquier montagne de Lure 
 

a) Prix 
 
Les prestations de location de salles, assurées par la Communauté de Communes Pays de 
Forcalquier montagne de Lure en application des présentes, sont facturées à CCI DES HAUTES 
ALPES sur la base des tarifs définis en Annexe 2. 
Les autres prestations assurées par la Communauté de Communes Pays de Forcalquier montagne 
de Lure en application des présentes qui ne seraient pas visées dans l’Annexe 2 précitée ne donnent 
pas lieu à facturation supplémentaire. 
 

b) Modalités de facturation 
 
Les prestations assurées par la Communauté de Communes Pays de Forcalquier montagne de Lure 
font l’objet d’une facturation trimestrielle en application du calendrier de facturation ci-joint en annexe 
2. 
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c) Modalités de règlement 
 
CCI DES HAUTES ALPES procède au règlement des factures Communauté de Communes Pays 
de Forcalquier montagne de Lure par virement bancaire, au plus tard le quarante-cinquième (45ème) 
jour suivant la date d’émission de la (des) facture(s) concernée(s), sur le compte bancaire de la 
Communauté de Communes Pays de Forcalquier montagne de Lure  suivant : 

RIB à  joindre  
 
 
ARTICLE 9 –  OBLIGATIONS RESPECTIVES DES PARTIES 
9.1- Recrutement et gestion des intervenants 
 
La CCI des Hautes Alpes procède à la rémunération des intervenants qu’elle a recrutés ainsi qu’au 
paiement de l’ensemble des charges sociales et fiscales y afférent. 
 
9.2- Actions de communication 
 
Le présent partenariat traduisant la volonté des Parties de collaborer à la qualité pédagogique et à 
la professionnalisation du cursus, les actions de communication s’attacheront à le mettre en avant 
systématiquement, au minimum par la présence conjointe des logos de la CCI DES HAUTES ALPES 
et de la Communauté de Communes Pays de Forcalquier montagne de Lure. 
 
Chacune des Parties s’engage à informer son partenaire de toute action de communication relative 
à l’objet de la présente convention. 
 
 
9.3- Conseil de Perfectionnement de la Formation 
 
Le Conseil de perfectionnement de l a Formation est composé pour moitié de représentants de la 
Communauté de Communes Pays de Forcalquier montagne de Lure et des Entreprises Partenaires 
et pour moitié de représentants de la CCI DES HAUTES ALPES au titre desquels le Responsable 
de la Formation ; les autres membres étant désignés d’un commun accord. 
Il se réunira au moins une (1) fois par an à l’initiative du Responsable de la Formation qui en assure 
la Présidence. 
 
 
 
ARTICLE 10 – CONFIDENTIALITE - PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
10.1- Confidentialité 
 
Chaque Partie considère comme strictement confidentiel tout support, idée ou concept pédagogique 
provenant de l’autre Partie dont elle pourrait avoir connaissance à l’occasion de l’exécution des 
présentes. 
 
En particulier, chacune des Parties s’engage à observer la plus grande discrétion quant aux 
techniques, méthodes et procédés pédagogiques dont elle aurait été amenée à partager la 
connaissance du fait de l’exécution de la Formation. 
 
 
 
ARTICLE 11 –  DUREE ET PRISE D’EFFET 
 
La présente convention prend effet, au besoin rétroactivement, à la date du 1er septembre 2021. 
 
Elle est conclue pour toute la durée de la Formation répartie sur l’année 2021 - 2023. 
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Une actualisation pourra être apportée, par avenant écrit signé des Parties. 
 
Toute reconduction tacite de la présente convention est exclue. 
 
 
ARTICLE 12 –  CAS DE RESILIATION ANTICIPEE 
 
Dans le cas où l’une des Parties (la Partie défaillante) ne respecterait pas les obligations mises à sa 
charge par la Convention, son cocontractant aura la faculté de lui adresser une lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception le mettant en demeure de les respecter. 
 
A défaut pour la Partie défaillante d’apporter une solution à son manquement dans un délai de quinze 
(15) jours calendaires de la réception de cette lettre recommandée, son cocontractant pourra résilier 
la Convention de plein droit par l’envoi d’une seconde lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception et ce, sans préjudice des éventuels dommages et intérêts auxquels il pourrait prétendre. 
 
 
ARTICLE 13 –  NATURE DES RELATIONS ENTRE LES PARTIES 
 
La CCI des Hautes Alpes est une entité totalement indépendante de la Communauté de Communes 
Pays de Forcalquier montagne de Lure, assurant seule la gestion de son activité et assumant seule 
les risques de sa propre exploitation. 
 
La CCI des Hautes Alpes s’engage à respecter toutes les règles relatives au droit du travail, les 
règles d’hygiène et de sécurité, vis-à-vis du personnel qu’il emploie, le cas échéant, dans le cadre 
de l’exécution des présentes. A cet égard, il est expressément rappelé que le personnel de la CCI 
des Hautes Alpes intervenant dans le cadre de la Convention relève de sa seule autorité et qu’à ce 
titre, il remplit sa/ses mission(s) conformément aux instructions qui lui sont donnés par la 
Communauté de Communes Pays de Forcalquier montagne de Lure. 
 
 
ARTICLE 14 – REGLEMENT DES DIFFERENDS 
 
 
La Communauté de Communes Pays de Forcalquier montagne de Lure et CCI DES HAUTES 
ALPES s'efforceront de résoudre à l'amiable les difficultés éventuelles rencontrées dans l'application 
de la présente convention. 
 
En cas de litige au titre de l'interprétation ou de l'exécution de la convention, les Parties conviennent 
de porter le litige devant le Tribunal compétent. 
 
Fait à Gap, le ……… 2021 
 
En deux (2) exemplaires originaux, 
 

Pour la Communauté de 
Communes Pays de 

Forcalquier montagne de 
Lure 

Président 

 Pour la CCI des Hautes-Alpes 
Matthieu BADINIER  
Directeur Général 
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ANNEXE 1 – LISTE DES FORMATIONS MISES EN PLACE 
 
 

- Bac+2 Gestionnaire d’Unité Commerciale spécialisation WEBMARKETING 
- Bac+2 Gestionnaire d’Unité Commerciale spécialisation QHSE (Qualité, Hygiène, Sécurité 

Environnement) 
- Bac+2 Titre professionnel Assistant en Ressources Humaines 
- BAC+2 Assistant Manager en Tourisme Hôtellerie et Restauration 
- BAC+2 Titre professionnel Designer Web 
-  

ANNEXE 2 –ANNEXE FINANCIERE 
 
 
 
2.1 Conditions tarifaires 
 
Les prestations de location de salles assurées par la Communauté de Communes Pays de 
Forcalquier montagne de Lure en application des présentes sont globalement facturées à CCI des 
Hautes Alpes sur la base du tarif suivant : 

 
Unité de calcul :  jour de location 

 
Tarif unitaire : 50,00€ (montant « net » de TVA) 

 
Les prix s’entendent nets, l’ensemble des actions de formation diplômantes de CCI Hautes Alpes 
n’étant pas soumises à TVA conformément aux dispositions de l’article 261.4.4°a) du Code général 
des impôts et suivant calendrier de formation joint. 
 
 
2.1 Calendrier de facturation 
 

Émission de la facture Période facturée correspondante 

Janvier 2022 01/09/2021 au 31/12/2021 

Avril 2022 01/01/2022 au 31/03/2022 

Août 2022 01/04/2022 au 31/07/2022 

Janvier 2023 01/09/2022 au 31/12/2022 

Avril 2023 01/01/2023 au 31/03/2023 

Août 2023 01/04/2023  au  31/07/2023 
 
  



63 
 

 
 
 
 

 
 

 

Thème : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 8 
Objet : Soutien financier Fondation du patrimoine dans le cadre des aides pour la restauration 

du patrimoine bâti privé 
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, notamment 
l’article 8, la communauté de communes exerce de plein droit en lieu et place des communes 
membres, les compétences en matière d’actions de développement économique ; 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, notamment 
l’article 8, la communauté de communes est susceptible d'apporter un soutien matériel et/ou financier 
aux associations et organismes œuvrant dans les domaines de compétences de l'EPCI sur son 
territoire. 
 
VU la demande de soutien de la Fondation du Patrimoine ; 
 
CONSIDERANT le patrimoine comme un axe majeur de développement du territoire et facteur 
d’attractivité ; 
 
 
La Fondation du patrimoine, créée par la loi du 2 juillet 1996, est un organisme privé indépendant à 
but non lucratif dont la mission est de sauvegarder et valoriser le patrimoine français de proximité. 
 
À cette fin, elle a reçu délégation de l'État pour accorder un label qui permet au propriétaire réalisant 
des travaux de bénéficier de déductions fiscales significatives, elle organise des opérations de 
financement participatif et de mécénat d'entreprise, et bénéficie d'une partie des recettes du loto du 
patrimoine. 
 
Depuis le 31 juillet 2020, le seuil d’intervention de 2 000 habitants est passé à 20 000 habitants. Ainsi, 
toutes les communes de la CCPFML sont devenues éligibles au label. 
 
La Fondation du Patrimoine sollicite la communauté de communes pour la soutenir dans ses actions. 
 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- De soutenir la Fondation du Patrimoine à hauteur de 2.000 € pour l’année 2021 ; 
 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget primitif 2021 ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
4 MARS 2021 
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Thème : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 9 
Objet : Subvention comité départemental de cyclisme des Alpes de Haute Provence   
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, notamment 
l’article 8, la communauté de communes apporte en lieu et place des communes membres, son soutien 
technique, matériel et / ou financier aux associations sportives œuvrant sur le territoire dont les projets 
entrent dans le cadre de la politique sportive définie par la communauté ; 
 
VU la demande du comité départemental du cyclisme 04 ;  
 
CONSIDERANT le sport comme un axe à renforcer ;  

 
Le comité départemental de cyclisme 04 souhaite organiser la 5ème manche du tour Région Sud Paca 
qui se déroulera le samedi 29 mai 2021.  
Cette manche, au départ de Saint-Etienne-les-Orgues passera par les communes de Montlaux, 
Sigonce, Pierrerue, Fontienne et Ongles. Le tracé de 54 kms sera à parcourir deux fois. 
Le comité départemental demande une subvention d’un montant de 1 500 € sur un budget total de 
6 500 €, soit une participation de 23%.  
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’approuver le versement d’une subvention d’un montant de 1 500 € en faveur du comité 
départemental 04 de cyclisme ; 
 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget primitif 2021 ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
  

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
4 MARS 2021 
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Thème : ADMINISTRATION GENERALE 1 
Objet : Désignation des membres aux commissions permanentes  
 
 
VU l'article L. 5211-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) qui dispose que 
« le conseil communautaire peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 
d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l’initiative d'un de ses 
membres ».  
 
VU la délibération n°80-2020 prise en conseil communautaire du 27 octobre 2020 portant adoption 
du règlement intérieur et notamment son article 30 qui crée les commissions permanentes et les 
commissions légales ;  
 
Ces commissions sont convoquées par le Président qui en est le président de droit et lors de la 
première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider 
si le maire est absent ou empêché.  
 
Il est rappelé les commissions permanentes existantes :  
 

- Développement économique, touristique et numérique ; 
- Aménagement du territoire, développement durable et transports ;                                                                                                                                    
- Social et service aux populations ; 
- Sport et activités de plein air ; 
- Culture et Patrimoine  

 
 
La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin secret, sauf si le conseil 
communautaire décide à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret. 
 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire :  

- De désigner les membres des 5 commissions permanentes créées par le règlement intérieur 
conformément à l’annexe jointe,  
 

- De désigner le vice-président chargé de convoquer et d’animer ces commissions, 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 

 

 

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
4 MARS 2021 
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COMPOSITION DES COMMISSIONS PERMANENTES 
 
 
Commission « Développement économique, développement durable et numérique » : 

• M. DALMASSO 
• E. LUTHRINGER 
• C. MASPER 
• M. CHAPUIS 
• M. DINI 
• F. PREVOST 
• C. FELLER 
• P. ROMAND 
• R. USSEGLIO 
• G. JAUFFRED 
• P. VUILQUE 
• D. ROUANET 

Commission « Aménagement du territoire et transports » :  
• C. CHIAPELLA  
• E. LUTHRINGER 
• A. ANNEQUIN 
• D. DERUPTY 
• K. COEURET 
• F. MOROSO 
• F. PREVOST 
• C. FELLER 
• N. FURET 
• G. JAUFFRED 
• P. VUILQUE 
• R. DUTHOIT 

Commission « Social et service aux populations » : 
• M. BLANC 
• S. LEBRE 
• S. SAMBAIN 
• K. COUERET 
• N. FURET 
• N. CURNIER 
• D. KLINGER 

 

 

ANNEXE 1 
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Commission « Sport, tourisme et activités de plein air » :  
• D. DERUPTY 
• S. LEBRE 
• T. CHERBAKOW 
• F. MOROSO 
• R. USSEGLIO 
• R. DUTHOIT 

Commission « Culture et Patrimoine » :  
• P. PAUL 
• C. MASPER 
• ANNEQUIN 
• S. SAMBAIN 
• N. CURNIER 
• D. KLINGER 
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Thème : RESSOURCES HUMAINES 1 
Objet : Création d’un poste de coordinateur LAEP  
 
 
VU l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, indiquant que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créées par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement ; 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
 
VU le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir des 
emplois permanents de la fonction publique territoriale ouverts aux agents contractuels ; 
 
CONSIDERANT que la communauté de communes souhaite mettre en place un Lieu d’Accueil 
Enfants Parents (LAEP) il s’agit à présent de créer le poste de coordinateur du LAEP et de procéder 
au recrutement de l’agent qui sera en charge du service sur une durée hebdomadaire de 20 h ; 
Il est donc demandé au conseil communautaire de créer un poste « coordinateur LAEP » en référence 
au cadre d’emploi de moniteur éducateur et intervenant familial – catégorie B ou d’auxiliaire 
territorial de puériculture – catégorie C ; 
 
Les conditions d’emploi sont les suivantes :  

- Rémunération : grille indiciaire des cadres d’emploi cités précédemment ;  
- Temps de travail : 20 heures hebdomadaires ; 
- Le poste peut être occupé par un agent contractuel. 

 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’approuver la création du poste de coordinateur LAEP dans les conditions mentionnées ci-
dessus ; 
 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget primitif 2021 ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, 
au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
4 MARS 2021 
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